
D É C L A R AT I O N  D E  P E R F O R M A N C E  E X T R A - F I N A N C I È R E

AGIR
CHAQUE JOUR

POUR CONSTRUIRE UN MONDE
PLUS DURABLE ET SOLIDAIRE



   
 

  1 
 

Sommaire 
 

Sommaire 
Déclaration de performance extra-financière ................................................................................... 2 

1 Éléments introductifs ................................................................................................................. 2 

1.1 Faits marquants de l’année 2022 ......................................................................................... 2 

1.2 Les distinctions du Crédit Coopératif dans ses engagements sociétaux ............................. 3 

1.3 La contribution du Crédit Coopératif dans les Objectifs de Développement Durable 
(ODD)  ...................................................................................................................................... 4 

2 Le modèle coopératif, garant de stabilité et de résilience .......................................................... 5 

3 Un modèle d’affaires centré sur le développement de l’Économie Sociale et Solidaire ........... 5 

3.1 Un groupe bancaire engagé dans le financement de l’économie réelle .............................. 5 

3.2 Le circuit de l’argent 2022 ................................................................................................ 11 

4 La stratégie RSE du Groupe Crédit Coopératif ....................................................................... 12 

4.1 La RSE est au cœur  du modèle d’affaires du Groupe Crédit Coopératif ......................... 12 

4.2 Les enjeux extra-financiers, gravés dans une politique RSE, sont au cœur du Plan 
stratégique Nouvelles Frontières 2025 .................................................................................... 13 

4.3 La gouvernance de notre Responsabilité Sociétale d’Entreprise ...................................... 14 

4.4 Les valeurs et principes coopératifs .................................................................................. 14 

4.5 Initiatives et adhésion à des réseaux d’alliance ................................................................ 15 

4.6 L’engagement RSE d’Ecofi ............................................................................................... 15 

4.7 L’engagement RSE de BTP Banque ................................................................................. 15 

4.8 L’engagement du Groupe Crédit Coopératif sur la plateforme gouvernementale d’impact
 ................................................................................................................................................. 16 

5 Les risques ............................................................................................................................... 18 

5.1 Synthèse ............................................................................................................................ 18 

5.2 Cartographie des risques RSE  du Groupe Crédit Coopératif ........................................... 18 

6 Les réalisations en 2022 suivant les 10 fondamentaux RSE ................................................... 23 

6.1 Le Crédit Coopératif en tant que Banque .......................................................................... 23 

6.2 Le Crédit Coopératif en tant que Coopérative .................................................................. 37 

6.3 Le Crédit Coopératif en tant qu’Entreprise ....................................................................... 42 

7 L’impact du Groupe Crédit Coopératif .................................................................................... 58 

7.1 La mesure d’impact du Groupe Crédit Coopératif avec impak Finance ........................... 58 

7.2 L’Empreinte Coopérative et Sociétale (méthodologie FNBP 2022) ................................. 60 

7.3 La mesure d’impact de la Fondation Crédit Coopératif .................................................... 63 

7.4 La mesure d’impact d’Ecofi .............................................................................................. 63 

8 Méthodologie du reporting RSE .............................................................................................. 64 

9 Rapport de l’organisme tiers indépendant sur la vérification de la déclaration consolidée 
de performance extra-financière figurant dans le rapport de gestion ......................................... 66 



   
 

  2 
 

 

Déclaration de performance extra-financière 

1 Éléments introductifs 
1.1 Faits marquants de l’année 2022 
Crédit Coopératif 
Ces informations sont renseignées au point 1.3.1 du rapport de gestion, situé en page 63 du rapport annuel, disponible sur notre site 
internet. 

Ecofi 
En 2022, Ecofi a célébré ses 50 ans, avec toutes ses parties prenantes, en appuyant sur les preuves de ses engagements. 
Début juillet, Claire Martinetto est devenue présidente du directoire d’Ecofi, succédant à Pierre Valentin, dont le mandat s’est achevé, 
conformément à la limite d’âge inscrite dans les statuts. Ecofi a également renforcé ses équipes, que ce soit au niveau commercial, ISR 
ou gestion. 
Côté engagement, Ecofi a renforcé ses exclusions sectorielles concernant la biodiversité et le climat et a continué un engagement 
actionnarial – vote et dialogue – actif pour influencer les entreprises sur les enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance. La 
gestion ISR d’Ecofi a été reconnue avec l’obtention du Quantalys Awards en tant que Meilleure société dans la catégorie Gestion ISR, au 
titre de l'année 2022. Ecofi a également été reconnu lors des Prix de la finance durable de l’Agefi, parmi les 3 premiers sur un panel de 
41 sociétés de gestion. 
De plus, Ecofi a remporté pour la 5e année consécutive le prix de la meilleure société de gestion française, catégorie « 26-40 fonds notés » 
d’European Funds Trophy. 
Ecofi a également proposé de nouveaux fonds à la labellisation ISR, ce qui porte à 12 le nombre de fonds qui ont obtenu le Label d’État. 

BTP Banque 
Des équipes mobilisées, à l’écoute des entreprises 
Grâce à des niveaux élevés de carnets de commande et dans un contexte inflationniste provoqué notamment par la crise ukrainienne, le 
secteur de la construction a vu son niveau de facturation augmenter sensiblement et a connu un niveau de production quasi identique à 
l’année 2019. 
Le corps social de BTP Banque a pu, aux côtés des organisations professionnelles, poursuivre son accompagnement du secteur, tout en 
déployant massivement le télétravail. 
BTP Banque s’est également employé à être partie prenante tout au long de l’année 2022 aux nombreux chantiers du Groupe Crédit 
Coopératif pour améliorer son efficacité opérationnelle par la digitalisation des process. 

Un nouvel indicateur de satisfaction clients 
En tant que Banque Affinitaire du BTP, la qualité de service est un incontournable pour BTP Banque. 
En complément du dispositif à froid déployé depuis septembre 2020 le baromètre satisfaction BtoB Banque Populaire et Caisse d’Epargne 
(tous les clients sont interrogés par téléphone une fois par trimestre sur un ensemble de critères caractérisant la relation à la Banque au 
niveau national), BTP Banque a souhaité déployer un dispositif d’écoute à chaud, le QHD (Qualité Haute Définition). Le client est interrogé 
en 5 questions sur son retour d’expérience à l’issue de son rendez-vous avec la banque. En 2022, le Net Promoter Score de 63 et la 
fidélité marquée de la part des clients sont des points d’appui majeurs pour poursuivre l'amélioration d'une relation déjà privilégiée. Toute 
l’entreprise est mobilisée autour de cette ambition et partage un objectif commun de progression des résultats (un objectif de NPS de 70 
pour 2023). 
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1.2 Les distinctions du Crédit Coopératif dans ses engagements sociétaux 
(Extrait de la politique RSE du Crédit Coopératif) 
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1.3 La contribution du Crédit Coopératif dans les Objectifs de Développement Durable 
(ODD) 1 

 

 
1 Les Objectifs de développement durable (ODD), également nommés Objectifs mondiaux, ont été adoptés par les Nations Unies en 2015. Ils 
sont un appel mondial à agir pour éradiquer la pauvreté, protéger la planète et faire en sorte que tous les êtres humains vivent dans la paix et la prospérité 
d’ici à 2030. Les 17 ODD sont intégrés – reconnaissant que les interventions dans un domaine affecteront les résultats dans d’autres et que le 
développement doit équilibrer les aspects sociaux, économiques et environnementaux.    
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2 Le modèle coopératif, garant de stabilité et de résilience 

 
 
En 2022, plusieurs réunions d’échanges interactives en visio-conférence ont été organisées en amont des Assemblées générales, et à 
différents horaires adaptés aux contraintes professionnelles (midi, fin d’après-midi, soirée, samedi matin), pour favoriser une participation 
plus large des sociétaires. En outre, les Assemblées générales ont été tenues au siège social du Crédit Coopératif en présence de 
sociétaires. 
Le modèle coopératif est détaillé dans la partie 6.2 Responsabilité en tant que coopérative de la DPEF, située en page 38. 

3 Un modèle d’affaires centré sur le développement de l’Économie 
Sociale et Solidaire 
3.1 Un groupe bancaire engagé dans le financement de l’économie réelle 
Le Groupe Crédit Coopératif est une banque universelle qui s’adresse à toutes les clientèles. Son modèle d’affaires est caractérisé par 
un positionnement en faveur des personnes morales, notamment du secteur de l’Économie Sociale et Solidaire ainsi que des PME, des 
particuliers et de la clientèle accompagnée. 
Le Groupe Crédit Coopératif est principalement composé du Crédit Coopératif, de BTP Banque, filiale spécialiste du financement des 
entreprises du BTP et d’Ecofi, société de gestion d’actifs dont les encours sont gérés à 100 % selon une approche socialement 
responsable (ISR). 
Le Crédit Coopératif est une coopérative bancaire qui a intégré dans ses statuts, sous forme de raison d’être, le Manifeste pour une autre 
banque (de 2014) et qui détaille les principes régissant son action : 
▪ le dialogue et le déploiement d’actions communes avec des fédérations, collectivités et autres formes innovantes de groupements 

d’acteurs ; 
▪ une gouvernance démocratique assurant la représentation équilibrée de ses parties prenantes sur la base du principe coopératif « une 

personne, une voix » ; 
▪ le dialogue et la coopération avec les sociétaires et les établissements partenaires au sein d’instances participatives nationales et 

régionales ; 
▪ le développement de projets de l’économie réelle privilégiant l’humain et l’intérêt général, par la finance solidaire ; 
▪ une responsabilité sociétale et environnementale conjuguant principes coopératifs, éthique et transparence ; 
▪ le développement et la reconnaissance de l’Économie Sociale et Solidaire, grâce notamment à sa Fondation d’entreprise ; 
▪ la promotion et le développement de la coopération, de l’Économie Sociale et de la finance engagée auprès des pouvoirs publics. 

Pour mener à bien ses activités, le Groupe Crédit Coopératif a recours à différentes ressources ou capitaux : 
▪ le capital humain fait référence au recrutement et management des équipes et à la capacité à attirer, développer et fidéliser les talents, 

aux relations entretenues avec les clients et les sociétaires et plus largement auprès de l’ensemble des parties prenantes ; 
Le capital financier correspond : 
▪ aux fonds propres du Groupe provenant de la mise en réserve des résultats et de la collecte au titre des parts sociales ; 
▪ aux montants d’épargne collectés ; 
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▪ à la capacité de refinancement sur les marchés. 
La démarche de gestion de la solvabilité du Groupe Crédit Coopératif permet d’assurer le développement des activités des métiers dans 
des conditions favorables. 
Pour son développement avec et pour ses clients, le Crédit Coopératif a mis en place un modèle original appelé relation ternaire. En 
effet, les clients personnes morales de la banque ont très souvent en commun de faire partie d’un mouvement associatif, coopératif, ou 
d’une fédération professionnelle, que bien souvent le Crédit Coopératif a accompagné dès leurs débuts. Ils sont sociétaires de la banque 
et siègent à son Conseil d’administration. 
La relation ternaire est ainsi une relation à trois entre la banque, son client et l’organisation à laquelle il est susceptible d’appartenir. Ce 
partenariat facilite dialogue et décisions, la co-construction de prestations bancaires et financières spécifiques, les compétences adaptées 
de ses collaborateurs et un mode de gouvernance adéquat. 
Ce modèle de développement permet de positionner le Crédit Coopératif comme un acteur de référence sur des secteurs d’activités tels 
que le secteur associatif, le logement social, les collectivités locales ou encore les entrepreneurs sociaux. 
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3.2 Le circuit de l’argent 2022 
Une redistribution de la valeur créée 
Le Crédit Coopératif est un acteur engagé sur son territoire, sa vocation étant de faire circuler l’argent qui lui est confié au service de 
l’économie réelle, avec un bilan principalement constitué de ressources et d’emplois collectés ou placés auprès des clients. Depuis 2014, 
le Crédit Coopératif publie de manière transparente le circuit de l’argent. Grâce à un schéma pédagogique, il montre comment est 
redistribuée la valeur générée par son activité. 

 
 

Répartition des crédits à la clientèle Entreprises du Groupe (40 % des crédits) 

 
 

Répartition des crédits à la clientèle Associations et Organismes d’intérêts Général du Groupe 
(49 % des crédits) 
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Les dépôts de la clientèle 
En déposant leurs liquidités, les clients apportent à la banque des ressources financières. Ces dépôts représentent 67 % des ressources 
et constituent ainsi les principales ressources de la banque. Elles permettent de financer les crédits à la clientèle. 33 % des dépôts 
viennent des clients particuliers 40 % des associations et organismes d’intérêt général et 27 % des entreprises. 

Les ressources obligataires et hors clientèle 
Le Crédit Coopératif complète les ressources de la clientèle par des emprunts à moyen et long-termes, soit auprès d’institutions 
financières publiques, soit en émettant des obligations ou titres assimilés. Dans une moindre mesure, la banque obtient des ressources 
de court terme auprès d’autres institutions financières. 

Les capitaux propres 
Les capitaux propres sont constitués des investissements des clients en parts sociales et des bénéfices mis en réserves. Y figurent 
également les intérêts minoritaires, correspondant à la part détenue par les actionnaires minoritaires dans les filiales. 

Les crédits à la clientèle 
Plus de 61 % des ressources totales de la banque sont utilisées pour réaliser des crédits à la clientèle. Le Crédit Coopératif finance des 
secteurs à forte valeur ajoutée, sociale et environnementale, ancrés dans l’économie réelle : les associations du secteur sanitaire et 
médico-social, logement social, formation, entreprises coopératives ou groupées, PME du commerce et de l’industrie, et éco-activités 
(énergies renouvelables, recyclage, efficacité énergétique, réseau de chaleur, éco-mobilité, économie circulaire, éco-quartiers, 
associations de préservation de l’environnement, financement de l’éco-habitat collectif et individuel…). 

Les autres emplois 
La banque dispose d’un excédent de trésorerie, qui est placé à court terme essentiellement auprès d’autres banques, de manière à 
pouvoir être mobilisé rapidement en cas de besoin. Le Crédit Coopératif possède également un portefeuille de participations qui sont 
pour l’essentiel, des sociétés d’investissement dans des entreprises d’économie sociale, des PME/PMI ou des outils du Groupe BPCE. 

Les valeurs mobilisées 
Elles désignent les actifs immobiliers et les autres biens amortissables (matériels, logiciels). Le Crédit Coopératif est propriétaire de son 
siège social et de certains de ses centres d’affaires mais n’effectue pas d’investissements immobiliers hors exploitation pour le moment. 

4 La stratégie RSE du Groupe Crédit Coopératif 
4.1 La RSE est au cœur du modèle d’affaires du Groupe Crédit Coopératif 
Le Groupe Crédit Coopératif attache une attention toute particulière aux enjeux sociétaux et environnementaux. 
Depuis le 31 mai 2021, le Crédit Coopératif a adopté une raison d’être dans ses statuts, représenté par le texte « Manifeste pour une 
autre banque », référence pour le groupe depuis 2014. Voici son contenu : 
« Le Crédit Coopératif est une coopérative bancaire qui a fait le choix d’être au service de l’Économie Sociale et Solidaire, des entreprises 
et organisations engagées dans l’économie réelle ainsi que des femmes et des hommes qui partagent ses valeurs. À ce titre, le Crédit 
Coopératif entend mettre en œuvre les principes suivants : 
▪ dialoguer et déployer des actions communes, dont des offres dédiées, avec des fédérations, collectivités et des formes innovantes de 

groupements d’acteurs ; 
▪ s’appuyer sur une gouvernance démocratique assurant la représentation équilibrée de ses parties prenantes sur la base du principe 

coopératif « une personne, une voix » ; 
▪ favoriser la coopération avec les sociétaires et les établissements partenaires au sein d’instances participatives régionales et 

nationales ; 
▪ concourir au développement de projets de l’économie réelle privilégiant l’humain et l’intérêt général en étant pionnier de la finance 

solidaire ; 
▪ exercer sa responsabilité sociétale et environnementale en conjuguant principes coopératifs, éthique, transparence, en valorisant le 

rôle essentiel de ses collaborateurs ; 
▪ faciliter la connaissance et la reconnaissance de l’Économie Sociale et Solidaire grâce à sa Fondation d’entreprise ; 
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▪ être actif auprès des pouvoirs publics et au sein d’instances locales et internationales pour promouvoir et développer la coopération, 
l’Économie Sociale et Solidaire et la finance engagée ». 

Par ailleurs, afin de se prémunir de tout risque opérationnel et réputationnel en matière de RSE, la prise en compte des impacts positifs 
et la réduction des impacts négatifs des activités du Crédit Coopératif sur la société et l’environnement sont appréciées à la fois dans 
l’exercice des métiers bancaires et en tant qu’entreprise coopérative. Éclairé par les recommandations de la norme ISO 26000, le 
référentiel d’engagements RSE du Crédit Coopératif, adopté en 2016 par le Conseil d’administration, identifie trois domaines de 
responsabilité ainsi que 10 fondamentaux qui sont les piliers phares du modèle d’affaires : 
▪ la responsabilité bancaire : 

1. financer une économie durable, au service des projets, des femmes et des hommes, dans le respect de leur environnement ; 
2. favoriser l’inclusion financière ; 
3. prendre en compte l’évolution des besoins des clients ; 
4. faire preuve d’éthique dans les affaires ; 
▪ la responsabilité coopérative : 

1. vivre ensemble la coopérative ; 
2. bâtir une gouvernance responsable ; 
▪ la responsabilité d’entreprise : 

1. favoriser la qualité de vie au travail ; 
2. assurer l’employabilité et l’inclusion des salariés ; 
3. réduire l’empreinte environnementale directe des activités de la banque ; 
4. développer les achats responsables. 

4.2 Les enjeux extra-financiers, gravés dans une politique RSE, sont au cœur du Plan 
stratégique Nouvelles Frontières 2025 
En 2022, le Crédit Coopératif a poursuivi l’exécution de son Plan stratégique Nouvelles Frontières 2025. Ce plan repose sur 3 piliers 
portés par 5 enjeux collectifs : 
▪ s’engager collectivement pour réussir la transformation du Crédit Coopératif ; 
▪ augmenter la qualité des prestations ; 
▪ gagner en efficacité ; 
▪ se réapproprier la Relation Ternaire (cf. page 7) ; 
▪ intégrer les savoir-faire du Groupe BPCE. 

Les fondamentaux de Responsabilité Sociétale d'Entreprise et de Développement Durable s’expriment tout au long des piliers 
stratégiques et enjeux collectifs bâtis par le Crédit Coopératif. 
En effet, le Crédit Coopératif a pour ambitions d’ici à 2025 : 
▪ d’être la banque de référence de l’ESS et un acteur reconnu des institutionnels ; 
▪ de croître sur le marché des entreprises engagées ; 
▪ d’être la banque des citoyens engagés et solidaires ; 
▪ d’offrir des solutions innovantes et utiles en s’appuyant sur un modèle de distribution performant ; 
▪ d’améliorer sa qualité en favorisant une approche « certifiée humaine » et innovante ; 
▪ d’être une marque attractive et proche de ses clients ; 
▪ de mobiliser son sociétariat pour développer sa coopérative ; 
▪ d’être la référence bancaire d’un modèle durable de développement pour ses collaborateurs, ses clients et l’ensemble de ses parties 

prenantes ; 
▪ de faire rayonner l’institution sur le territoire et au-delà des frontières. 

Ces ambitions rassemblent toutes les parties prenantes de la banque. Les projets ont été amorcés dès 2021 pour en mesurer les impacts 
dans le temps. La Direction de la Vie Sociale et RSE, les membres du Comité de Direction générale et le Comité RSE et Sociétariat sont 
impliqués dans le pilotage et/ou la collaboration des chantiers phares inscrits dans une démarche de Développement Durable. 
Principaux projets extra-financiers des Nouvelles Frontières avancés en 2022 et en continuité sur 2023 : 
▪ Réalisation de la cartographie des offres bancaires du Crédit Coopératif dans leur contribution aux Objectifs de Développement Durable, 

travaux sur la politique RSE de la banque avec identification des principales orientations RSE et indicateurs stratégiques, travaux sur 
l’amélioration de l’impact du groupe, valorisation de la RSE du Groupe Crédit Coopératif auprès de toutes les parties prenantes. 

▪ Environnement : poursuite du lancement d’offres « vertes », poursuite du projet stratégique de réduction de l’empreinte carbone de 
fonctionnement d’ici à 2024, calcul de l’empreinte carbone des financements du Groupe Crédit Coopératif, avancées sur le projet 
d’intégration des risques climatiques. 

▪ Social : actions liées à la promotion de la diversité et l’inclusion, mais aussi à la santé (égalité F/H, personnes en situation de handicap, 
insertion des jeunes, accompagnement des aidants, des collaborateurs de retours d’arrêt maladie longs…). 

▪ Gouvernance : poursuite du développement de l’animation coopérative avec la Direction de la Vie Coopérative, communication 
renforcée auprès des sociétaires engagés : les « conseillers » notamment via le lancement d’un réseau digital et d’une lettre trimestrielle 
« Coopér’acteurs ». Les travaux relatifs à la notion de « Conseiller Ambassadeur » amorcés en 2021 se sont poursuivis sur 2022. De 
plus, depuis les Assemblées générales 2022, les sociétaires « particuliers » ont le droit de vote. 

Ces projets sont détaillés dans la partie 6 Les réalisations en 2022 suivant les 10 fondamentaux RSE, située page 24. 



   
 

  14 
 

4.3 La gouvernance de notre Responsabilité Sociétale d’Entreprise 
La démarche RSE du Groupe Crédit Coopératif est définie par le Conseil d’administration. Depuis sa création en 2019, le Comité RSE et 
Sociétariat propose au Conseil d’administration des orientations relatives à la démarche RSE du Groupe Crédit Coopératif. D’un point de 
vue opérationnel, les premiers travaux de réflexion, de propositions et de définition de la politique sont coordonnés par la Direction de la 
Vie sociale et RSE, rattachée à la Direction de la Stratégie et de la Communication coopérative. 
Preuve de l’engagement de la gouvernance du Groupe Crédit Coopératif, des critères RSE sont intégrés dans le calcul de la rémunération 
variable des dirigeants mandataires sociaux. Par ailleurs, la banque mesure chaque année son impact à travers une notation ESG réalisé 
par le prestataire impak Finance, une agence de notation financière favorisant le respect des critères ESG et l’investissement responsable. 
Le Crédit Coopératif a fait également le choix de mesure annuellement l’indice de bien-être au travail de ses collaborateurs en mandatant 
un prestataire pour réaliser l’enquête « Diapason » qui mesure le ressenti des collaborateurs au regard des valeurs communiquées par 
le Crédit Coopératif. 
Le Comité RSE et Sociétariat s’est réuni 4 fois en 2022 et a échangé sur ces sujets : 
▪ déclaration de Performance Extra-Financière ; 
▪ projet de politique RSE du Groupe Crédit Coopératif ; 
▪ empreinte carbone de fonctionnement du Groupe Crédit Coopératif ; 
▪ empreinte carbone des financements du Groupe Crédit Coopératif; 
▪ avancée des projets de réduction de l’empreinte environnementale ; 
▪ mesure d’impact du Crédit Coopératif ; 
▪ gouvernance et risque climatique ; 
▪ cartographie des offres dans les Objectifs de Développement Durable ; 
▪ engagements sur les énergies renouvelables ; 
▪ sensibilisation interne aux enjeux de RSE ; 
▪ travaux RSE dans les filiales Ecofi et BTP ; 
▪ perspectives RSE sur l’année 2023. 

Le suivi des actions de RSE est assuré par deux équivalents temps plein, au sein de la Direction de la Vie sociale et RSE. L’équipe pilote 
plusieurs projets comme le respect de la politique d’exclusion sectorielle et fiscale dans le réseau, la réduction de l’empreinte carbone de 
fonctionnement, les mesures d’impact du Groupe Crédit Coopératif, la sensibilisation et formation à la RSE auprès des collaborateurs du 
siège et du réseau, la veille et reportings réglementaires. Les autres actions reposent de manière plus large, sur l’ensemble des directions 
du Groupe Crédit Coopératif. L’équipe assure également les échanges avec les filiales du groupe (BTP Banque, Ecofi), mais aussi avec 
le Groupe BPCE. 
Fin 2022, une communauté de référents RSE – « Les Engagé.e.s » – a été créée. Elle rassemble un représentant de chaque direction 
du groupe. L’objectif de cette communauté est d’échanger sur les futurs chantiers 2023 dans lesquels ils pourront être force de proposition 
pour intervenir en co-construction, mais aussi pour sensibiliser au quotidien les équipes aux enjeux de développement durable (bonnes 
pratiques, rappel des fondamentaux RSE du groupe et de ses objectifs). Ils vont également participer à la Fresque du Climat début 2023. 

4.4 Les valeurs et principes coopératifs 
Le Crédit Coopératif est une coopérative bancaire qui a fait le choix de se mettre au service de l’Économie Sociale et Solidaire, des 
acteurs de la transition sociale et environnementale, et des particuliers qui partagent ses valeurs. 
Selon la définition de l’Alliance Coopérative Internationale (ACI), une coopérative est une association autonome de personnes 
volontairement réunies pour satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs au moyen d’une entreprise 
dont la propriété est collective et où le pouvoir est exercé démocratiquement. 
Le Crédit Coopératif se réfère aux 7 principes de l’Alliance Coopérative Internationale, qui fondent son action et nourrissent largement 
ses fondamentaux coopératifs et l’animation de son sociétariat : 
▪ la liberté d’adhésion ; 
▪ la gestion démocratique ; 
▪ la participation économique des membres ; 
▪ l’autonomie et l’indépendance ; 
▪ l’éducation, la formation et l’information ; 
▪ la coopération entre les coopératives ; 
▪ l’engagement envers la communauté. 

CoopFR, l’organisation représentative du mouvement coopératif français, a décliné ces principes en 7 valeurs dans lesquelles se 
reconnaît également le Crédit Coopératif : démocratie, solidarité, responsabilité, pérennité, transparence, proximité et service. 
En juin 2020, Ecofi, société de gestion du Groupe Crédit Coopératif, a affirmé sa raison d’être et est devenue l’une des premières 
entreprises à mission du monde de la finance. Cet engagement est une démarche logique en tant que filiale d’un groupe coopératif, et 
s’inscrit dans un engagement de long terme, après être devenue 100 % ISR 2 pour sa gamme de fonds ouverts début 2019. Ses objectifs 
environnementaux et sociaux inscrits dans les statuts sont les suivants : 
▪ contribuer par la politique d’investissement et d’influence à l’amélioration des pratiques responsables des émetteurs et de la Place ; 
▪ contribuer à répondre aux besoins financiers de l’Économie Sociale et Solidaire ; 
▪ favoriser la participation des salariés aux grandes orientations de l’entreprise et partager la valeur créée ; 

 
2 100 % ISR selon la méthodologie d’Ecofi (hors deux fonds indexés). Parmi ces fonds, 12 OPC ont aussi obtenu le Label ISR d’État. 
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▪ accorder les pratiques d’investisseur et d’entreprise en mettant en œuvre une politique RSE ambitieuse. 
Ecofi a publié depuis deux Rapports de mission, validés par le Comité éthique et de mission et un tiers indépendant, et a travaillé en 2022 
pour redéfinir les indicateurs concrets liés à chaque objectif. 
Ecofi continue de s’engager à travers les réseaux internationaux de finance responsable dont elle est signataire, comme les Principes 
pour l’investissement responsable des Nations Unies (PRI), Climate Action 100+ et l’initiative Shareholders for Change, dont elle est 
cofondatrice. 

4.5 Initiatives et adhésion à des réseaux d’alliance 
Le Crédit Coopératif est membre de la FEBEA (Fédération européenne des banques éthiques et alternatives) qu’il a contribué à fonder 
en 2001. Ce réseau compte, fin 2022, 33 membres dans 17 pays européens (https://febea.org/). La définition de « banque éthique » 
élaborée par la FEBEA a été présentée et reconnue par la Commission européenne en 2013 et un dialogue régulier est entretenu avec 
les institutions européennes sur les nouveaux outils de financement pour l’économie sociale. Le rôle des banques éthiques est mis en 
avant dans le plan d’action pour l’économie sociale présenté en décembre 2021 par le Commissaire européen à l’Emploi, aux Affaires 
sociales et à l’Insertion et ces banques sont en première ligne pour déployer sur le terrain, les financements prévus à l’attention des 
acteurs de l’économie sociale dans le cadre de la nouvelle programmation européenne « InvestEU » (2021 – 2027). 

4.6 L’engagement RSE d’Ecofi 
En tant qu’entreprise à mission, Ecofi veille à aligner ses engagements auprès de toutes ses parties prenantes. C’est le sens de deux 
des objectifs inscrits dans ses statuts : 
▪ favoriser la participation des salariés aux grandes orientations de l’entreprise et partager la valeur créée ; 
▪ accorder les pratiques d’investisseur et d’entreprise en mettant en œuvre une politique RSE ambitieuse. 

Ecofi agit ainsi sur trois axes : environnement, social et organisation. 

Environnement 
En 2022, d’un point de vue environnemental, Ecofi a fait son 2e bilan carbone hors Groupe Crédit Coopératif. Un objectif a été inscrit dans 
les nouveaux indicateurs d’entreprise à mission pour réduire l’empreinte carbone de son fonctionnement de 10 % entre 2019 et 2025. 
Ecofi a également mis en place et appliqué son plan de sobriété à la suite de la demande gouvernementale. 
Ecofi a mobilisé les collaborateurs pendant la Semaine Européenne du Développement Durable (SEDD) sur le numérique responsable, 
avec des actions de sensibilisation, notamment des ateliers durables sur le sujet réunissant l’ensemble des collaborateurs. Un challenge 
santé a également été déployé sur 3 semaines, avec une participation proche de 100 %. Celui-ci consistait en une plateforme connectée 
pour suivre les activités sportives comme la marche, la course, la natation, le golf, le fitness, mettant en compétition des équipes avec 
des scores attribués selon les activités renseignées, mais aussi des défis, en groupe ou individuel.  
Ecofi a également lancé fin 2022, qui se poursuivra en 2023, les « Cleanup Month(s) », avec 3 défis de taille : les mails, le papier, les 
données. L’objectif est d’alléger les ordinateurs et les armoires avant le déménagement au siège du Crédit Coopératif prévu en 
février 2023, et de réduire de ce fait son empreinte carbone. 
Depuis 2022, un questionnaire est généralisé pour les fournisseurs, il est utilisé pour déterminer une note RSE dans les appels d’offres. 
De plus, une attention particulière a été apportée concernant l’origine et l’éco-conception des goodies, et la suppression en interne de 
tous les objets à usage unique. Un bilan carbone de l’évènement client a également été réalisé et compensé. 
Enfin, la mise en place du télétravail a permis de réduire les déplacements, tant d’un point de vue personnel que professionnel, et 
d’accroître la numérisation. 

Social 
D’un point de vue social, Ecofi est attentif à la qualité de vie au travail, et notamment à ce que l’information soit la plus transparente et la 
plus partagée possible. Des réunions trimestrielles ont été mises en place auprès de tous les collaborateurs et collaboratrices afin de 
communiquer sur les résultats et les projets, et des moments de convivialité ont permis de renforcer le lien. 
Un Flash RH a également été ajouté à la lettre interne trimestrielle « Ça va mieux en le disant » avec les arrivées, les départs et les 
mobilités, sous forme vidéo et ludique. 
Enfin, l’enquête de satisfaction annuelle, Diapason, permet, comme chaque année, d’analyser le ressenti des salariés et d’engager des 
actions. 

Organisation 
En termes d’organisation, le mode collaboratif est de plus en plus privilégié. Il a été utilisé pour créer les nouveaux indicateurs concrets 
liés aux objectifs d’entreprise à mission. D’autres outils interactifs ont été utilisés pour faire un état des lieux de la société avec l’arrivée 
de la nouvelle présidente : 
▪ un SWOT (forces/faiblesses/risques/opportunités), à la fois pour Ecofi et pour les services, porté par tous les managers qui ont collaboré 

avec leurs équipes pour ce faire ; 
▪ un questionnaire envoyé à l’ensemble des collaborateurs sur les 2 chantiers à mener en priorité selon eux ; 2/3 des collaborateurs ont 

répondu ; 
▪ la création de 4 groupes de travail suite à ce questionnaire, sur 4 sujets centraux, pilotés par des collaborateurs proposés qui ont 

accepté leur mission. Les 4 sujets sont la Data, l'image et marque, le PRIIPS3 et la SFRD4. Un appel à volontaires a également été fait 
pour y participer. La moitié des collaborateurs ont accepté de consacrer du temps à ces chantiers, au-delà de leur mission habituelle, 
preuve de l’engagement des salarié(e)s. 

4.7 L’engagement RSE de BTP Banque 

 
3 PRIIPS : Packaged Retail and Insurance-based Investment Products 

4 SFRD : Sustainable Finance Disclosure Regulation 
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Fidèle aux valeurs du BTP, la Banque référente du secteur de la construction marque son engagement RSE à travers plusieurs actions 
qui viennent en complément de tous les partenariats noués sur les territoires avec les fédérations locales : 
▪ son propre Comité RSE, présidé par le Président de la Fédération des SCOP 5 du BTP, réunissant les référents RSE de la FFB 6, 

FNTP 7 et SMA BTP. Ce Comité s’est réuni 1 fois en 2022 pour sa seconde année d’existence. Ses missions principales sont d’analyser 
les financements octroyés par BTP Banque avec des critères ESG, de coconstruire des offres RSE avec les professionnels de la 
construction, de mesurer les avancées de BTP Banque dans ses propres engagements en matière de RSE ; 

▪ le développement de la marque employeur qui passe notamment par la mise en lumière des parcours de carrière au sein de BTP 
Banque, de la démarche Qualité de Vie au Travail (QVT) engagée depuis plusieurs années et qui se traduit par un bon score 
d’engagement 8 à 74 % ; 

▪ l’accès à la formation diplômante qui est valorisée ; 8 collaboratrices ont été ainsi diplômées en 2022 et 4 autres ont commencé une 
formation diplômante à la rentrée 2022 ; 

▪ la démarche de co-construction avec les salariés. L’année 2022 a été marquée par le lancement des travaux du plan stratégique 2023-
2025. Tous les collaborateurs ont été invités à réfléchir sur 7 ateliers de réflexion lors de la convention annuelle début juin ; 

▪ la mise à disposition de collaborateurs pour assurer une formation en module finance à l’ESJDB (École de dirigeants du Bâtiments 
pilotés par la FFB) ; 

▪ la participation au comité de labellisation RSE des SCOP du BTP et au comité des parties prenantes RSE de la FNTP ; 
▪ le mécénat apporté au Club de Rugby Massy Essonne, seul club labélisé RSE en France ; 
▪ le soutien aux Worldskills, les Olympiades des métiers qui récompensent des parcours d’excellence pour des jeunes de moins de 

23 ans ; 
▪ le soutien aux étudiants de l’ESTP9 par l’octroi de Bourses d’excellence ; 
▪ la participation financière à divers événements sportifs organisés par les fédérations locales ; 
▪ la participation active et sur tous les territoires des équipes lors des différentes manifestations métiers comme les congrès RMGO 

(Rencontres des métiers du gros œuvres), UMGCCP (Union des Métiers du Génie Climatique, de la Couverture et de la Plomberie), 
UPMF (Union professionnelle des Métiers de la Finition), CSFE (Chambre Syndicale Française Etanchéité), UNTEC (Union nationale 
des Économistes de la construction), BATIMAT, les 24 Heures du Bâtiment et les Assemblées générales territoriales. 

4.8 L’engagement du Groupe Crédit Coopératif sur la plateforme gouvernementale d’impact 
Le Crédit Coopératif s’est inscrit sur la plateforme Impact du Gouvernement, mise en ligne le 27 mai 2021 par le Secrétariat d’État à 
l’Économie Sociale, Solidaire et Responsable, afin de promouvoir une économie plus responsable. Le Crédit Coopératif a tout d’abord 
signé le manifeste, elle est la première banque à y publier ses indicateurs. Cette inscription constitue la suite logique de la démarche en 
faveur d’un impact positif pour la planète et la société, qui consiste à accompagner le développement d’une économie réelle à forte plus-
value sociale et environnementale. 
Cette plateforme permet aux entreprises de publier leurs données de performance environnementale, sociale et de gouvernance. La 
décision de rejoindre cette plateforme permet au Crédit Coopératif de réaffirmer son engagement pour bâtir les bases opérationnelles 
d’un tissu économique plus responsable. Une démarche familière pour le Crédit Coopératif qui est déterminé à sensibiliser le public et 
ses pairs, à s’engager pour une finance responsable et patiente : aux antipodes des turbulences boursières, il existe une économie réelle, 
une activité locale et qui entend le rester, faite de projets concrets, impliquant la création d’emplois, le maintien et le développement du 
tissu économique dans les territoires. 
Début 2023, l’outil sera amené à changer, il aura pour vocation d’aider les entreprises volontaires à se conformer aux règlementations de 
performance extra-financière. Lors d’un passage sur cette plateforme, une entreprise volontaire pourra transmettre des données pour 
alimenter un document, une déclaration ou une publication, liées à des réglementations nationales et européennes. La volonté de la 
Direction générale des Entreprises (DGE) est de mettre en application le principe « Dites-le-nous une fois », et de connecter ce nouvel 
outil à des bases de données publiques pour alléger et faciliter au maximum le travail de déclaration des usagers. Ce projet mené par la 
DGE est incubé au sein de l’incubateur beta.gouv (https://beta.gouv.fr/) de la Direction Interministérielle du numérique (DINum). À terme, 
le site répondra à ces besoins : 
▪ disposer dans un seul espace des réglementations extra-financières pour lesquelles les entreprises doivent se conformer ; 
▪ identifier un chemin pour satisfaire ses obligations réglementaires extra-financières (transmission, déclaration ou publication) ; 
▪ avoir un espace déclaratif pour renseigner les informations demandées par la future directive CSRD (Corporate Sustainability Reporting 

Directive). 
Synthèse des indicateurs de performance ESG auxquels le Groupe Crédit Coopératif a répondu et déposée sur la plateforme 
gouvernementale : 
ENVIRONNEMENTAL 

 2022 2021 
Bilan des émissions de gaz à effet de serre Publié tous les ans Publié tous les ans 
Scope 1 403 TeqCO2 331 TeqCO2 
Scope 2 274 TeqCO2 308 TeqCO2 
Scope 3 (1) (hors financements et investissements) 9 105 TeqCO2 9 359 TeqCO2 
Total des émissions de gaz à effet de serre 9 782 TeqCO2 9 998 TeqCO2 
Rapport entre les émissions et le chiffre d’affaires 26,7 Teq CO2/M€ de CA 26,9 Teq CO2/M€ de CA 

 
5 SCOP : Société Coopérative et Participative. 

6 FFB : Fédération française du bâtiment. 

7 FNTP : Fédération nationale des travaux publics. 

8 Score propre à BTP Banque résultant de l’enquête collaborateurs Diapason commune à tous les Établissements de BPCE. 

9 ESTP : Ecole Spéciale des Travaux Publics 
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(tonnes d’émission/1 M€ de CA) 
Exposition aux énergies fossiles (2) (Crédit Coopératif) 0 % 0 % 
Intensité énergétique 
Consommation de GWH par million d’euros de chiffre d’affaires 

0,02 GWh consommé  
par M€ de PNB 

0,02 GWh consommé  
par M€ de PNB 

Existence d’un plan d’action de réduction ou d’optimisation des consommations 
de ressources et d’énergie Oui Oui 
Activités ayant un impact néfaste sur la biodiversité des zones sensibles Non (pas d’impact direct) Non (pas d’impact direct) 
Suivi de la gestion et/ou recyclage des déchets Oui Oui 
Ratio de déchets dangereux sur l’ensemble des déchets <1% <1% 
Suivi de la gestion de la consommation de l’eau Oui Oui 

Certifications environnementales 

Certification HQE 
conception pour le 

siège social du 
Crédit Coopératif 

Certification HQE 
conception pour le 

siège social du 
Crédit Coopératif 

Existence d’un plan de déplacement d’entreprise Oui Oui 
Connaissez-vous la Taxonomie européenne des activités durables ? Oui Oui 
Alignement des activités avec la Taxonomie européenne des activités durables 21% 21 % 
Indicateur OPEX 76,9% 77,3 % 
Indicateur Capex 0,47% 2,3 % 
(1) Scope 3: achats de produits et services, immobilisations de biens, déchets, transports de marchandise en amont, déplacements professionnels, 
transport des visiteurs et des clients, déplacements domicile travail 
(2) Part du chiffre d’affaires réalisé dans les énergies fossiles ou montants (en millions d’euros) investis dans ces activités sur le total des investissements 
(en millions d’euros). 
 
SOCIAL 

 2022 2021 
Pour les entreprises multinationales : existence d’un contrôle de conformité aux principes 
du Pacte mondial des Nations unies Non concerné Non concerné 
Existence de partenariats avec des associations (dont mécénat en nature) Oui Oui 
Montant alloué au mécénat/CA 2,39 M€ 2,74 M€ 
Taux de litiges Prud’homaux (1) 0 % 0,74 % 
Nombre moyen d’années passées dans l’entreprise par salarié 13 13 
Taux d’absentéisme au travail (par salarié) 8,48 % 6,77 % 
Taux d’accident du travail (par salarié) (2) 0,21 % 0,17 % 
Nombre annuel d’heures de formation des salariés 62 954,29 48 790,61 
Taux de salariés en alternance ou en apprentissage 5,55 % 5,36 % 
Taux de salariés seniors (55 ans ou plus) 18,58 % 18,69 % 
Dispositif(s) d’actionnariat salarié Non concerné Non concerné 
Existence d’un accord d’intéressement Oui Oui 
Ratio d’équité (entre le premier décile et le dernier décile) 3,62 3,53 
Ratio d’équité (entre le premier décile et la rémunération médiane) 1,39 1,42 
Ratio d’équité (entre le niveau de rémunération des dirigeants et la rémunération 
moyenne des salariés) 3,54 3,36 
Score de l’index égalité femmes-hommes 94/100 88/100 
Sous-index égalité femmes-hommes (écart de rémunération homme/femme) 39/40 38/40 
Sous-index égalité femmes-hommes : nombre de salariées augmentées dans l’année 
suivant leur retour de congé maternité 15/15 15/15 

Parité du Comité exécutif ou du Comité de direction 
33,3 % de femmes au 

Comité de direction 
25 % de femmes au 
Comité de direction 

Existence d’un plan d’action en faveur de la prise en compte de l’emploi et de la qualité de 
vie au travail des personnes en situation de handicap Oui Oui 

Taux d’emploi des travailleurs handicapés 
disponible en 

avril 2023 5,47 
Quel est le nombre de recrutements de salariés handicapés issus d’une EA ou d’un ESAT 
que vous avez recrutés ? 0 0 
Accessibilité du site internet Oui Oui 
Taux de CA réalisé avec le secteur adapté et protégé Non calculé  Non calculé 
(1) Taux de litiges Prud’homaux : nombre de litiges sur 2020 sur total effectifs inscrits. 
(2) Taux d’accident du travail (par salarié) : Taux d’accident moyen par salarié exprimé en jour par an. 
 
GOUVERNANCE 

 2022 2021 
Publication d’une Déclaration de performance extra-financière (DPEF) ou d’un rapport 
RSE Oui Oui 

Reconnaissance par un ou plusieurs labels RSE 
Non, mais un score 

d’impact de 
Non, mais un score 

d’impact de 
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484/1 000 délivré par 
impak Finance au titre 

de l’année 2021 

482/1 000 délivré par 
impak Finance au titre 

de l’année 2020 
Raison d’être dans les statuts Oui Oui 
Société à mission Non Non 
Agrément ESUS (Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale) Non Non 
Accord d’entreprise sur la base de données économiques et sociales (BDES) Oui Oui 
Existence d’un plan d’action d’achats responsables Oui Oui 
Nombre d’administrateurs indépendants Non concerné Non concerné 
Part variable dans la rémunération des dirigeants liée à des critères de performance de 
long-terme ou de RSE 15 % 15 % 
Réunions entre le Conseil d’administration et le responsable de la RSE sur l’année 
passée 4 3 
 
5 Les risques 
Depuis 2016, le Crédit Coopératif mesure sa responsabilité selon les parties prenantes auxquelles il s’adresse. Il a ainsi déterminé au 
sein d’un référentiel, trois grands niveaux de responsabilité : sa responsabilité en tant que banque, sa responsabilité en tant que 
coopérative, sa responsabilité en tant qu’entreprise. 
S’appuyant sur ce référentiel ainsi que sur le « manifeste pour une autre banque », dix fondamentaux du modèle d’affaires ont été définis 
puis déclinés en axes et moyens d’actions. 
L’analyse des risques RSE du Crédit Coopératif s'appuie tout d’abord sur l’analyse des risques du Groupe BPCE, identifiée sur la base 
d’une typologie de risques (financier, réputation, juridique, opérationnel, stratégique, humain). Ces risques ont ensuite permis d’identifier 
les grands fondamentaux RSE et de déployer des moyens afin de réduire l’exposition du Groupe Crédit Coopératif aux différents risques. 
La cotation de ces risques a été réalisée par les directions expertes du Groupe Crédit Coopératif puis la Direction de la Vie sociale et 
RSE a consolidé les résultats. Ces risques sont validés par la direction de la Stratégie et de la Communication. La matrice des risques 
est actualisée chaque année. 

5.1 Synthèse 
L’analyse conduite n’a pas fait émerger de risques RSE majeurs. Les risques bruts majeurs (évaluation du risque sans aucun moyen de 
maîtrise ou contrôle mis en place) pour le Groupe Crédit Coopératif sont identifiés ci-dessous et majoritairement relatifs à son cœur de 
métier. Concernant leur maîtrise, chaque risque a été analysé avec les directions métiers concernées. Aucun risque n’est identifié au 
31 décembre 2022 comme résiduel, c’est-à-dire comme un risque subsistant après la mise en œuvre de dispositifs de maîtrise, ils sont 
tous maitrisés. 

5.2 Cartographie des risques RSE du Groupe Crédit Coopératif 
Les axes surlignés en vert sont les risques considérés comme les plus importants à la suite des travaux de cartographie des risques 
extra-financiers. 
RESPONSABILITÉ BANCAIRE 

Fondamentaux 
du modèle 
d’affaires Axes Moyens   

Risque 
principal 
encouru Indicateurs   

Page 
de la 
DPEF 

Financer une 
économie 
durable 

Critères ESG dans 
les décisions 
de crédits 
et d’investissements 

Des politiques sectorielles visant à limiter 
l’exposition de la banque aux activités les 
plus controversées 
Existence d’une politique climat intégrant la 
stratégie climatique alignée sur l’objectif 
<2 °C et d’une politique crédit intégrant des 
critères ESG (Ecofi) 
Des mécanismes d’identification, d’évaluation 
et de contrôle des risques ESG avec les 
processus de décisions d’octroi des produits 
et services financiers aux clients 

  

Réputation 
Stratégique 

8 secteurs visés par une 
politique raisonnée d’octroi 
de crédits 
Bilan carbone des 
financements du Groupe 
Crédit Coopératif : 128 Teq 
CO2/M€ 

  

p. 27 

Financement de 
l’économie réelle et 
des besoins 
sociétaux 

Stratégie de développement territorial avec 
notamment des fédérations de région, 
déploiement de délégations régionales 
Appui au financement des projets des 
territoires (TPE/PME, collectivités locales, 
ESS) aux transitions sociétales (lutte contre 
la pauvreté, accès aux services essentiels, 
réduction du chômage, etc.) 

  

Financier 

2,6 Md€ d’encours de 
financement du secteur 
public local 
1,1 Md€ d’encours de 
financement du logement 
social 
49 % des crédits clientèle 
dédiés aux associations et 
OIG 
+ 14 % d’encours de 
livrets REV3 

  

p. 30 
p. 30 
Circuit 
de 
l’argent 
(p. 12) 
p. 30 

Financement de la 
transition 
énergétique 

Une stratégie de financement dans les projets 
favorables à la transition énergétique et à la 
croissance verte ciblant l’amélioration 
énergétique des bâtiments, les énergies 
renouvelables, l’agriculture durable et la 

  

Financier 

100 % des encours de 
financement du secteur de 
l’énergie dédié aux énergies 
renouvelables 

  

p. 28 
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mobilité décarbonée, offre des prêts 
« Choisir » dédié à la transition énergétique 
Travaux sur l’identification formelle des actifs 
verts au sein de la banque 
Partenariat avec Cozynergie pour 
accompagner gratuitement les clients dans 
les projets de rénovation. 

Faire preuve 
d’éthique 
dans les 
affaires 

Lutte contre la 
corruption, 
la fraude, les 
pratiques 
non éthiques 
Transparence des 
informations 
financières et extra- 
financières 

Comité Déontologie collaborateurs, Comité 
des rémunérations 
Lutte contre le blanchiment et financement du 
terrorisme, lutte contre la fraude 
(manipulations des comptes, etc.) 
Prévention des pratiques non éthiques (conflit 
d’intérêt, entente anticoncurrentielle) des 
salariés ou des tiers grâce à un code de 
conduite, outil de détection des fraudes 
internes 
Transparence des informations financières 
(notamment fiscale), des activités de lobbying 
et des informations extra-financières 
Existence d’un dispositif d’alerte et de 
protection des lanceurs d’alerte 

  

Réputation 

2 013 collaborateurs formés 
sur les sujets de lutte anti-
blanchiment soit 96 % des 
salariés sur les deux 
dernières années 

  

p. 34 

Prendre en 
compte 
l’évolution 
des besoins 
des clients 

Confidentialité des 
données 

Non-exploitation (vente à des tiers et/ou 
utilisation à des fins commerciales/marketing) 
des données personnelles des 
clients/salariés sans leur consentement 
Référents informatiques et liberté dans 
chaque direction 

  

Juridique 

97,31 % des collaborateurs 
formés à la RGPD sur les 
trois dernières années 
(95,8% en 2021) 

  

p. 38 

Protection 
des clients et 
transparence de 
l’offre 

Prévention des abus de faiblesse, de la vente 
forcée, du défaut de conseil, du manque de 
transparence des offres, de la vente 
inadaptée des parts sociales, du marketing 
non responsable 

  

Juridique 

Un circuit de l’argent 
communiqué permettant de 
montrer la traçabilité de 
l’argent déposé par les 
clients 
Part de réclamations pour 
motif 
« Information/Conseil » sur 
total des motifs de 
réclamations : 0,09 % 
(0,18% en 2021) 

  

p. 12 
p. 36 

Qualité de la 
relation client 

Une direction de la qualité et de la relation 
clients 
Une gestion adéquate des réclamations : 
traitement, dispositifs d’écoute clients et 
interne, baromètre entreprise, démarche 
qualité, chatbot, digitalisation des processus 
crédits 
Comité expérience utilisateur, digitalisation 
des processus de crédit 
Intégration du NPS comme indicateur pour la 
part variable des membres de gouvernance 
Projet d’entreprise « Excellence 
relationnelle 2021-2022 » 

  

Réputation 
Financier 

Net Promoter Score 
Personnes physiques en 
hausse de 6 points par 
rapport à 2021 
Net Promoter Score 
Grandes Personnes 
morales* en hausse de 
11 points par rapport à 2021 
Net Promoter Score 
Personnes morales en 
hausse 1 points par rapport 
à 2021 

  

p. 36 

Offre adaptée aux 
besoins de la 
clientèle 

Animation de la relation ternaire via les 
établissements associés 
Prise en compte des intérêts des têtes de 
réseau dans la construction des produits 
bancaires 
Pédagogie avec des outils adaptés qui 
expliquent les activités, les principes 
d’actions, les secteurs financés, les guides 
tarifaires 
Le parcours de commercialisation des 
produits financiers est également encadré par 
l’outil informatique avec un contrôle de 
l’adéquation des produits proposés au client 
en fonction du profil investisseur du client 

  

Financier 

Développement d’offres 
« Vertes » pour 
accompagner les clients 
dans leur transition 
énergétique : 6 offres à 
destination des clients 
personnes morales, 2 offres 
à destination des clients 
particuliers 

  

p. 27 

Favoriser 
l’inclusion 
financière 

Traitement juste 
des clients dans 
la possibilité 
d’accéder 
aux produits 

Offres ou canaux adaptés aux clients les plus 
vulnérables, fragiles ou les plus âgés 
Accessibilité des offres sur plusieurs canaux 
de distribution (internet, agence, téléphone) 

  

Réputation 

Nombre de clients 
bénéficiaires de 
microcrédits professionnels 
France Active : 184 

  

p. 33 
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Nombre de clients ayant 
perçu un microcrédit 
personnel ADIE : 1724 

Prévention 
du surendettement 

Identification des clients en situation de 
fragilité financière Accompagnement des 
clients en voie de surendettement via des 
produits adaptés à leur situation, le suivi de la 
procédure devant la Commission de 
surendettement et le suivi de la gestion de 
leur compte ouvert en nos livres 
Offres groupées OCF (1) et SBB (2) 

  

Réputation 
Financier 

Microcrédit professionnel : 
Production annuelle : 
17,2 M€ 
Microcrédit personnel : 
Production annuelle : 
7,1 M€ 
Nombre de clients 
bénéficiaires de 
l’OCF stock : 383 (+ 6 % 
versus 2021) 

  

p. 33 

(1) OCF Offre pour les clients en situation de fragilité. 
(2) Services Bancaires de Base. 
* Grandes Personnes morales : CA >500 K€. 

 
 
RESPONSABILITÉ COOPÉRATIVE  

Fondamentaux du 
modèle d’affaires Axes Moyens   

Risque principal 
encouru Indicateur   

Page 
de la 
DPEF 

Vivre ensemble la 
coopérative 

Mobilisation 
et animation 
du sociétariat 

Engagement des 
sociétaires dans la 
gouvernance 
coopérative 
(Assemblées 
générales, réunions 
et événements) 
Mise en place d’une 
instance de 
dialogue : le CNCC 
décliné en conseils 
locaux et comités de 
région, au plus 
proche des 
sociétaires 
Plan de formation et 
d’accompagnement 
pour acculturation et 
implication accrues 
à la Vie Coopérative 
et à son Sociétariat 

  

Stratégique 

528 sociétaires 
membres de 
conseils locaux et 
comités de région 
185 réunions des 
instances du CNCC 

  

P. 40 

Implication dans les 
mouvements 
coopératifs, 
de l’ESS et 
des banques 
alternatives 

Participation aux 
mouvements de 
défense du modèle 
coopératif 

  

Stratégique 

Le Crédit Coopératif 
est membre de 
CoopFr et de la 
FEBEA notamment 

  

p. 16 

Bâtir avec une 
gouvernance 
responsable 

Diversité et 
indépendance de la 
gouvernance 

Charte des droits et 
devoirs des 
administrateurs, 
charte de 
gouvernance 
d’entreprise 
Diversité des profils 
des élus/dirigeants 
(expertise 
sectorielle, 
représentation 
géographique) au 
regard du profil et 
de la stratégie de la 
banque 
Formation des élus 
avec les exigences 
et responsabilités de 
leur fonction au sein 
du Conseil 
d’administration 
Politique 
d’évaluation de 

  

Stratégique 

33 % de femmes 
membres du Comité 
de Direction 
générale 
44 % de femmes au 
Conseil 
d’administration 
Notation ESG et 
contribution aux 
Objectifs de 
Développement 
Durable (impak 
Finance) : 484/1000 

  

p. 57 
 
p. 39 
p. 59 
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l’aptitude des 
dirigeants effectifs et 
administrateurs 
(reprenant les 
nouvelles 
orientations de 
l’EBA) 
Politique de 
prévention des 
conflits d’intérêts 

Bâtir avec une 
gouvernance 
responsable 

Rémunération des 
dirigeants 

Corrélation de la 
rémunération avec 
la performance 
financière et extra-
financière (alignée 
avec le Code Afep-
Medef) 
Intégration de 
critères extra-
financiers et de long 
terme dans la 
rémunération des 
dirigeants 
Contrôle de la 
rémunération des 
dirigeants à la 
Direction des 
Ressources 
Humaines avec le 
Comité des 
rémunérations 

  

Réputation 

15 % de la 
rémunération 
variable des 
dirigeants repose 
sur des critères RSE 
Échelle de salaire 
entre le plus haut et 
le plus bas salaire : 
11,49 
Échelle de salaire 
entre 
les 10 premiers et 
les 10 derniers 
salaires : 8,05 

  

p. 54 
 
 
p. 54 

 
 
RESPONSABILITÉ D’ENTREPRISE 

Fondamentaux du modèle d’affaires Axes Moyens   

Risque 
principal 
encouru Indicateur   

Page de 
la DPEF 

Réduire l’empreinte 
environnementale de la banque 

Prise en 
compte du 
changement 
climatique 

Calcul du bilan 
carbone de 
fonctionnement 
annuellement, plan 
de réduction des 
émissions de gaz à 
effet de serre en 
alignement aux 
accords de Paris 
(objectif de - 9,5 % 
entre 2019-2024) : 
déplacements, 
achats, 
immobilisations, 
numérique 

  

Réputation 

Émission de CO2 
annuelle par ETP 
(5,63 TeqCO2/ETP) 
+ 0,7 % versus 
2021, 
- 6,7 % versus 
2019 

  

p. 48 

Développer les achats responsables 

Relations 
durables 
avec les 
sous- 
traitants et 
les 
fournisseurs 

Mise en place de 
diligences 
raisonnables sur les 
risques sur les droits 
de l’homme, 
santé/sécurité des 
travailleurs et/ou 
environnement à 
l’échelle des sous-
traitants/fournisseurs 
(absence de 
contrôle et d’audit 
des activités des 
fournisseurs et des 
sous-traitants) – 
Indépendance du 
Crédit Coopératif 
dans la relation 
d’affaire avec les 
fournisseurs et les 
sous-traitants 

  

Réputation 
et 
opérationnel 

Baisse des délais 
de paiement des 
fournisseurs : 
- 26 % 
Part d’acheteurs 
formés à la RSE et 
aux achats 
responsables : 
100 % 
Part de 
fournisseurs ayant 
leur adresse de 
facturation dans le 
territoire banque 
de l’entité 
concernée sur le 
total de 
fournisseurs de la 
banque : 98,6 % 

  

p. 52 
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La politique achats 
fixe des objectifs en 
matière de RSE 
Revue des critères 
RSE dans les 
questionnaires 
fournisseurs lors des 
appels d’offres 

Assurer l’employabilité et l’inclusion 
des salariés 

Gestion des 
compétences 
adaptée 

Gestion 
prévisionnelle des 
carrières 
Plan de formation 
Adéquation des 
compétences avec 
la stratégie de 
l’organisation 
Maintien des savoir-
faire clés pour la 
continuité de 
l’activité, notamment 
dans le cas des 
réorganisations 
Référentiels de 
compétences 
métiers et de 
compétences 
transverses 
permettant à chaque 
collaborateur de 
visualiser les 
compétences de son 
métier et des 
métiers du Groupe 

  

Opérationnel 

36,2 h de 
formation par ETP 
(équivalent temps 
plein) ayant suivi 
une formation et 
par an (27,4 h en 
2021) 
Taux de 
satisfaction des 
formations des 
salariés : 82,63 % 

  

p. 53 

Assurer l’employabilité et l’inclusion 
des salariés 

Attractivité 
employeur 

Gestion du 
développement des 
carrières 
Politique de 
rémunération 
attractive 
Évaluations 
positives de la 
marque employeur 
Attraction des 
talents dans un 
marché compétitif 
via des partenariats 
avec des écoles 
Dispositif d’écoute 
des salariés 
« moments clés 
collaborateurs » afin 
d’améliorer le 
processus 
d’embauche et 
d’intégration 

  

Opérationnel 

7.34 % de 
démissions par 
rapport au nombre 
de départs 
Part de nouveaux 
salariés sur 
l’effectif total : 
19,83 % 
76 % des 
collaborateurs sont 
fiers d’appartenir 
au Groupe Crédit 
Coopératif (Étude 
Diapason) 

  p. 54 
 
 

Respect 
de l’égalité 
des chances 

Lutte contre les 
discriminations et/ou 
traitements inégaux 
des 
candidats/salariés 
(salaires, évolutions 
de carrières et/ou 
traitements basés 
sur le genre, 
l’appartenance 
ethnique, la religion 
ou les croyances, le 
handicap…) et tous 
types de motifs non 
liés aux exigences 
des tâches qu’un 
individu est chargé 
d’accomplir 

  

Réputation 

45 % des femmes 
sont cadres 
74 % des hommes 
sont cadres 
104 femmes ont 
bénéficié d’une 
correction de 
salaire dans le 
cadre du principe 
d’égalité 
0,92 de ratio 
rémunération F/H 
cadres 
1 de ratio 
rémunération F/H 
non-cadres 
Indice de 
Promotion diversité 

  

p. 57 
 
p. 57 
 
p. 57 
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Publication de 
l’empreinte Mixity 
(diversité et 
inclusion), calculée 
selon le genre, le 
handicap, les 
aspects 
multiculturels, 
multigénérationnels 
et LGBTQ+ 
Programmes de 
mentoring dédiés 
aux femmes 
Label 
AFNOR Égalité 
Professionnel 
Programme de 
soutien aux 
collaborateurs ayant 
un statut 
d’« aidants » 
Adhésion à 
Cancer@Work 

Égalité H/F : 
94/100 
Score Empreinte 
Mixity 79 % (2021) 
Taux d’emploi 
direct de 
travailleurs en 
situation de 
handicap : 5,47 % 
(2021) 

Favoriser la qualité de vie au travail 
et le dialogue social 

Amélioration 
des 
conditions de 
travail 
des salariés 

Réduction des 
risques 
psychosociaux, du 
harcèlement moral 
et/ou sexuel, de 
l’accidentologie, 
mesures 
disciplinaires 
inadéquates 
(licenciements 
abusifs), 
déséquilibre entre la 
vie professionnelle 
et la vie privée, 
environnement de 
travail inadapté Mise 
en place du 
télétravail pour tous 
les collaborateurs du 
Groupe 
Allongement du 
congé paternité au-
delà du 
réglementaire 
Plan de prévention 
des risques sur les 
incivilités 

  

Humain 

Taux 
d’absentéisme 
pour accidents du 
travail : 0,25 % 
Taux 
d’absentéisme 
pour maladie ou 
accidents du 
travail : 5 % 

  

p. 58 

Assurer la 
constance 
d’un dialogue 
social 
constructif 

Mise en place d’un 
dialogue constant 
avec les instances 
représentatives du 
personnel 
Identification des 
principaux thèmes 
de négociation en 
faveur des salariés 

  

Réputation 
et 
opérationnel 

5 accords signés 
avec les syndicats 

  

p. 58 

 
6 Les réalisations en 2022 suivant les 10 fondamentaux RSE 
6.1 Le Crédit Coopératif en tant que Banque 
La contribution du Crédit Coopératif aux Objectifs de Développement Durable grâce à son offre de 
produits financiers 
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Fondamental 1 : Le financement d’une économie durable 
a. La politique sectorielle du Crédit Coopératif 
En cohérence avec sa vocation et son histoire, le Crédit Coopératif finance les secteurs et les projets résolument ancrés dans l’économie 
réelle, qui apportent des réponses utiles à la construction d’une société durable, respectueuse des personnes et de leur environnement, 
et qui sont jugés viables d’un point de vue économique. 
La banque est attentive lors des différentes phases de l’instruction d’un projet de financement, de l’entrée en relation à la décision de 
financement, à ce que l’objet du financement ou son bénéficiaire ne présentent pas un risque environnemental, social et sociétal 
manifeste. La réflexion menée pour mieux formaliser cette approche a donné lieu à la publication de lignes directrices, publiées en 2013 
et actualisées pour la dernière fois en 2020, précisant les règles de la banque vis-à-vis de certains secteurs sensibles et de pratiques 
d’entreprises controversées. Ainsi, 8 secteurs sensibles ou controversés n’ont pas vocation à être financés par le Crédit Coopératif et font 
l’objet d’une politique d’exclusion formalisée et communiquée à l’ensemble des métiers. Au 31 décembre 2022, les activités relevant des 
secteurs de l’armement, des pesticides de synthèse, des énergies fossiles et du nucléaire sont expressément exclues. D’autres activités 
sont financées mais de manière raisonnée et conditionnée : les biocarburants, les exploitations de forêts (sous label), le transport 
maritime, la pêche maritime (sous label). Toutes les activités susceptibles de déroger à ces règles sont examinées au cas par cas. Ces 
lignes directrices sont susceptibles d’évoluer en fonction de l’état des connaissances, de la réglementation, des meilleures pratiques 
observées sur les secteurs concernés, et du dialogue mené par le Crédit Coopératif avec ses parties prenantes. 

Approche par les marchés 
Le Crédit Coopératif évolue dans un contexte marqué par des ruptures au plan économique, social et environnemental. Il a pour ambition 
d’être moteur et acteur des transitions tout en exploitant les opportunités qui en découlent, par une vigilance accrue sur le choix des 
activités et projets qu’il finance, en déployant une offre adaptée à ses clients, et des pratiques bancaires responsables. Plusieurs 
tendances affectant l’environnement des activités bancaires sont à prendre en compte : 
▪ les déséquilibres sociaux provoqués par certains excès de l’économie de marché et sa financiarisation croissante ; 
▪ les limites de certaines ressources naturelles, l’évolution du coût des énergies et le réchauffement climatique ; 
▪ l’impact de ces risques et opportunités sur les clients dans leurs activités spécifiques, avec des répercussions sur leur profil de risques 

bancaires ; 
▪ l’évolution de la réglementation internationale et française concernant les activités bancaires. 

Les lignes directrices publiées sur la politique de crédits et d’investissements rappellent le choix du Crédit Coopératif en matière de 
financements de définir des principes et limites d’intervention vis-à-vis de certains secteurs sensibles ou controversés, dans une logique 
de discernement autorisant des dérogations encadrées. 

Approche par les risques 
Le risque environnemental peut provenir notamment des effets du réchauffement climatique et de la raréfaction de ressources naturelles. 
Si ses effets directs sur le fonctionnement opérationnel de la banque sont limités, ils peuvent affecter certaines clientèles exposées ou 
dépendantes de l’économie carbonée, et se traduire par une évolution du risque de défaillance. La banque appréhende donc le risque 
environnemental essentiellement au travers de ses financements et de sa gestion d’actifs pour compte de tiers. 
Elle applique une attention particulière aux financements des activités de ses clients ou prospects ; s’interdisant de financer certains 
secteurs (ex : extraction minière ou pétrolière…) ; privilégiant la production d’énergie verte (solaire, photovoltaïque) ; proposant une 
gamme de financements éco-environnementaux, détaillés ci-dessous. 
En parallèle des différentes natures de risques bancaires, la vocation du Crédit Coopératif et la nature de son fonds de commerce l’invitent 
à une vigilance particulière vis-à-vis des risques sociétaux et à une approche de durabilité. Le principe d’intérêt général, et dans une 
certaine mesure, le principe de précaution sont pris en compte dans la sélection et le développement de nouveaux secteurs de clientèle, 
ainsi que pour la mise en marché d’un nouveau produit, pour lequel la bonne adéquation entre besoin et compréhension du client est 
évaluée. 
b. Une offre de produits favorables à la transition énergétique, écologique et solidaire 
Financement de la transition écologique et énergétique pour une croissance verte 
Le Crédit Coopératif a développé depuis de nombreuses années une expertise et une gamme de produits et services pour financer la 
transition écologique et énergétique : 
▪ financement des acteurs directs de l’environnement : énergies renouvelables, recyclage, efficacité énergétique, réseau de chaleur, éco-

mobilité, économie circulaire, éco-quartiers, associations de préservation de l’environnement, financement de l’éco-habitat collectif et 
individuel ; 

▪ produits de financement spécialisés : offre de financement complète de la transition verte, sous la marque « Choisir » qui vient soutenir 
la rénovation énergétique, les énergies renouvelables, la mobilité verte, la transition d’activité et la construction labellisée. Cette gamme 
élargie vient compléter les prêts REV3 (3e révolution industrielle), et le prêt « Choisir son Impact » première mouture de la gamme 
« Choisir » pour financer les investissements qui auront un impact positif sur les critères RSE ; 

▪ mise en place de produits de placement et d’épargne destinés au soutien de ces activités : livret REV3 fléché sur les investissements 
de la « Troisième Révolution Industrielle » dans les Hauts-de-France, livret CODEVair, compte à vue Agir pour la planète dont les 
encours sont fléchés sur le financement de l’environnement, ou encore le Compte à Terme Vert qui propose un placement tracé à court 
et moyen terme pour les personnes morales souhaitant soutenir des projets concrets de la transition portés par les clients du Crédit 
Coopératif ; 

▪ offre de BMTN (Bon à Moyen Terme Négociable) indexé sur un indice d’actions climatiquement responsables, et dont les encours sont 
affectés au financement d’investissements contribuant à la transition énergétique. 

Ecofi propose trois types de placements pour financer la transition écologique et énergétique pour une croissance verte : 
▪ OPC 10 thématiques ISR sur le thème du développement durable avec mesure d’impact carbone. Plus spécifiquement, le fonds 

Ecofi Agir pour le Climat investit dans des entreprises qui agissent pour la transition écologique et énergétique, les éco-activités. 
Labellisé GreenFin (label vert), c’est le seul fonds de la Place de Paris à détenir également le Label ISR et le Label Finansol (solidaire) ; 

 
10 OPC : Organismes de placements collectifs 
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▪ OPC qui financent à des conditions préférentielles des entreprises solidaires qui agissent pour la planète ; 
▪ une offre modulable pour accompagner les investisseurs, clients ou non, dans les nouvelles exigences de reporting liées à l’Article 29 

de la loi Énergie et climat. En 2022, Ecofi a été un cran plus loin en faveur du climat et de la biodiversité. Ainsi, après avoir exclu un 
certain nombre de secteurs et 71 paradis fiscaux, Ecofi exclut désormais les fabricants de pesticides (à partir de 10 % du chiffre 
d’affaires) et les entreprises impliquées dans de nouveaux projets dans les énergies fossiles non conventionnelles. Cette décision est 
liée à la volonté d’Ecofi de vouloir maîtriser davantage les risques extra-financiers, dont les risques liés à la biodiversité ainsi que les 
risques de réputation, dans ses stratégies d’investissement. 

Le Crédit Coopératif finance depuis 15 ans des projets développant les énergies renouvelables en France, principalement dans le 
domaine du solaire photovoltaïque mais aussi de l’éolien et de l’hydroélectricité et, plus récemment du biogaz et de la chaleur renouvelable 
et/ou de récupération. 
En 2022, le Crédit Coopératif a poursuivi sa croissance dans le soutien à la production d’énergies renouvelables : l’encours de la banque 
à fin 2022 s’établit à 468 millions d’euros, en léger recul par rapport à fin 2021. L’encours de financement du secteur des énergies 
renouvelables représente près de 9,7% de l’encours total de la banque sur le marché des entreprises. Comme les années précédentes, 
les projets financés par le secteur énergétique du Crédit Coopératif ont porté à 100 % sur des énergies renouvelables. 
Le Crédit Coopératif a financé 21 nouvelles opérations en matière d’énergie renouvelable représentant une puissance installée de 
245 mégawatts, dont 48 mégawatts en qualité de chef de file du pool bancaire ou seul financeur du projet. Le secteur des ENR reste très 
actif malgré deux années de difficulté liées à la crise sanitaire, qui ont entrainé des retards dans les constructions, les opérations de 
maintenance, etc. Cette année encore, le Crédit Coopératif a octroyé pour près de 80 millions d’euros dans de nouveaux projets de 
production ENR, majoritairement dans les filières solaire et hydraulique. 
Le Crédit Coopératif a poursuivi en 2022 son implication sur les thématiques innovantes des énergies renouvelables : stockage de 
l’électricité, réseaux de chaleur, autoconsommation, etc. D’autre part, le développement d’une offre de financement dédiée a permis 
d’adresser les projets en autoconsommation sur les toitures des bâtiments et les parkings de ses clients. La banque peut ainsi adresser 
un marché en plein essor et aider ses clients non spécialisés dans leurs démarches de transition écologique. Plusieurs projets novateurs 
ont ainsi été accompagnés dans l’année pour permettre le déploiement de solutions alternatives. L’accompagnement de ces solutions est 
dans l’ADN du Crédit Coopératif, qui a toujours été pionnier des innovations en matière d’énergies renouvelables. 
Répartition des financements dans les ENR (base 468 millions d’euros en 2022) 
 

 
INDICATEURS RELATIFS AUX FINANCEMENTS AVEC UNE VOCATION ENVIRONNEMENTALE 

Libellé Unité 2022 2021 
Prêts produits dans l’année sur des projets d’énergies renouvelables k€ 79 457 78 748 
Nombre de projets / 21 26 
Puissance installée dans l’année pour des projets d’énergie renouvelable (EnR) MWh 245 120 
Encours cumulés des financements aux projets d’énergies renouvelables k€ 468 020 486 460 
Part des énergies renouvelables dans les encours de financement au secteur 
de l’énergie % 100 100 
Encours de financement aux associations de préservation de l’environnement k€ 24 099 19 622 
Encours des livrets CODEVair k€ 220 134 283 236 
Encours des éco-prêts PM et PP (PREVair, FEI et éco-PTZ) k€ 28 581 24 760 
Encours des fonds Développement Durable11 d’Ecofi k€ 478 142 638 880 
Nombre de participations détenues auprès d’acteurs de l’environnement / 9 9 
Dons du Crédit Coopératif et de ses clients aux acteurs de l’environnement k€ 994 870 
 
Le Crédit Coopératif travaille à l’intégration de la RSE au cœur même de son offre de service et de financement pour accompagner ses 
clients désireux d’entrer dans une démarche d’impact positif.  
Il s’est attaché à identifier les dimensions environnementales, sociales et sociétales attendues par ses clients et parties prenantes et s’est 
fixé comme objectif de : 
▪ proposer une offre d’épargne et de placements permettant de protéger et de faire fructifier le capital de ses clients par le fléchage vers 

des activités économiques durables ; 
▪ répondre aux besoins de financement de porteurs de projets à forte valeur ajoutée environnementale et sociale ; 
▪ gérer les risques et opportunités liés aux transitions énergétiques, climatiques et écologiques. 

 
11 Fonds Développement Durable d'Ecofi : les fonds Article 9 selon la SFDR 
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Le Crédit Coopératif s’appuie sur les travaux du Groupe BPCE qui a réalisé un état des lieux des marchés de la croissance verte 
comprenant : 
▪ l’identification et évaluation des différentes filières économiques concernées ; 
▪ l’analyse du positionnement et des performances actuels des banques du Groupe BPCE sur ces marchés ; 
▪ l’évaluation des potentiels de développement commercial pour le Groupe BPCE. 

Depuis 2021, ces travaux ont permis d’identifier 9 filières, dont 4 prioritaires : 
▪ amélioration énergétique des bâtiments ; 
▪ croissance bleue ; 
▪ mobilité décarbonée ; 
▪ renouvellement des infrastructures de production ; 
▪ énergies renouvelables ; 
▪ recyclage et valorisation ; 
▪ agriculture durable ; 
▪ pilotage, stockage et transport d’énergie ; 
▪ éco-innovation. 

Une présence constante dans les éco-industries 
La Loi pour la Transition Énergétique et la Croissance Verte, promulguée en 2015, a donné naissance à la Stratégie Nationale Bas 
Carbone et un grand nombre de textes structurant pour la transition écologique et énergétique. Le Crédit Coopératif s’inscrit dans cette 
trajectoire en finançant des projets de production d’énergies renouvelables et des projets améliorant la performance énergétique des 
installations industrielles et des bâtiments de ses clients. 
Le Crédit Coopératif est par ailleurs partenaire de France Ville Durable, du PEXE, Plan Export des Eco Entreprises, association des éco-
entreprises de France qui regroupent une quarantaine de réseaux du secteur représentant près de 6 000 entreprises, et de FEDEREC, 
Fédération des Entreprises du Recyclage qui regroupe plus de 1 200 adhérents professionnels de la filière. 
Pour encourager la mobilisation de tous, la banque a investi, aux côtés de la Caisse des dépôts et consignations et de l’Ircantec, dans le 
fonds EnRciT, dispositif de financement qui accompagne en phase de développement des projets d’énergies renouvelables portés par 
les citoyens et par les collectivités locales dans les territoires. 
Le Crédit Coopératif a également rejoint des acteurs de la finance engagée au service de projets en faveur de la transition écologique, 
au sein du club Prosper, via, dans un premier temps, un appel à candidature pour les projets de la filière alimentaire du champ à l’assiette. 
Le Crédit Coopératif est impliqué dans le développement de l’alimentation bio via le secteur industriel agroalimentaire et la distribution. 
La banque est active dans le secteur du commerce équitable, qui contribue à structurer en France une agriculture durable, des relations 
commerciales équitables et à favoriser l’agro-écologie. Elle est également en relation avec des acteurs parties prenantes de ces ambitions 
tels que le réseau coopératif de distribution de produits biologiques ou SCOP de distribution. 
Elle accompagne également les coopératives agricoles, dont 550 coopératives, filiales et unions sur les 24 000 que compte le territoire 
français, impliquées totalement ou partiellement dans l’agriculture biologique. Elle finance des projets de création d’outils de production 
ou de stockage, indispensables à la structuration de filière et à la valorisation des productions biologiques. 

Des services financiers pour les acteurs de la cohésion sociale 
Le Crédit Coopératif finance des secteurs à forte utilité sociale, grâce à une gamme de produits et services élaborés le plus souvent en 
concertation avec les mouvements représentatifs de ces secteurs. 
Malgré un contexte sous tension en 2022 avec une hausse des coûts de l’énergie et des incertitudes économiques, le Crédit Coopératif 
a de nouveau réalisé une année dynamique sur le plan des versements moyen-long terme sur les secteurs de la Formation (+4%), de la 
Culture (+3%) et des mutuelles (+51%). Le Crédit Coopératif est notamment très implanté auprès des établissements de la protection de 
l’enfance et des établissement privés à but non lucratif gestionnaires d’établissements pour personnes handicapées ou personnes âgées 
(EHPAD). Le Crédit Coopératif a poursuivi son développement sur le secteur de la santé avec un doublement de ses versements sur le 
secteur entre 2021 et 2022. Il est particulièrement bien référencé auprès des Établissements de santé privé d’intérêt collectif notamment 
grâce à un partenariat avec la principale fédération nationale du secteur (FEHAP). Des actions commerciales ciblées sur la transition 
énergétique ont notamment permis de fidéliser et de conquérir des acteurs sur le secteur médico-social dont les enjeux de réhabilitation 
et de mise aux normes sont un enjeu clé pour les années à venir du fait du parc immobilier géré. 
 

INDICATEURS RELATIFS AUX FINANCEMENTS AVEC UNE VOCATION SOCIALE 

Libellé Unité 2022 2021 
Encours de financement au secteur de la santé et des personnes âgées k€ 1 233 219 1 212 501 
Encours de financement au secteur de l’enfance k€ 365 900 332 096 
Encours de financement au secteur du handicap k€ 958 648 942 399 
Nombre de participations détenues auprès d’acteurs à vocation sociale / 6 9 
Dons du Crédit Coopératif et de ses clients aux acteurs à vocation sociale k€ 1 378 1 054 
 
Des services financiers qui contribuent à l’ancrage territorial 
Le réseau du Crédit Coopératif s’étend sur l’ensemble du territoire français métropolitain. L’action en faveur de l’économie locale s’exerce 
au travers des financements à des acteurs contribuant particulièrement à l’ancrage territorial : les PME et TPE, le commerce, les 
collectivités locales, le logement social, les sociétés d’économie mixte, les entreprises publiques locales, les acteurs de l’insertion, de la 
culture, du tourisme associatif, du sport etc. Le plan d’action commerciale 2022 du Crédit Coopératif a ainsi intégré un volet 
« Ecosystème » de façon à mieux faire rayonner les centres d’affaires au sein des environnements et des têtes de réseaux territoriales 
(Fédération des entreprises publiques locales, Fédération des Entreprises d’insertion, Union régionale des SCOOP…). 
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L’Économie Sociale et Solidaire, de manière générale, a pu démontrer qu’elle est moins sensible aux phénomènes de délocalisation. Sur 
le terrain, les acteurs de l’ESS travaillent avec les acteurs clés du développement économique local : financeurs institutionnels, 
collectivités, services déconcentrés de l’État, réseaux de l’accompagnement et du financement de la création d’entreprise… 
L’accompagnement et le financement bancaire à l’attention de la clientèle ESS permettent donc d’inscrire le Crédit Coopératif au cœur 
des enjeux et de l’actualité des territoires. Il apporte des services et des produits qui sont peu ou pas pris en charge par les acteurs de 
l’économie classique pour laquelle l’utilité sociale n’est pas un critère de rentabilité. 
Le Crédit Coopératif reste toujours très implanté dans l’économie locale et auprès des acteurs économiques territoriaux. Le Crédit 
Coopératif maintient son très bon positionnement dans le secteur des entreprises publiques locales avec 370 clients. Le niveau de 
versement moyens et long terme est en progression de +5% entre 2021 et 2022. Il continue également d’être un acteur reconnu sur le 
secteur du logement social avec près de 1 674 millions d’euros d’encours moyens et long terme et un niveau d’emplois de lignes Courts 
termes à 590 millions d’euros. 
 

INDICATEURS RELATIFS AUX FINANCEMENTS AVEC UNE VOCATION TERRITORIALE 

Libellé Unité 2022 2021 
Encours de financement au secteur public local k€ 2 641 350 2 512 379 
Encours de financement au secteur de la culture, du tourisme et du sport k€ 234 292 242 464 
Encours de financement au secteur du logement social k€ 1 132 399 1 045 915 
Encours de PLS (Prêts Locatifs sociaux) k€ 245 249 396 550 
Encours dans les partenariats de développement des monnaies 
complémentaires k€ 3 985 2 804 
Nombre de participations détenues auprès d’acteurs du logement social / 46 43 
Nombre de participations détenues auprès d’acteurs financiers du 
développement local / 35 28 
 
Des services financiers utiles et solidaires 
Pionnier de la finance solidaire avec la création, en 1983, du premier fonds de partage en France via Ecofi, le Crédit Coopératif a 
développé pour ses clients une large gamme de produits engagés. 
Depuis 2012, avec le compte Agir, le Crédit Coopératif propose à ses clients particuliers de décider eux-mêmes l’utilisation de leur argent. 
Ils peuvent choisir d’agir pour la planète, pour une société plus juste ou pour entreprendre autrement (ou les trois à la fois). Fin 2022, le 
nombre de comptes Agir s’élève à 89 639 pour un encours de plus de 581 millions d’euros. 
En 2015, la création du livret d’épargne REV3 pour la « Troisième Révolution Industrielle » s’inscrit dans cette même volonté de donner 
aux clients les moyens d’agir pour les projets qui leur tiennent à cœur et de pouvoir suivre l’utilisation de leurs dépôts. Avec ce livret, les 
épargnants peuvent soutenir les initiatives innovantes dans la région Hauts-de-France, liées aux énergies renouvelables, à l’efficacité 
énergétique, et à l’économie circulaire. En 2022, le Crédit Coopératif a étoffé son offre en proposant à ses clients des CAT REV3 qui 
répondent aux mêmes principes de traçabilité que le livret. 
Grâce au livret « Coopération pour ma région », lancé en 2016, les épargnants peuvent désormais choisir de soutenir le développement 
de l’ESS, dans la région métropolitaine de leur choix. Ils contribuent ainsi à des projets utiles et innovants sur leur territoire, en faveur de 
l’emploi, de l’insertion, de l’environnement ou encore de l’éducation. 
Depuis 2020, le Crédit Coopératif propose à ses clients détenteurs d’un livret LDDS de faire un don directement à partir de leur espace 
en ligne à 25 associations partenaires, allant ainsi au-delà des obligations de la loi Sapin 2, et complétant son offre de dons faits sur la 
base d’un partage des intérêts acquis. 
Ecofi, après avoir créé le premier fonds de partage en Europe en 1983, est toujours un acteur engagé et innovant dans la gestion des 
fonds solidaires avec 20 fonds labellisés Finansol qui investissent une partie de leurs actifs dans des structures non cotées à très forte 
utilité sociale ou environnementale autour de 4 thématiques : Agir pour la Planète ; Agir pour une société plus juste ; Agir pour 
entreprendre autrement : Agir pour la solidarité internationale. 
Ecofi a aussi un impact important dans le financement des entreprises à forte utilité sociale ou environnementale, agréées ESUS 
(entreprise solidaire à utilité sociale), à travers ses fonds solidaires. Ces fonds solidaires représentaient, à fin décembre 2022, 
81 entreprises solidaires, financées par Ecofi pour un montant de 75 millions d’euros, qui font d’Ecofi la société de gestion la plus intégrée 
dans l’Économie Sociale et Solidaire. 
INDICATEURS RELATIFS AUX PRODUITS SOLIDAIRES OU TRACES 

Libellé Unité 2022 2021 
Nombre de Comptes Agir (au 31/12) / 89 639 82 834 
Encours Comptes Agir (au 31/12) k€ 580 603 519 462 
Encours livrets REV3 (au 31/12) k€ 76 881 66 553 
Encours livrets Coopération pour ma région (au 31/12) k€ 77 108 67 882 
Encours Epargne solidaire de partage collectée (au 31/12) k€ 1 142 734 1 080 513 
Total des dons issus des produits de partage versés par les clients k€ 2 995 2 962 
Total des dons issus des produits de partage versés par le Crédit Coopératif k€ 199 182 
Total des dons issus des produits de partage versés par les clients 
et le Crédit Coopératif k€ 3 194 3 144 
TOTAL CUMULE DES DONS DEPUIS LA CREATION DES PRODUITS 
DE PARTAGE EN 1983 K€ 80 701 77 507 
 
Avec l’ensemble des produits de partage comprenant les produits de la gamme Agir, le LDDS de partage, le livret solidaire associatif, le 
livret CSE-syndicats et l’actif Ecofi « Choix Solidaire », le Groupe Crédit Coopératif s’associe à près de 56 associations contribuant aux 
17 Objectifs de Développement Durable. Au titre de l'année 2022, les dons issus des produits de partage s’élèvent à 3,2 millions d’euros. 
Au regard des produits de partage du Groupe Crédit Coopératif, de l’analyse des activités des associations partenaires et des dons versés 
pour chacune, une cartographie des principales contributions aux Objectifs de Développement Durable a été établie. 
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Les dons des clients et du Groupe Crédit Coopératif sont reversés majoritairement aux associations contribuant à l’atteinte de ces ODD : 
10 : Inégalités réduites (26 % des dons) 
2 : Faim Zéro (19 % des dons) 
1 : Pas de pauvreté (10 % des dons) 
3 : Bonne santé et bien-être (9 %) 
14 : Vie aquatique (9 %) 

 
Des placements engagés 
Ecofi contribue au financement d’une économie durable à travers ses fonds ISR, ses fonds solidaires et ses fonds de partage. 
D’un point de vue ISR, le processus Impact ISR de sélection des entreprises les plus responsables d’un point de vue Environnemental, 
Social et de Gouvernance (ESG) mis en œuvre par Ecofi, s’appuie sur l’agence de notation extra-financière de Moody’s ESG Solutions 
(ex Vigeo-Eiris) ainsi que sur la recherche ESG interne. 
Ce processus s’applique en amont de l’analyse financière et repose sur trois piliers : 
▪ Exclusions sectorielles et des paradis fiscaux 

Le processus ISR exclut les entreprises impliquées dans les jeux d’argent, la production de tabac, les pesticides, l’extraction de charbon 
et la production d’énergie liée au charbon, l’extraction de pétrole, le raffinage, le transport et la production d’énergie liée au pétrole, ainsi 
que les entreprises impliquées dans six catégories d’énergies fossiles non conventionnelles. 
De plus, Ecofi exclut les entreprises impliquées dans la production de 9 catégories d’armes controversées. 
Par ailleurs, Ecofi exclut de l’ensemble de ses investissements les émetteurs dont le siège social est enregistré dans un paradis fiscal, 
de même que les émissions souveraines de ces paradis fiscaux. 
▪ Sélection des émetteurs au regard de leur performance ESG 

L’analyse de la performance ESG des entreprises est fondée sur les 330 critères d’évaluation utilisés par Moody’s ESG Solutions. 
L’univers d’investissement d’Ecofi est constitué de plus de 4 800 entreprises dans le monde. 
La note finale ESG est calculée par Ecofi selon la méthode I-Score : 
▪ surpondération des indicateurs de résultat dans la note ESG globale pour mesurer la performance réelle de l’entreprise – en opposition 

à son discours – dans une perspective de gestion des risques ; 
▪ surpondération de 4 critères à fort impact ESG à travers la Touche Ecofi : équilibre des pouvoirs, relations responsables avec les clients 

et les fournisseurs, responsabilité fiscale, non-discrimination. 
▪ Gestion des émetteurs controversés 

Les controverses sont évaluées par Ecofi sur une échelle de 1 (controverse faible) à 5 (controverse importante) en fonction de leur impact 
et sur la base de 3 critères : la gravité, la fréquence et la réaction de l’entreprise. 
L’univers de notation de Moody’s ESG Solutions permet d’avoir accès aux notations de controverses d’environ 12 000 émetteurs. 
Les fonds ISR d’Ecofi intègrent l’intensité carbone, calculée avec les émissions scope 1, 2 et 3, parmi les objectifs de la gestion, en étant 
systématiquement inférieure à celle de leur univers ESG. 
L’intensité carbone – calculée avec les émissions scope 1, 2 et 3 – est intégrée dans notre processus ISR. L’intensité carbone de nos 
fonds ISR doit systématiquement être inférieure à celle de leur univers d’investissement. 
En 2022, Ecofi Avenir Plus, Ecofi Convictions Monde et Dynamis Solidaire ont obtenu le label ISR, à l’issue du processus d’audit d’EY. 
Les fonds sont labellisés avec la version 2 du label. Ecofi détient désormais 12 fonds labellisés ISR. 
En 2022 Ecofi a mis en place plusieurs améliorations de son reporting d’impact mensuel, notamment : 
▪ la publication du pourcentage d’actifs investis dans des greenbonds ; 
▪ l’intégration de l’intensité carbone par millions d’euros investis ; 
▪ l’intégration de l’alignement des portefeuilles avec la taxonomie des activités vertes de l’Union européenne. 

Dans le cadre de la directive SFDR, Ecofi a élaboré fin 2022 sa définition d’un investissement durable. Ecofi considère ainsi qu’un 
investissement est durable s’il répond à au moins une des caractéristiques suivantes : 
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▪ émetteur lié à une thématique qui génère au moins 25 % de son chiffre d’affaires sur une des six thématiques de développement 
durable suivantes – énergies renouvelables ; efficience énergétique ; gestion des ressources et des déchets ; santé, nutrition et activité 
sportive ; services à la personne et éducation ; testing, inspection et certification – ou sur les éco-activités de la taxonomie du label 
Greenfin ; 

▪ émetteur solidaire, ayant obtenu l’agrément ESUS ou répondant à l’article 2 (17) du règlement SFDR ; 
▪ émetteur « aligné » sur le Scénario de Développement Durable (SDS 1,5°C) de l’Agence internationale de l’énergie (AIE) d’ici 2050 ; 
▪ obligations vertes ou à utilité sociale : green bond ou social bond ou sustainability bond, certifiée avec le standard de l’International 

Capital Market Association (ICMA). 
Les fonds classés « Article 9 » par Ecofi investissent 100 % de leur actif (hors liquidités et couverture) dans des émetteurs conformes à 
la définition d’investissement durable. Les fonds classés « Article 8 » investissent à minima 25 % de leur actif dans des émetteurs 
conformes à la définition d’investissement durable ci-dessus. 
Ecofi a désormais 7 fonds classés « Article 9 » contre 4 précédemment, tous les autres fonds ouverts sont classés « Article 8 ». 

Une politique d’engagement actionnarial indissociable de l’ISR 
L’engagement actionnarial correspond à l’ensemble des actions menées par les investisseurs auprès des entreprises dans le but de faire 
progresser leurs pratiques Environnementales, Sociales et de Gouvernance (ESG). 
En 2022, Ecofi a exercé ses droits de vote dans 292 Assemblées générales, avec une moyenne élevée de votes d’opposition aux 
résolutions proposées par les sociétés de 41 % (vs 19 % pour les sociétés de gestion françaises – Source AFG). Le principal objet des 
votes d’opposition aux résolutions des entreprises concerne la nomination des membres du Conseil d’administration, suivi de la 
rémunération des dirigeants. Ecofi a soutenu 147 résolutions d’actionnaires minoritaires en faveur d’une bonne gouvernance et d’une 
gestion responsable des impacts environnementaux et sociaux. En 2022, Ecofi a mis à jour sa politique de vote, en intégrant plusieurs 
critères concernant les pratiques de gouvernance. 
En individuel, Ecofi a dialogué en 2022 avec 18 sociétés concernant plusieurs thématiques ESG. Le dialogue s’est concentré sur la 
transition énergétique, les droits de l’Homme, les politiques de responsabilité sociale, la gouvernance et l’implication dans des épisodes 
controversés. 
Concernant le dialogue collectif, Ecofi a participé à 16 initiatives, coordonnées par ses réseaux internationaux de finance responsable, 
comme Shareholders for Change (SfC), les Principes pour l’investissement responsable (PRI), le CDP, Access to Medicine Foundation 
(ATM), Climate Action 100+ et le Forum pour l’Investissement Responsable (FIR). Ces 16 initiatives ont permis à Ecofi de contacter 
165 sociétés différentes dans lesquelles elle investit à travers ses fonds. Les 16 initiatives de dialogue collectif se sont focalisées sur la 
transition énergétique, la biodiversité, les droits de l’Homme, les relations avec les salariés et la responsabilité fiscale. 
En 2022, Ecofi a également participé à 8 initiatives de dialogue institutionnel liées aux enjeux ESG suivants : la future réglementation 
européenne sur le Devoir de vigilance ; la biodiversité ; la transition énergétique ; les rémunérations des dirigeants ; la qualité des rapports 
RSE des sociétés ; la disclosure sur le climat des sociétés aux États-Unis ; l’accès au vaccin contre le Covid-19 pour les pays en 
développement. 
Afin de communiquer sur ses activités de vote et de dialogue, Ecofi publie tous les ans un rapport de vote et de dialogue détaillé, disponible 
sur son site internet. 
En 2022, Ecofi a mis en place une méthodologie d’analyse des dialogues individuels pour en quantifier la qualité et le niveau de prise en 
compte des requêtes de la part des sociétés. 
INDICATEURS RELATIFS A LA GESTION ISR ET SOLIDAIRE D’ACTIFS POUR COMPTE DE TIERS 

Libellé Unité 2022 2021 
Pourcentage d’actifs soumis à des critères ESG % 93,6 98,1 
Part des fonds ISR dans les encours totaux sous gestion (au 31/12) % 83,8 82 
Encours des fonds ouverts ISR (31/12) k€ 4 234 813 4 937 613 
Part des fonds ISR sur les OPC ouverts  (hors certains fonds indexés et fonds à 
gestion déléguée) % 100 % 100 % 
Encours des fonds solidaires 90/10 k€ 657 770 714 641 
Encours des fonds labellisés ISR (31/12) k€ 3 446 864 3 771 421 
Encours de financement d’entreprises agréées solidaires via les OPC solidaires 
(au 31/12) k€ 74 800 68 948 
Nombre d’entreprises solidaires dans les OPC solidaires / 81 82 
 
La gestion financière pour compte propre 
Le Crédit Coopératif entend appliquer pour son compte propre une politique de gestion financière responsable et non spéculative. Les 
actifs financiers sont analysés via une approche ESG (Environnementale, Sociale et Gouvernance). 
INDICATEURS RELATIFS A UNE GESTION FINANCIERE INTEGRANT DES CRITERES ESG 

Libellé Unité 2022 2021 
Actifs Groupe gérés pour compte propre* M€ 1 962 1 735 
Dont % tenant compte d’une approche ESG % 93,6 98,1 
* Hors participations et opérations intra-Groupe Crédit Coopératif et BPCE. 
 
Fondamental 2 : L’accès au crédit et l’inclusion financière 
Accompagner les clients en situation de fragilité financière 
Le Crédit Coopératif promeut une finance plus inclusive, notamment via le développement du microcrédit et la prévention du 
surendettement. Engagées lors de la conférence sur la pauvreté de 2012, ces réflexions ont trouvé leurs traductions dans la loi bancaire 
de 2013. Le Crédit Coopératif a mis en place un outil de détection de ses clients potentiellement en difficulté afin de leur apporter un 
service bancaire adapté ou de leur proposer un accompagnement ad hoc. 
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Depuis 2014, le Crédit Coopératif suit par ailleurs une procédure interne applicable aux clients faisant l’objet d’une procédure de 
surendettement, en proposant des produits adaptés à leur situation, le suivi de la procédure devant la Commission de Surendettement et 
le suivi de la gestion de leurs comptes ouvert dans les livres. 
Sur un total de près de 287 300 clients particuliers, 8 636 ont été identifiés comme étant en situation de fragilité financière. Ces clients 
ont été contactés personnellement pour leur proposer l’Offre Clients Fragiles, adaptée à leur besoin et dont le montant des frais d’incident 
est plafonné. 
Depuis 2019, le Crédit Coopératif a signé une convention de partenariat avec Crésus, un réseau pour accompagner et prévenir l’exclusion 
financière. Un pilote a été lancé en juin et novembre 2019 sur la Délégation Ouest, puis étendu en novembre à la Délégation Nord Est 
Centre pour tester les outils de détection et de pilotage. L’accompagnement des clients en difficulté par Crésus va du coaching budgétaire, 
à l’aide au dépôt d’un dossier de surendettement auprès de la Banque de France, en passant par de la médiation de dettes et de l’aide 
au réaménagement de créances. 
Depuis avril 2019, le Crédit Coopératif a pris la décision, pour tous les clients, de diviser par deux le montant de la commission 
d’intervention, de huit à quatre euros, ce qui a eu pour effet de diminuer de façon significative les frais d’incidents facturés aux clients en 
cas de dépassement de l’autorisation du compte. Cette diminution des frais d’incidents pour l’ensemble des clients particuliers bénéficie 
plus particulièrement aux clients en difficulté financière dont les comptes ont plus souvent tendance à dépasser le montant des découverts 
autorisés. 
De surcroît, le Crédit Coopératif est allé au-delà des recommandations gouvernementales, en gelant l’ensemble de sa tarification en 2022. 

Libellé Unité 2022 2021 
Nombre de clients bénéficiant de l’Offre Clients Fragiles (stock) / 383 362 
Nombre de clients bénéficiant de l’Offre Clients Fragiles (flux) / 90 100 
Nombre de clients bénéficiant du Service Bancaire de Base (stock) / 318 328 
Nombre de clients bénéficiant du Service Bancaire de Base (flux) / 43 42 
Nombre de clients particuliers majeurs protégés / 125 476 124 160 
Nombre de cartes ASTEL pour les majeurs protégés / 53 157 55 927 
 
Des services financiers pour accompagner l’entrepreneuriat et les particuliers en situation de fragilité 
Le Crédit Coopératif promeut une finance plus inclusive, notamment via le développement du microcrédit personnel et professionnel. 
De plus, le Crédit Coopératif a contribué en 2022 au financement d’entrepreneurs et de particuliers pour un montant de 13,5 millions 
d’euros. C’est le plus haut niveau d’activité jamais atteint dans le cadre du partenariat avec l’ADIE 12. On y voit le bénéfice dans les 
modalités de décisions d’octroi du Crédit Coopératif qui est plus réactif en pilotant un encours plafond. Cela permet à l’ADIE de disposer 
plus rapidement de fonds et d’utiliser plus facilement les lignes de refinancement. Ces financements ont permis à 1 754 bénéficiaires de 
minima sociaux de créer leur entreprise et à 1 724 personnes, exclues du crédit bancaire classique, de réaliser un projet personnel. 

Libellé Unité 2022 2021 
Nombre de partenaires pour le microcrédit personnel / 144 144 
Refinancement de l’ADIE pour les microcrédits professionnels et personnels k€ 13 438 12 600 
Nombre de clients ayant perçu un microcrédit personnel ADIE / 1 724 1 578 
Production annuelle de microcrédits personnels ADIE – en montant k€ 7 115 5 927 
Nombre de microcrédits professionnels ADIE versés dans l’année / 1 982 1 337 
Production annuelle de microcrédits professionnels ADIE - en montant k€ 6 323 6 652 
Nombre de microcrédits professionnels garantis France Active versés dans l’année / 182 169 
Production annuelle microcrédits professionnels garantis France Active - en montant k€ 10 948 8 825 
Nombre de clients bénéficiant de microcrédits professionnels garantis France Active / 184 162 
Nombre de prises de participation dans des institutions de microfinance (IMF) / 9 10 
Montant global des prises de participation dans des IMF k€ 9 049 8 336 
Montant global des refinancements d’IMF k€ 7 026 9 721 
 
Fondamental 3 : L’éthique dans les affaires 
a. Lutte contre le blanchiment, prévention de la fraude, prévention de la corruption, respect des Droits de l’Homme 
Le Groupe Crédit Coopératif s’adosse à l’engagement du Groupe BPCE au Global Compact qui a été renouvelé en 2018. Le Global 
Compact (Pacte mondial des Nations Unies) recouvre dix principes, relatifs au respect des Droits de l’Homme, des normes internationales 
du travail, de la protection de l’environnement et de la prévention de la corruption. Le Groupe BPCE a obtenu le niveau Advanced, qui 
est le plus haut niveau de différenciation du Global Compact des Nations Unies, et exprime ainsi sa volonté au plus haut niveau de 
poursuivre la prise en compte de ces principes dans la mise en œuvre de sa stratégie, dans sa culture d’entreprise et l’exercice de ses 
métiers. 
La prévention de la corruption fait partie des dispositifs de sécurisation financière des activités du Groupe Crédit Coopératif, et 
notamment : 
▪ à travers la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, la lutte contre la fraude, la surveillance des personnes 

politiquement exposées, le respect des embargos, le respect de la loi Sapin II. Ces éléments sont détaillés dans le chapitre 9.7.2 
et 9.7.3 du rapport de gestion ; 

▪ le respect par les collaborateurs des règles de déontologie et d’éthique professionnelles par application des politiques de prévention 
des conflits d’intérêts, le respect des politiques de cadeaux, avantages et invitations, les principes de confidentialité et de secret 

 
12 ADIE : Association pour le droit à l’initiative économique. 
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professionnel. Des sanctions disciplinaires sont prévues pour manquement au respect de ces règles professionnelles régissant les 
activités des entreprises du Groupe ; 

▪ la vigilance apportée aux contributions politiques ou à des agents publics, les donations, le mécénat et le sponsoring, ainsi que le 
lobbying ; 

▪ l’encadrement des relations avec les intermédiaires et les apporteurs d’affaires : contrats standardisés dans le Groupe décrivant les 
prestations et obligations réciproques et fixation contractuelle des rémunérations ; 

▪ une cartographie d’exposition aux risques de corruption ; 
▪ une formation réglementaire relative aux règles de l’éthique professionnelle et de lutte contre la corruption ; 
▪ un dispositif de recueil d’alertes intégré aux règlements intérieurs est à la disposition des collaborateurs. 

Le Crédit Coopératif dispose par ailleurs de normes et procédures encadrant la connaissance client, d’une part, des diligences de 
classification et de surveillance des clients d’autre part. Dans le cadre de l’organisation du contrôle interne, il s’appuie sur des outils 
d’alertes, de détection. Des plans de contrôle permanent contribuent à la sécurité du dispositif. Ces éléments sont détaillés dans le 
chapitre 7 (Organisation et activité du Contrôle interne) de ce rapport de gestion. 
Le Crédit Coopératif dispose également de normes et procédures comptables conformes aux standards professionnels. Le dispositif de 
contrôle interne, relatif à l’information comptable intégrée, vise à vérifier les conditions d’évaluation, d’enregistrement, de conservation et 
de disponibilité de l’information, notamment en garantissant l’existence de la piste d’audit au sens de l’arrêté du 3 novembre 2014 relatif 
au contrôle interne. Ce dispositif de contrôle participe au plan de prévention et de détection de fraude et aux faits de corruption ou de 
trafic d’influence. 
Plus globalement, ces dispositifs sont formalisés et détaillés dans la Charte faîtière relative à l’organisation du contrôle interne du Groupe 
BPCE et la Charte des risques, de la conformité et des contrôles permanents. 
Enfin, des actions de sensibilisation aux règles de l’éthique professionnelle sont réalisées auprès des collaborateurs du Crédit Coopératif. 
b. Référentiels GRI – Indicateurs conformité 

Libellé Unité 2022 2021 
Nombre de personnes chargées de la conformité ETP 2,46 3,6 
Nombre de personnes chargées de la lutte anti-blanchiment ETP 7,8 9,6 
Nombre de salariés formés à la lutte anti-blanchiment* Inscrits 2 013 2 228 
Pourcentage de salariés formés à la lutte anti-blanchiment* % 96 98 
Nombre de condamnations de corruption imputables au Crédit Coopératif /     
Nombre de sanctions non financières /     
Nombre de sanctions financières / 1 1 
Montant total des sanctions financières significatives (hors amendes fiscales) k€ 39 61 
Nombre de plaintes à l’encontre de l’entité et relatives aux droits de l’Homme /     
Nombre total d’incidents de non-conformité aux réglementations concernant la 
communication marketing /     
Nombre total d’incidents de non-conformité aux réglementations et aux Codes 
volontaires concernant l’information sur les produits et les services et leur étiquetage /     
Nombre total d’actions en justice intentées contre l’entité pour comportement 
anticoncurrentiel /     
Nombre de plaintes fondées pour atteintes à la vie privée et de perte de données 
relative aux clients /     
Nombre de condamnations non pécuniaires prononcées à l’encontre de l’entité pour 
manquement aux obligations en matière d’environnement /     
Montant des amendes et des sanctions environnementales significatives k€     
* Sur les deux dernières années (ETP moyen sur l’année). 

 
c. Démarche commerciale responsable et protection des intérêts des clients 
Surveillance des produits et analyse RSE des nouveaux produits et services 
Une procédure de validation des nouveaux produits et services bancaires et financiers destinés à la clientèle des deux réseaux est en 
place dans le Groupe BPCE depuis septembre 2010. Elle vise à assurer une maîtrise satisfaisante des risques liés à la commercialisation 
des produits et services auprès de la clientèle par la prise en compte, dans la conception, dans les documents promotionnels et les 
modalités de commercialisation, des diverses exigences réglementaires en la matière, visant en particulier à protéger les intérêts de la 
clientèle ainsi que des données personnelles. Cette attention portée à la protection des intérêts et des données des clients s’est accrue 
avec le développement des offres de services et des applications digitales dans les domaines bancaire et financier. 
Les différentes expertises du Groupe BPCE (juridique, finances, risques, systèmes d’information, conformité, fiscalité, sécurité) sont 
mobilisées et réunies dans le cadre du Comité de validation et d’autorisation de mise en marché (COVAMM), qui valide chaque nouveau 
produit ou service avant sa mise en marché. Pour fluidifier et sécuriser le processus de validation des offres commerciales, un outil 
informatique collaboratif a été mis en place depuis juillet 2017 (Plateforme COVAMM). 
Cette procédure à l’œuvre à l’échelon de BPCE SA au bénéfice de l’ensemble des établissements du Groupe, est complétée par chacun 
d’eux à l’échelon local pour assurer une mise en marché des produits en vérifiant la conformité aux besoins et les attentes des clients 
dans une optique de maîtrise des risques. 
Un dispositif analogue s’applique aux processus de vente, notamment de vente à distance, ainsi qu’aux supports commerciaux utilisés 
pour la promotion courante des produits et services auprès de la clientèle. 
Par ailleurs, la conformité Groupe BPCE coordonne la validation des défis commerciaux nationaux, s’assure que les conflits d’intérêts 
sont encadrés et que la primauté des intérêts des clients est prise en compte. 
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La conformité Groupe BPCE veille tout particulièrement à ce que les procédures et parcours de vente, ainsi que démarches commerciales, 
garantissent à tout moment et pour tous les segments de clientèle, le respect des règles de conformité et déontologiques, notamment 
que le conseil fourni au client est adapté à ses besoins. 
Le Crédit Coopératif n’a pas mis en place de dispositif d’étiquetage systématique de la RSE sur l’ensemble de ses produits bancaires. 
Les produits à forte connotation RSE, produits environnementaux et produits solidaires et sociaux, sont placés dans une gamme 
spécifique afin d’être bien identifiés par les clients. 
En 2022, le Crédit Coopératif a poursuivi la commercialisation du Prêt Choisir son Impact afin d’encourager ses clients dans leur démarche 
RSE. L’atteinte d’indicateurs environnementaux et sociaux, deux ans après la mise en place du prêt, permet une diminution du taux 
d’intérêt. 
d. Conformité des services d’investissement 
Les nouvelles réglementations relatives aux marchés des instruments financiers (MIF2) et PRIIPS (packaged retail Investment and 
insurance-based products pour uniformiser l’information précontractuelle des produits financiers packagés), renforcent la protection des 
investisseurs et la transparence des marchés. Elles impactent le Groupe dans sa dimension de distributeur d’instruments financiers, en 
renforçant la qualité des parcours clients dédiés à l’épargne financière et à l’assurance : 
▪ adaptation des recueils de données client et de la connaissance du client (profil client, caractéristiques des projets du client en termes 

d’objectifs, de risques et d’horizon de placement), actualisation du questionnaire de connaissance et d’expérience en matière 
d’investissements financiers et du questionnaire de risques sur l’appétence et la capacité à subir des pertes par le client permettant 
l’adéquation en matière de conseil ; 

▪ adaptation des offres liées aux services et produits financiers commercialisés ; 
▪ formalisation du conseil au client (déclaration d’adéquation) et de son acceptation du conseil (le cas échéant émission des alertes 

informant le client) ; 
▪ organisation des relations entre les producteurs et les distributeurs du Groupe ; 
▪ prise en compte des dispositions relatives à la transparence des frais et des charges selon la granularité exigée ; 
▪ déclarations des reportings des transactions aux régulateurs et vis-à-vis du marché, obligations de best execution et de best selection. 

Conformément aux exigences de la réglementation européenne relative aux abus de marché, le Crédit Coopératif a un dispositif de 
détection des opérations susceptibles de constituer des abus de marché, intégré dans son dispositif de contrôle interne. Le traitement 
des alertes et l’analyse des cas potentiels d’abus de marché s’effectuent grâce à un outil de surveillance au sein du département 
Conformité. 
e. La salle des marchés 
Le Crédit Coopératif ne commercialise que des produits de couverture et se refuse à proposer tout produit d’optimisation et toute stratégie 
ayant une indexation différente de la dette sous-jacente. La salle des marchés présente les stratégies les plus adaptées au besoin des 
clients, toujours en lien avec l’indexation, le montant et la durée de la dette à couvrir. La salle des marchés applique scrupuleusement la 
politique produit sur les activités taux, change et matières premières avec une palette de stratégies de couverture la plus protectrice pour 
le client. La banque s’assure, à la mise en place de chaque opération, que les montants couverts correspondent bien à une réalité 
économique dans l’entreprise cliente. 
f. Lutte contre l’évasion fiscale (exclusion géographique) 
Le Groupe Crédit Coopératif est engagé dans le respect du principe d’égalité devant l’impôt et condamne fermement l’évasion fiscale. 
Le Groupe Crédit Coopératif, dont BTP Banque et Ecofi, s’attache à ne pas effectuer d’investissement et de financement dans des entités 
domiciliées dans des pays ou territoires dont le cadre réglementaire est jugé insuffisant, couramment désignés « paradis fiscaux et 
judiciaires » (PFJ), sauf exceptions dûment justifiées examinées dans le cadre d’une procédure associant le Responsable de la 
Conformité. 
Des lignes directrices ont été mises en place, applicables aux actifs bancaires et financiers détenus par le Crédit Coopératif et ses filiales, 
sur les bases présentées ci-dessous : 
▪ le classement des principales juridictions réalisé par la coordination internationale Tax Justice Network et mis à jour en 2022 ; 
▪ la mise à jour en 2022 de la liste des États et Territoires non Coopératifs (ETNC) établie par décret ; 
▪ la liste noire de l’OCDE des juridictions classées comme paradis fiscaux. 

Ces lignes directrices viennent préciser la liste des pays exclus et des opérations concernées, ainsi que les situations pouvant conduire 
à une décision d’exception. Au 31 décembre 2022, cette liste est constituée de 78 pays. 
Ecofi pratique l’exclusion des entreprises qui ont leur siège social dans un paradis fiscal. 71 pays sont à ce jour concernés : 
https://www.ecofi.fr/sites/default/files/2022-07/Liste-paradis- fiscaux.pdf 
De plus, la méthodologie de notation ESG des sociétés par Ecofi prend en compte le niveau de responsabilité fiscale des sociétés en 
termes de politiques adoptées et de transparence fournie. Ecofi utilise les informations fournies par l’agence de notation de Moody’s ESG 
Solutions, qui s’appuie également sur des ONG et des institutions internationales avec des compétences reconnues sur les enjeux de 
transparence fiscale. 
Le poids du critère de responsabilité fiscale dans la notation des émetteurs est particulièrement élevé chez Ecofi, puisqu’il fait partie d’un 
des quatre critères de la « Touche Ecofi » qui pèse 30 % dans le calcul de la note ESG globale de chaque émetteur. 
S’agissant des flux bancaires, plusieurs dispositifs de contrôle qui relèvent de la sécurité et de la déontologie ont été mis en place et sont 
détaillés dans la partie 9.7.2 du rapport de gestion relative à la lutte contre la corruption. Ces dispositifs permettent notamment de détecter 
les opérations atypiques, d’effectuer les examens nécessaires et les déclarations auprès du service Tracfin dans les délais les plus brefs. 
Par ailleurs, le Groupe Crédit Coopératif paie ses impôts à 99 % en France, à l’exception des filiales Inpulse et Tise qui paient leurs impôts 
dans leur pays respectif, c’est-à-dire en Belgique et en Pologne. 

Fondamental 4 : La prise en compte de l’évolution des besoins des clients 
a. Transparence et pédagogie 
Le Crédit Coopératif s’attache à faire preuve de pédagogie en adoptant une communication claire et adaptée. Il utilise de nombreux 
supports pour expliquer ses activités et ses principes d’action : 
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▪ schéma du circuit de l’argent qui détaille les ressources de la banque et les secteurs financés ; 
▪ guides tarifaires pédagogiques ; 
▪ vidéos présentant les projets financés à partir du Compte Agir, des livrets Rev3 et Coopération pour ma Région ; 
▪ rubrique « Mes engagements » de l’espace particuliers du site internet qui reporte les dons issus des produits de partage et l’actualité 

des associations soutenues. 
b. Protection de la clientèle 
La conformité des produits et services commercialisés et la qualité des informations fournies renforcent la confiance des clients et fondent 
la réputation du Groupe Crédit Coopératif. Dans cette optique, la fonction conformité du Groupe Crédit Coopératif place la notion de 
protection de la clientèle au cœur de ses activités. 
Les collaborateurs du Crédit Coopératif sont ainsi régulièrement formés sur les sujets touchant à la protection de la clientèle afin de 
maintenir le niveau d’exigence requis en termes de qualité de service. Les formations visent en premier lieu à transmettre une culture de 
conformité et de protection de la clientèle aux nouveaux embauchés et/ou collaborateurs de la force commerciale, et une formation à la 
déontologie a été mise en place, intitulée « Les incontournables de l’éthique professionnelle ». 
c. Prévention du défaut de conseil 
Pour prévenir le défaut de conseil en matière d’épargne financière, la banque s’appuie sur une documentation et des procédures 
formalisées de recueil des informations clients, d’évaluation des connaissances et de l’expérience en matière d’instrument financier et sur 
l’établissement du conseil. De plus, le parcours de commercialisation des produits financiers est encadré par l’outil informatique avec un 
contrôle de l’adéquation des produits proposés au client en fonction du profil investisseur du client. 
La banque s’assure que tous les collaborateurs chargés de vendre des instruments financiers sont habilités à le faire, soit du fait de leur 
expérience dans le Groupe Crédit Coopératif, (« clause de grand-père » pour les collaborateurs en fonction à fin juin 2010), soit par la 
détention d’une certification AMF permettant de s’assurer d’un niveau de connaissances minimales défini par le régulateur. Ce sujet est 
intégré dans le plan de contrôle permanent de l’établissement. 
d. Qualité de la relation clients 
L’accueil et l’écoute des clients particuliers et personnes morales, leur accompagnement dans la réalisation de leurs projets sont au cœur 
des préoccupations du Crédit Coopératif. La satisfaction des clients est un élément de différenciation important pour maintenir et renforcer 
le positionnement du Crédit Coopératif auprès de ses clientèles affinitaires. 
Le Crédit Coopératif a continué en 2022 le déploiement de sa démarche qualité, le suivi en est réalisé au niveau du Comité de Direction 
générale, présidé par le Directeur général et les enjeux liés à la satisfaction clients et la qualité sont centraux dans le Plan stratégique 
Nouvelles Frontières 2025. 
Pour assurer le management de la qualité, le Crédit Coopératif s’est doté de dispositifs de mesure récurrents de la satisfaction des clients, 
pour évaluer leur relation avec le Crédit Coopératif et leur vision de l’entreprise (enquêtes à froid : non directement liées à un rendez-
vous, un contact avec la banque), sur la disponibilité de leur interlocuteur, sur la qualité de l’échange et des conseils prodigués suite à un 
contact avec leur centre d’affaires (enquêtes à chaud : directement liées à un rendez-vous ou un contact avec la banque). 
Pour ce faire, depuis fin 2019, le Crédit Coopératif a mis en place deux enquêtes à froid qui lui permettent d’interroger les clients 
particuliers et les clients personnes morales. Ces enquêtes permettent au Crédit Coopératif de vérifier le niveau de satisfaction et de 
recommandation en interrogeant tout son portefeuille Particuliers et Personnes Morales client sur l’année. 
Depuis 2020, le Crédit Coopératif s’est aussi doté de questionnaires à chaud, d’abord sur les clients particuliers, puis sur les personnes 
morales depuis décembre 2021. 
En 2021, le Crédit Coopératif a complété, en plus de son dispositif d’écoute sur les clients professionnels, un dispositif d’écoute interne. 
Le QHD Interne (Qualité Haute Définition) mis en place à partir de septembre, permet de recueillir l’appréciation du réseau sur des 
prestations ciblées du siège. Ce dispositif interne a été complété en 2022 avec le déploiement d’une enquête auprès du réseau de leur 
niveau de satisfaction envers le fonctionnement de toutes les directions du siège. 
Les premières vagues ont eu lieu en juin, et les deux dernières sur le dernier trimestre 2022. Elles sont suivies d’échanges réseau/siège 
pour la mise en place de plans d’actions des unités du siège pour améliorer la satisfaction du réseau commercial. Les résultats de ces 
enquêtes à chaud et à froid viennent compléter la mesure de la satisfaction clients nourrie par les autres canaux de remontées : la 
perception des collaborateurs, l’avis des comités régionaux et conseils locaux, les réactions sur les réseaux sociaux, les réclamations. 
À partir des résultats de ces enquêtes, des leviers de progrès sont identifiés et partagés au sein de l’ensemble de l’entreprise pour 
améliorer la qualité de la relation client. 
En 2023, le Crédit Coopératif aura à cœur de travailler sur les points qui sont encore un peu fragiles dans la satisfaction de nos clients : 
la joignabilité par mail, la satisfaction de nos clients personnes morales… L’ambition du Crédit Coopératif est de tenir la promesse faite 
aux prospects, reconquérir le cœur des clients et positionner la banque parmi les leaders de la satisfaction et de la recommandation 
client. 
 

INDICATEURS RELATIFS A LA QUALITE DE LA RELATION CLIENT 

Libellé Unité 2022 2021 
Évolution du Net Promoter Score Personnes morales > 500 k€ de chiffre d’affaires points + 11 + 5 
Évolution du Net Promoter Score Personnes morales < 500 k€ de chiffre d’affaires points + 1 + 11 
Évolution du Net Promoter Score Personnes physiques points + 6 + 6 
 
e. Gestion des réclamations 
Le Crédit Coopératif est attentif à l’écoute des insatisfactions ou réclamations exprimées par la clientèle, que ce soit en agence ou à 
distance, y compris via les réseaux sociaux. 
Le traitement des réclamations est organisé autour de trois niveaux successifs : l’agence ou le centre d’affaires en charge de la relation, 
le service relations clientèle et enfin le médiateur, indépendant, qui peut être saisi gratuitement si le désaccord persiste. Le médiateur, 
dont les moyens sont renforcés, dispose de son propre site internet, permettant notamment le dépôt en ligne des demandes de médiation. 
En 2022, 69 saisines ont eu lieu (63 en 2021) et 42 dossiers recevables en médiation (31 en 2021). 
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Ce dispositif de traitement des réclamations ainsi que les modalités de contact des niveaux de recours sont communiqués aux clients sur 
les sites internet des établissements du Groupe et à travers les guides tarifaires et les conditions générales. 
Toutes les entités du Groupe BPCE disposent d’un service en charge des réclamations clients. Les modalités d’échange ou de transfert 
des réclamations entre les services relations clientèles des banques du Groupe et ceux des filiales sont organisées afin que toute 
réclamation puisse recevoir une réponse dans les meilleurs délais. 
Le dispositif de traitement des réclamations fait l’objet d’un pilotage attentif sur les motifs de plainte, les produits et services concernés 
par ces plaintes ainsi que les délais de traitement. Ce pilotage est communiqué périodiquement aux dirigeants des banques du Groupe, 
aux directions chargées du contrôle interne et aux instances de contrôle comme l’ACPR. 
Pour cela, les évolutions en termes d’amélioration du traitement des réclamations par les centres d’affaires et les services de production 
bancaire se poursuivent pour une meilleure prise en charge de ces mécontentements, un traitement efficace et une réponse adaptée au 
besoin du client. 
Les collaborateurs s’efforcent de détecter au travers des réclamations, tout dysfonctionnement et toute mauvaise pratique, afin de définir 
les actions correctrices à mener avec les directions concernées. Cette démarche installe pleinement le traitement des réclamations en 
tant que levier de fidélisation de la clientèle et d’amélioration de la qualité des services. Un accompagnement des bonnes pratiques est 
effectué auprès des chargés de clientèle et chargés d’affaires. 
f. Protection des données et cybersécurité 
Organisation 
Le Groupe Crédit Coopératif s’appuie sur la Direction Sécurité du Groupe BPCE (DS-G) qui définit, met en œuvre et fait évoluer les 
politiques SSI Groupe et assure le contrôle permanent et consolidé de la SSI ainsi qu’une veille technique et réglementaire. La DS-G 
initie et coordonne les projets de réduction des risques sur son domaine. 
Une filière SSI est mise en place au sein du Groupe BPCE. Elle regroupe le responsable de la sécurité des systèmes d’information groupe 
(RSSI-G), qui anime cette filière, et les responsables SSI de l’ensemble des entreprises, dont celui du Crédit Coopératif. 
À ce titre, le responsable SSI du Crédit Coopératif est rattaché fonctionnellement au RSSI Groupe BPCE. Ce lien fonctionnel se matérialise 
par des actions d’animation et de coordination. Il implique notamment que le responsable SSI de la banque : 
▪ s’assure de l’adoption de la politique sécurité des systèmes d’information Groupe BPCE et qu’il soumette les modalités d’application 

de la politique SSI Groupe BPCE à la validation du responsable SSI Groupe BPCE préalablement à son approbation par la Direction 
générale et à sa présentation au Conseil d’administration ou au Comité de direction de la banque ; 

▪ réalise un reporting concernant son niveau de conformité à la politique SSI Groupe BPCE, les modalités de contrôle permanent SSI 
mis en place, le niveau de risques SSI, les principaux incidents SSI et les actions engagées, qu’il transmet au RSSI Groupe BPCE. 

Travaux réalisés en 2022 
La prévention des risques liés aux cybermenaces, la préservation de ses systèmes d’information, la protection des données, et 
particulièrement les données personnelles de ses clients, de ses collaborateurs et plus globalement de toutes ses parties prenantes, sont 
des objectifs majeurs au cœur des préoccupations du Crédit Coopératif. 
Le Crédit Coopératif a déployé la nouvelle version de la politique sécurité des systèmes d’information Groupe BPCE (PSSI-G) qui 
matérialise les exigences de sécurité. La PSSI-G appliquée est composée d’un cadre SSI adossé à la Charte risques conformité et 
contrôle permanent Groupe BPCE, de 384 règles classées en vingt et une thématiques et trois documents d’instructions 
organisationnelles. 
En 2022, les travaux sur les chantiers suivants ont été menés : 
▪ revue du détourage des règles suite à la publication par le Groupe BPCE, d’une nouvelle version de la PSSI-G dans l’outil groupe de 

gestion de la sécurité DRIVE ; 
▪ revue de l’évaluation de la conformité aux règles de la PSSI-G détourées ; 
▪ poursuite de l’exécution du plan de Sensibilisation Groupe : 

1. participation à l’élaboration du kit d’animation du mois de la Cybersécurité et mise en œuvre de l’animation, 
2. participation aux campagnes Groupe de sensibilisation au phishing. Le Crédit Coopératif a ainsi participé à neuf campagnes menées 
par le Groupe BPCE en 2021 et neuf en 2022. L’ensemble des collaborateurs du Crédit Coopératif a été ciblé. Les collaborateurs en 
situation d’échecs répétés ont été accompagnés avec une formation dédiée. Les collaborateurs des filiales ECOFI et ESFIN ont été 
intégrés aux campagnes Groupe BPCE de sensibilisation au phishing. Ces filiales ont ainsi participé à huit campagnes menées par le 
Groupe BPCE en 2022, 
3. participation au POC (Proof of concept) dans le cadre du choix du nouvel outil de campagnes Groupe BPCE de sensibilisation au 
phishing, 
4. réalisation d’une sensibilisation sur les bonnes pratiques en télétravail/mobilité ; 
▪ mise à jour du référentiel des actifs métiers et revue de la cartographie des risques SSI du Crédit Coopératif. Un chantier Groupe BPCE 

est prévu en 2023, pour le déploiement du modèle TRM (Technology Risk Management) qui vise à améliorer l’évaluation, le suivi et le 
pilotage des risques (avec la mise en œuvre d’une approche par les risques dans la réalisation de la cartographie et des contrôles) en 
intégrant l’ensemble des thématiques risques cyber et informatiques ; 

▪ outre les revues récurrentes des habilitations applicatives et de droits sur les ressources du SI, une revue des droits des membres 
externes des Groupes collaboratifs Microsoft Teams a été menée dans le cadre de la lutte contre la fuite de données ; 

▪ poursuite du déploiement dans l’outil Groupe Drive du plan de contrôles permanents niveau 1 suite la publication par le Groupe BPCE 
du référentiel des contrôles permanents niveau 1 ; 

▪ pour la réalisation des contrôles permanents sur le périmètre des prestataires externes, l’élaboration d’un questionnaire à destination 
de ces derniers a permis le recueil des preuves. Les contrôles permanents de niveau 1 et de niveau 2 ont ainsi été mise en œuvre et 
réalisés dans l’outil Groupe DRIVE. Un accompagnement des acteurs métiers a été réalisé pour la mise en œuvre dans Drive des 
contrôles permanents de niveau 1. 

g. Les dispositifs mis en œuvre dans le cadre  du règlement européen relatif à la protection  des données personnelles 
(RGPD) 
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Le Crédit Coopératif s’inscrit dans le dispositif d’accompagnement RGPD des projets mis en place dans le cadre du programme groupe 
de mise en conformité aux exigences du règlement européen relatif à la protection des données personnelles (RGPD), y compris les 
projets digitaux : 
▪ mise en place d’une politique de protection des données depuis 2020 avec le déploiement de la Charte Protection des données du 

Crédit Coopératif en 2022. Le traitement des demandes d’exercice de droits et des violations de données à caractère personnel fait 
l’objet de procédures diffusées sur le Kiosk de la Direction des Risques et de la Conformité ; 

▪ intégration du suivi global de la conformité au RGPD dans l’outil DRIVE, également commun à la Sécurité des Systèmes d’information, 
à la lutte contre la cybercriminalité et à la continuité d’activité, exploitant ainsi de façon optimale les synergies entre ces différentes 
activités, a été engagée. 

Organisation (actions intégrées dans le plan Nouvelles Frontières 2025) 
▪ nomination d’un Data Protection Officer (DPO) ; 
▪ nomination de référents informatique et libertés (RIL) au sein des directions métier ; 
▪ mise en œuvre d’un parcours de sensibilisation à la protection des données pour l’ensemble des collaborateurs. Une nouvelle 

campagne de sensibilisation des collaborateurs (formation obligatoire) a été réalisée en 2022, amenant un total de plus de 97.3 % des 
salariés formés sur les trois dernières années. 

Moyens 
▪ déclinaison d’un programme groupe RGPD structuré en douze projets couvrant les différents thèmes : juridique/réglementaire, 

conformité, informatique, ressources humaines, process, sous-traitance ; 
▪ élaboration d’une cartographie des traitements informatiques des données personnelles ; 
▪ capitalisation sur les moyens déjà mis en œuvre pour la sécurité des systèmes d’information et la lutte contre la cybercriminalité : 
▪ politique de sécurité des systèmes d’information (PSSI-G) matérialisant les exigences de sécurité, 
▪ défense en profondeur notamment par la définition et la mise en œuvre de bonnes pratiques pour le développement sécurisé 

d’applications, 
▪ dispositifs d’identification des fuites d’information, 
▪ dispositif collectif de vigilance cybersécurité, VIGIE, 
▪ CERT (Computer Emergency Response Team). 

Contrôles 
▪ vérification de la mise en œuvre effective des règles de la PSSI-G au travers d’un dispositif de contrôle permanent réalisé par le Crédit 

Coopératif ; 
▪ déploiement en 2020 du programme Groupe de contrôle permanent RGPD et finalisé en 2022. 

6.2 Le Crédit Coopératif en tant que Coopérative 
Fondamental 5 : Vivre ensemble la Coopérative 
a. Le modèle coopératif, garant de stabilité et de résilience 
Tous les sociétaires du Crédit Coopératif sont invités à participer aux Assemblées générales et à prendre part au vote des résolutions sur 
la base du principe coopératif « une personne, une voix ». 
La gouvernance du Crédit Coopératif est marquée par les dispositions spécifiques régissant le fonctionnement des coopératives, inscrites 
dans la loi du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération : 
▪ la double qualité : le Crédit Coopératif appartient à ses sociétaires qui peuvent avoir la double qualité de propriétaires et de clients de 

leur banque. Les sociétaires du Crédit Coopératif, qui sont majoritairement des personnes morales de l’économie sociale (associations, 
coopératives ou adhérents de coopératives, mutuelles, organismes HLM…) et des personnes physiques, constituent son Assemblée 
générale ; 

▪ la liberté d’adhésion : selon le principe de la liberté d’adhésion, tout client peut devenir sociétaire du Crédit Coopératif, à condition de 
remplir les critères fixés par les statuts et être agréé par le Conseil d’administration ; 

▪ la règle « une personne, une voix » : tous les sociétaires disposent du même droit de vote à l’Assemblée générale, selon le principe 
coopératif « une personne, une voix », indépendamment du nombre de parts sociales qu’ils détiennent ; 

▪ les réserves impartageables : chaque année, une part significative du résultat du Crédit Coopératif est mise en réserve (avec un 
minimum de 15 % du résultat net). Ces réserves sont impartageables : elles sont le bien collectif des sociétaires actuels et futurs ainsi 
que l’héritage collectif des générations antérieures ; 

▪ la rémunération limitée du capital : une partie du bénéfice distribuable peut être versée aux sociétaires sous la forme d’une rémunération 
des parts sociales qu’ils détiennent. Selon le principe de rémunération limitée du capital, les parts sociales d’une coopérative ne peuvent 
être rémunérées au-delà du taux moyen de rendement des obligations des sociétés privées (TMO) des trois dernières années, majoré 
de 2 points ; 

▪ la ristourne coopérative : le Crédit Coopératif peut également affecter une partie de son bénéfice distribuable sous la forme d’une 
ristourne à ses sociétaires, proportionnellement au montant des opérations réalisées avec chacun d’eux. 

La gouvernance du Crédit Coopératif est détaillée dans le chapitre 3 du rapport sur le gouvernement d’entreprise. 
Le Crédit Coopératif a défini de manière volontaire, un ensemble d’indicateurs répondant aux 7 grands principes de l’Alliance Coopérative 
Internationale pour évaluer leurs pratiques coopératives. 
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INDICATEURS RELATIFS A LA GOUVERNANCE COOPERATIVE 

 Principe de l’ACI   2022 2021 
1 Adhésion 

volontaire 
et ouverte 
à tous 

L’adhésion au Crédit 
Coopératif est un acte 
libre et volontaire, 
sans discrimination 
de sexe, d’origine 
sociale, ethnique, 
religieuse ou politique. 
Les sociétaires 
se réunissent chaque 
année pour participer 
à l’Assemblée générale 
du Crédit Coopératif, 
élire les administrateurs 
et voter les résolutions, 
selon le principe : 
une personne, une voix. 
La rémunération 
des parts sociales 
est plafonnée. 
Les excédents sont 
en grande partie 
affectés aux réserves. 
L’actif net est 
impartageable. 

Nombre de sociétaires 113 812 102 944 
Évolution du nombre de sociétaires (en %) + 11 % + 3,9 % 
Taux de sociétaires parmi les clients     
Répartition du sociétariat 

68 % de sociétaires 
particuliers 

67 % de 
sociétaires 
particuliers 

32 % de sociétaires 
personnes morales 

33 % de 
sociétaires 
personnes 

morales 
Taux de clients personnes morales détenant 
des parts sociales 59,6 % 56,9 % 
Taux de clients particuliers détenant des parts 
sociales 34,6 % 31,3 % 

   Taux de vote à l’Assemblée générale 7,9 % 8,3 % 
2 Pouvoir 

démocratique 
exercé par 
les membres 

Taux de participation des particuliers à 
l’Assemblée spéciale des porteurs de parts C & P 10 % 12,0 % 

Nombre d’administrateurs (1) 22 22 
Nombre de censeurs 5 6 
Taux de participation des administrateurs 
aux Conseils d’administration* 81 % 88 % 
Taux de femmes membres du Conseil 
d’administration 44 % 50 % 
Nombre de réunions de comités spécialisés issus 
du Conseil d’administration 17 21 

Valeur de la part sociale 15,25 € 15,25 € 
3 Participation 

économique 
des membres 

Rémunération des parts A     
Taux 1%  
Montant 502 k€   
Rémunération des parts B     
Taux 1%  0,5 % 
Montant 8 434 k€  4 145 k€ 
Rémunération des parts C     
Taux 1%  0,5 % 
Montant 143 k€  78 k€ 
Rémunération des parts P    
Taux 1%  0,5 % 
Montant 2 342 k€  1 117 k€ 
Montant moyen de détention de parts sociales par 
sociétaire personne morale 
Montant moyen de détention de parts sociales par 
sociétaire personne physique 

25,7 k€ 
3,3 k€ 

  

26,4 k€ 
3,6 k€ 

Redistribution des bénéfices  (dont ristourne 
coopérative)    

Concentration du capital 

1,7 % des 
sociétaires 

détiennent 50 % du 
capital du Crédit 

Coopératif 

1,8 % des 
sociétaires 

détiennent 50 % 
du capital du 

Crédit Coopératif 
4 Autonomie et 

indépendance 
Le Crédit Coopératif est une banque de plein exercice. Les parts sociales ne s’échangent pas sur les marchés et ne 
sont pas cotées en Bourse. La banque est détenue à 100 % par ses sociétaires. 

5 Éducation, 
formation et 
information 

Le Crédit Coopératif 
veille, avec l’appui de 
la FNBP, à l’adéquation 
des contenus 
de formation des élus 
avec les exigences 
et responsabilités de leur 
fonction au sein 
des Conseils 
d’administration 

Conseils d’administration : pourcentage des 
membres ayant suivi au moins une formation sur 
l’année (en %) 

85 % 96 % 

Conseils d’administration : nombre moyen 
d’heures de formation par personne (en heures) 18,5 h 14 h 

6 Coopération entre les coopératives   
7 Engagement 

envers la 
communauté 

Le Crédit Coopératif 
fait vivre son territoire, 
notamment au travers 
des actions menées 
envers ses sociétaires. 

Nombre d’instances locales d’animation 
du sociétariat 94 86 

Nombre de membres conseillers sociétaires 528 510 

Nombre de réunions des instances de sociétaires 185 160 
* Hors administratrices salariées du Groupe Crédit Coopératif. (1) 18 administrateurs et 4 administrateurs salariés. 
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b. L’organisation du modèle coopératif et son implantation territoriale 
Le Crédit Coopératif affirme aussi sa différence coopérative au travers de l’organisation de ces instances nationales, régionales et locales. 
Afin de faire vivre la relation partenariale qu’il entretient avec ses clients-sociétaires, le Crédit Coopératif s’est doté d’une structure, le 
Conseil national du Crédit Coopératif (CNCC). Les instances coopératives qui composent le CNCC visent à réunir au niveau national 
comme territorial, des sociétaires pour leur permettre de s’exprimer sur leurs attentes, les orientations de la banque et sa politique de 
développement. 
Au 31 décembre 2022, le collège territorial rassemble 528 conseillers bénévoles au sein de 53 conseils locaux au niveau de ses centres 
d’affaires, un Conseil de la banque à distance et de 13 comités de région. 
La composition du CNCC reflète les principaux secteurs d’activité des sociétaires du Groupe Crédit Coopératif. L’Assemblée générale du 
CNCC regroupe ainsi des représentants nationaux des mouvements de sociétaires du Crédit Coopératif et de représentants régionaux 
(les présidents des comités de région du Crédit Coopératif). Une conférence des présidents des comités de région et un bureau du CNCC 
viennent compléter cet ensemble. Le CNCC est représenté au sein du Conseil d’administration par un censeur. 
L’ensemble de ces actions s’inscrit dans une volonté de renforcer la pédagogie sur le statut coopératif de la banque auprès des 
collaborateurs, des clients (sociétaires ou non), des agences de notation, des régulateurs, etc. 

La révision coopérative 
Dans ses articles 25-1 à 25-4, la loi du 31 juillet 2014 a étendu à toutes les coopératives le principe selon lequel les coopératives se 
soumettent tous les 5 ans à une procédure d’appréciation du respect des principes coopératifs dite Révision Coopérative. Le décret 2015-
800 du 1er juillet 2015 a défini notamment les seuils de déclenchement de la procédure de révision ainsi que les conditions d’agrément 
du réviseur coopératif. Le 3 octobre 2016, le Conseil Supérieur de la Coopération a publié un recueil de normes visant à normaliser les 
travaux de révision pour les banques mutualistes ou coopératives. 
C’est ainsi que le Crédit Coopératif a mis, pour la première fois, en œuvre en 2018 cette procédure de révision déclenchée par la 
nomination du réviseur et de son suppléant lors de l’Assemblée générale. Elle peut s’appuyer utilement sur le guide pratique publié par 
la Fédération Nationale des Banques Populaires qui détaille l’ensemble des informations relatives à la révision coopérative. 
La révision coopérative doit permettre de procéder à l’examen critique et analytique de l’organisation et du fonctionnement de la banque 
coopérative qui consolide la révision sur le plan régional, après avoir procédé par sondage au niveau local, pour l’ensemble de ses 
coopératives affiliées au regard des principes coopératifs définis par la loi du 10 septembre 1947 et des règles spécifiques de la société 
révisée ainsi que par comparaison avec d’autres entreprises analogues. 
Cette révision est un acte positif de la gouvernance coopérative. En 2018, elle a été effectuée au sein du Crédit Coopératif par un réviseur 
indépendant, la Fédération Nationale de Révision – REVICOOP. 
Elle a vérifié la conformité de son organisation et de son fonctionnement aux principes et aux règles de la coopération et à l’intérêt des 
adhérents, ainsi qu’aux règles coopératives spécifiques qui lui sont applicables et, le cas échéant, à lui proposer des mesures correctives. 
Le réviseur coopératif a notamment procédé à une revue critique des éléments suivants : 
▪ procédures d’adhésion, de retrait ou de remboursement, de radiation, d’exclusion et enfin de gestion du capital et des parts sociales 

liée à ces événements ; 
▪ mise en application du principe de double qualité, défini comme la faculté permise aux déposants ou aux emprunteurs de devenir 

sociétaires ; 
▪ respect du principe de gouvernance démocratique applicable aux Assemblées générales et aux autres organes de gouvernance. 

Outre ces éléments, divers points ont été appréciés, tels que : 
▪ l’égal accès des sociétaires aux informations sur la gestion et les modifications apportées aux statuts ; 
▪ les modes de diffusion des informations ; 
▪ le niveau de dotation des réserves ; 
▪ le taux de rémunération des parts sociales et le respect des règles applicables aux parts à intérêts prioritaires sans droit de vote et aux 

parts à avantages particuliers ; 
▪ la formation des administrateurs ; 
▪ la coopération avec les autres coopératives. 

Sur l’ensemble de ces points, le réviseur coopératif n’a pas relevé d’anomalie significative de nature à remettre en cause le fait que le 
Crédit Coopératif respecte les principes et les règles de la coopération, l’intérêt de ses adhérents et les règles coopératives spécifiques 
qui lui sont applicables. 
Le rapport établi par le réviseur est transmis au Conseil d’administration, au Directeur général de la société, à BPCE ainsi qu’à la FNBP. 
Il est ensuite mis à la disposition de tous les sociétaires et présenté lors d’une Assemblée générale qui en prend acte. Le réviseur 
communique le rapport à l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution. 
Le Crédit Coopératif lance à nouveau la procédure de révision coopérative et nommera un réviseur et un suppléant au cours de son 
Assemblée générale 2023. 
c. L’animation du modèle coopératif 
Évolution du sociétariat 
Le Crédit Coopératif suit, au moins une fois par an, différents indicateurs d’évolution de son sociétariat (pratiques de rémunération des 
parts sociales, évolution du capital social et distribution entre les sociétaires, etc.). 

Animation du sociétariat 
Les plus de 113 000 sociétaires du Crédit Coopératif, tant personnes morales que particuliers, constituent le socle de son modèle 
coopératif. Ils détiennent son capital social. Ils votent lors des Assemblées générales plénières et élisent directement les administrateurs 
qui les représentent au sein du Conseil d’administration. En 2022, ce sont près de 7,81 % des sociétaires qui se sont exprimés en votant 
en Assemblée générale plénière. 
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Conscient de l’importance d’engager ses sociétaires dans sa gouvernance coopérative, le Crédit Coopératif s’appuie sur des conseils 
locaux et des comités de région pour permettre aux sociétaires de s’exprimer sur leurs attentes, les orientations de la banque et sa 
politique de développement. 
Les sociétaires disposent de canaux d’information privilégiés leur permettant de suivre l’actualité de leur banque. Par exemple, un rapport 
coopératif est adressé aux sociétaires avec leur convocation à l’Assemblée générale. Ce document pédagogique présente de manière 
résumée les principales réalisations de l’année écoulée, le modèle de développement de la banque et ses principaux résultats financiers. 
En matière d’animation des sociétaires engagés, une plateforme collaborative privée (Coopérateurs) est mise en place en faveur des 
conseillers locaux. Elle permet le partage d’informations, la diffusion d’actualités et favorise l’idéation grâce au partage des idées et 
pratiques. 

Fondamental 6 :  Bâtir avec une gouvernance responsable 
a. Diversité et indépendance de la gouvernance 
Composition des Conseils d’administration 
Au 31 décembre 2022, le Crédit Coopératif compte 18 administrateurs élus par l’Assemblée générale des sociétaires (12 personnes 
morales et 6 personnes physiques) et 5 censeurs qui, par leurs expériences et leur diversité, enrichissent les débats des Conseils 
d’administration dans l’intérêt de l’ensemble des clients et des sociétaires. Les questions d’indépendance, de diversité et de 
représentativité au sein des instances de gouvernance sont un sujet important dans le secteur bancaire. Le Crédit Coopératif répond aux 
exigences légales de mixité avec un taux de femmes administratrices de 44 % (8/18). De plus, le Crédit Coopératif veille à la juste 
représentation de son sociétariat au sein du Conseil d’administration qui réunit notamment des représentants des grands mouvements 
de clientèle du Crédit Coopératif, en particulier des groupements et fédérations de l’économie sociale et solidaire. Il a notamment pour 
fonction de déterminer les orientations stratégiques de la banque et de veiller à leur bonne mise en œuvre. 
Le Conseil d’administration du Crédit Coopératif comprend également 4 administrateurs élus par les salariés, pour un mandat de trois 
ans conformément aux dispositions de l’article 13 des statuts du Groupe. 

Fonctionnement des Conseils d’administration 
Le Crédit Coopératif, dans le cadre des dispositions légales prévues par le Code monétaire et financier (articles L. 511-98 et L. 511-100), 
évalue périodiquement, et au moins une fois par an, le fonctionnement de son Conseil d’administration. Cette mission est confiée au 
Comité des nominations, qui doit ensuite en rendre compte et soumettre au Conseil d’administration toutes recommandations utiles. 
Cette évaluation s’inscrit dans une démarche de progrès car elle permet de renforcer, et d’améliorer, le cas échéant, la capacité du Conseil 
à exercer pleinement ses missions. 
Sont évalués : 
▪ l’équilibre et la diversité des connaissances, des compétences et des expériences dont disposent individuellement et collectivement 

les membres du Conseil ; 
▪ la structure, la taille, la composition et l’efficacité du Conseil, au regard des missions qui lui sont assignées ; 
▪ les connaissances, les compétences et l’expérience des membres du Conseil, individuellement et collectivement. 

Lors de sa séance du 18 octobre 2022, le Conseil d’administration a approuvé à l’unanimité l’actualisation de la politique d’évaluation de 
l’aptitude des membres de la Direction générale, du Conseil d’administration et des titulaires de postes clés du Crédit Coopératif sous 
l’impulsion des orientations EBA/ESMA. 

Formation des administrateurs 
Le Crédit Coopératif veille à l’adéquation des contenus de formation des élus avec les exigences et responsabilités de leur fonction au 
sein du Conseil d’administration. Les administrateurs constituent la clé de voûte de sa gouvernance. 
C’est pourquoi leur formation est construite pour veiller à la compétence individuelle et collective des membres des Conseils 
d’administration. 23 formations ont ainsi été organisées en 2022. L’environnement du secteur bancaire est en profond bouleversement. 
Aussi les formations proposées permettent-elles de bien appréhender et comprendre les évolutions et les grands enjeux du secteur 
bancaire, comme la transformation en cours du business model. En complément, ont été proposées en 2022 des formations sur des 
sujets tels que la gouvernance (le rôle et les responsabilités de l’administrateur), la posture de l’administrateur (développement personnel : 
participation active aux Conseils d’administration/challenger les idées), la gestion des risques (notamment l’appétit au risque et la 
prévention des risques de fraude et de corruption), l’innovation et la transformation digitale, la sécurité bancaire, la lutte contre le 
blanchiment et le financement du terrorisme, la comptabilité bancaire et les ratios financiers, l’ingénierie financière, l’épargne et la gestion 
d’actifs, la planification stratégique, les marchés bancaires et financiers, et, les conflits d’intérêts, la sensibilisation et le perfectionnement 
sociétariat et RSE et le dispositif de maîtrise du risque de Non-conformité au RGPD au Crédit Coopératif, la découverte du Groupe BPCE, 
les enjeux des relations humaines. Des formations spécialisées destinées aux membres et aux Présidents des comités ont été également 
proposées. Le Crédit Coopératif s’appuie sur le programme de formation élaboré et proposé par la Fédération Nationale des Banques 
Populaires (FNBP) en le complétant de formations permettant aux administrateurs de comprendre et maîtriser les spécificités du Crédit 
Coopératif, et deux formations organisées par l’organisme de formation « AFGES ». 
Ces formations permettent aux administrateurs de définir les meilleures orientations et de nourrir les débats des instances du Crédit 
Coopératif, dans l’intérêt de l’ensemble de ses clients et sociétaires. 
Ces informations sont également détaillées dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise (voir point 3.1.3). 
b. Rémunération des dirigeants 
La rémunération des dirigeants est décidée par le Conseil d’administration lors de leur prise de fonctions et au renouvellement de leurs 
mandats sociaux. 
Ces rémunérations, pour leur part fixe, correspondent au bas de l’échelle des pratiques dans le monde bancaire, a fortiori pour un 
établissement à couverture nationale. Le Crédit Coopératif se distingue également au sein du Groupe BPCE car cette part fixe n’est pas 
indexée sur les résultats d’activité. 
La part variable de ces rémunérations est plafonnée à 35 % du fixe, ce qui constitue une pratique notable de modération dans le monde 
bancaire qui accorde des rémunérations variables pouvant atteindre 100 % de la rémunération fixe. Elle est élaborée par le Comité des 
rémunérations puis adoptée par le Conseil d’administration sur la base de critères fixés en amont de l’exercice auquel elles s’appliquent. 
Ces critères de performance ne sont pas tous liés à l’activité économique ou financière, mais également fondés sur des objectifs extra-
financiers ou illustrant la responsabilité environnementale et sociale de l’entreprise (Note d’impact de la mesure d’Impak Finance et indice 
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de qualité de vie au travail des salariés). Ce dernier critère représente 15 % de la part variable des mandataires sociaux, en évolution 
comparé à 2020. Outre la rémunération fixe et variable, ils bénéficient d’avantages en nature. 
c. Une proximité constante avec les parties prenantes 
Le Crédit Coopératif mène directement, ou via ses différentes filiales, un dialogue permanent et constructif avec les différentes parties 
prenantes. Il collabore avec de nombreux acteurs (État, collectivités locales, associations…) sur des projets sociétaux ou 
environnementaux. Il forme ses administrateurs, consulte ses clients et ses collaborateurs et participe aux instances régionales de 
représentation des entreprises. 

Identification des parties prenantes et dialogue 
Le Crédit Coopératif a établi une cartographie de ses parties prenantes, en tenant compte à la fois de son modèle de gouvernance 
coopérative et des multiples personnes et organisations concernées par ses activités. Celle-ci est intégrée dans la partie 3.1 du document, 
dans la présentation du modèle d’affaires (page 8). 
Il situe au premier rang de ses parties prenantes ses sociétaires et les salariés, représentés à différents niveaux de la gouvernance selon 
des modalités allant au-delà des dispositions légales : instances dédiées à la vie coopérative territoriale et nationale, présence au Conseil 
d’administration des mouvements représentatifs des sociétaires, ainsi que de représentants élus par les salariés, et institutions 
représentatives du personnel. La politique de relation ternaire entre la banque, le client-sociétaire et son mouvement partenaire constitue 
un cadre de dialogue privilégié pour l’écoute des besoins et la construction d’une réponse bancaire adaptée. 
De manière plus large, les fournisseurs et prestataires, les autres banques, les autorités de contrôle, les organisations internationales et 
les coordinations issues de la société civile sont les parties prenantes d’un second cercle avec lesquelles le Crédit Coopératif s’efforce 
d’entretenir un dialogue constructif. Il est particulièrement actif dans des travaux de place portant sur les enjeux de finance durable 
(Convergences, FEBEA, Pôle Finance Innovation…). 
Chez Ecofi, il est considéré depuis longtemps que les entreprises ont un rôle à jouer auprès de toutes leurs parties prenantes. C’est le 
sens de sa démarche depuis 1972. Ce qui est attendu des entreprises dans lesquelles Ecofi investit est également appliqué au sein 
même d’Ecofi. 
En décidant de devenir Entreprise à mission, Ecofi a renforcé et pérennisé ses engagements, et les soumet à la vérification d’un tiers 
indépendant. En inscrivant dans les statuts son attachement à l’Investissement socialement responsable (ISR) et à la finance solidaire, 
Ecofi assure à toutes ses parties prenantes que cet engagement, cohérent avec sa démarche actuelle, est durable. Le Comité éthique, 
créé en 2003, devenu en 2020 Comité éthique et de mission, contrôle le respect de la mission d’Ecofi et émet des avis et des 
recommandations sur les questions éthiques, dont le processus ISR, les activités de vote et de dialogue et la responsabilité sociale de 
l’entreprise. 
De plus, Ecofi entend jouer son rôle dans l’amélioration de la gouvernance et des politiques de responsabilité sociale et environnementale 
des entreprises dans lesquelles elle investit les actifs qui lui sont confiés. Pour ce faire, Ecofi agit sur les thématiques de la transition 
énergétique, de la responsabilité fiscale ou des droits de l’Homme, à travers les 6 réseaux internationaux de finance responsable dont 
elle est signataire : 
▪ les Principes pour l’investissement responsable (PRI) ; 
▪ Climate Action 100+ ; 
▪ le CDP ; 
▪ Shareholders for Change (SfC) dont elle est co-fondatrice ; 
▪ Access to Medicine Foundation (ATM) ; 
▪ le Forum pour l’investissement responsable (FIR). 

Engagement envers différentes communautés d’acteurs 
En parallèle de son activité commerciale, le Crédit Coopératif apporte un soutien financier, humain et matériel à des projets et 
organisations qui participent à la construction d’une société plus harmonieuse : éducation et recherche, santé, insertion, environnement, 
logement, solidarité internationale, promotion de l’économie sociale, de la finance solidaire, de la microfinance, de la philanthropie, etc. 
Les engagements du Crédit Coopératif sous forme de mécénat (en direct ou par l’intermédiaire de sa Fondation d’entreprise), et de 
partenariats non commerciaux se sont élevés à 3,5 millions d’euros, et les moyens consacrés à sa vie coopérative, à plus de 626 mille 
euros (hors organisation des Assemblées générales). 

Action sociétale de la Fondation d’entreprise 
Créée il y a 38 ans, la Fondation Crédit Coopératif met en œuvre la politique de mécénat du Crédit Coopératif en suivant un programme 
d’interventions sur 5 ans (2018-2022). Elle centre son action sur les transformations de l’Économie Sociale et Solidaire (ESS). 
Par ses différents programmes de financement, la Fondation Crédit Coopératif prolonge ainsi les activités de la banque en agissant pour 
que cette économie d’avenir soit encore plus forte, plus influente, plus agile et plus efficace dans tous les territoires. 
En cohérence avec le modèle de son fondateur, la Fondation se veut elle-même coopérative dans ses principes d’actions et dans ses 
formes de soutien. Elle associe ainsi de manière étroite les représentants des sociétaires du Crédit Coopératif dans la sélection des 
projets locaux et les collaborateurs du Groupe Crédit Coopératif dans leur engagement en faveur de l’intérêt général. 
Pour soutenir les acteurs de l’ESS et les aider à s’adapter à ses nouveaux défis, la Fondation a bâti sa mission sur trois piliers : 
▪ L’Inspiration 

Parce que pour agir grand, il faut commencer petit. 

À travers ses appels à projets, la Fondation Crédit Coopératif soutient des acteurs engagés dans les territoires. Pour se concrétiser et 
être dupliqués, les projets à impact local doivent être accompagnés et leur mise en réseau favorisée. En 2022, 60 prix ont été décernés 
localement par les représentants des sociétaires du Crédit Coopératif. Les prix régionaux ont été remis chez les structures lauréates en 
présence des membres des jurys locaux et/ou régionaux et des directeurs de centres d’affaires concernés, et le Conseil d’administration 
de la Fondation a sélectionné à son tour 5 lauréats nationaux récompensés lors d’un événement en décembre 2022. 
▪ La Transformation 

Parce que pour agir sur le monde, il faut changer d’échelle. 
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La Fondation noue des partenariats avec différents secteurs de l’ESS qui expérimentent, structurent et diffusent de bonnes pratiques. La 
Fondation veut ainsi accompagner l’engagement de l’ESS sur de nouveaux enjeux de société et nouvelles méthodes : transitions 
culturelles, digitales, nouvelles pratiques managériales, mesure d’impacts, tiers-lieux… pour mieux conjuguer encore efficacité et valeurs. 
16 structures ont été soutenues en 2022, dont le réseau Cocagne, Framasoft, TZCLD, le collectif CARMA, Arviva, le F3E etc. La Fondation 
a également soutenu pour la 11e année consécutive le Festival d’Avignon où elle a organisé, en collaboration avec le Festival, un colloque 
consacré aux transformations des lieux de création et de diffusion culturelle. 
▪ L’Exploration 

Parce que pour agir efficacement il faut savoir de quoi on parle. 

C’est une des singularités de la Fondation Crédit Coopératif : accompagner la recherche en ESS et les actions de sensibilisation. Qu’il 
s’agisse d’éducation, de transition écologique, des ODD, des nouvelles formes d’engagement, de travail et de coopération, le champ est 
vaste et l’ESS a besoin de décryptages. 10 structures ont été soutenues en 2022 dont Le Labo de l’ESS, la Fonda, le RIUESS 2022 
(Réseau Inter-Universitaire de l'Économie Sociale et Solidaire), la Cabane de la Recherche, l’ADDES (Association pour le Développement 
des Données sur l’Economie Sociale), la RECMA (Revue internationale de l'économie sociale), l’ESPER (Économie Sociale Partenaire 
de l’École de la République), Le Pacte Civique etc. 
La Fondation Crédit Coopératif, dans le cadre de son programme quinquennal 2018-2022, a également créé un programme d’intervention 
exclusivement dédié à des projets présentés par des collaborateurs de la banque coopérative. Inscrits dans le programme « Engagé(e), 
mon Asso a du Prix ! », ces prix salariés mettent en lumière l’engagement personnel des collaborateurs dans leur sphère privée au service 
de projets d’intérêt général. En 2022, la 5e édition des prix a ainsi récompensé 7 initiatives présentées par des collaborateurs, en lien 
avec la solidarité, l’écologie le soutien scolaire, etc. 

6.3 Le Crédit Coopératif en tant qu’Entreprise 
Fondamental 7 : Réduire l’empreinte environnementale du Groupe 
a. Les impacts environnementaux indirects :  spécificités du Crédit Coopératif 
Le Crédit Coopératif intègre le macro-dispositif du Groupe BPCE. Toutefois, le portefeuille d’activités du Crédit Coopératif diffère fortement 
du profil Groupe par : 
▪ une part très réduite d’activités à l’international ; 
▪ une activité Énergie uniquement orientée sur les énergies renouvelables ; 
▪ un portefeuille significatif sur le Secteur Public et l’Économie Sociale et Solidaire, a priori peu exposé. 

Le profil risque climatique du Crédit Coopératif apparaît donc, a priori, comme peu significatif sur la partie Crédit. 
Par ailleurs, le Crédit Coopératif dispose déjà d’une offre riche sur l’ISR dans sa partie Ressource. 
Prise en compte du dispositif Groupe BPCE  sur le risque climatique 
La politique environnementale du Crédit Coopératif consiste à accompagner de manière volontariste les secteurs à contribution positive 
sur l’environnement, à promouvoir et encourager les bonnes pratiques et à exercer une vigilance sur les projets qu’il finance en appliquant 
des lignes directrices en matière de crédits et d’investissements. 
Le Crédit Coopératif s’inscrit dans les dispositifs déployés par le Groupe BPCE décrits ci-dessous. 
Le risque climatique associé à une contrepartie sera à prendre en compte dans l’analyse d’octroi de crédit, selon des préconisations du 
Groupe BPCE par secteur avec des mesures d’accompagnement appropriées : 
▪ risques physiques directs, issus des tempêtes, sécheresses, incendies, montée du niveau des mers… ; 
▪ agriculture, agroalimentaire, BTP, transport, restauration et hôtellerie, exploitation forestière, immobilier (y compris clientèle particulier), 

énergie et commerce de gros ; 
▪ risques de transition résultant des réformes réglementaires ou des évolutions technologiques qui accompagnent le passage à une 

économie bas carbone ; 
▪ les secteurs producteurs ou transformateurs d’énergie ; 
▪ les secteurs fortement producteurs de gaz à effet de serre et dont l’activité pourrait être contrainte par une réglementation plus stricte 

(construction, secteur manufacturier). 

Intégration de critères ESG dans les politiques sectorielles crédits groupe 
Après avoir inclus la RSE et le risque climatique dans la politique générale des risques de crédit groupe, le Groupe BPCE confirme son 
engagement en intégrant des critères environnementaux dans ses politiques de risques sectorielles spécifiques aux différents secteurs 
financés. 
Ainsi, par secteur financé, les impacts RSE majeurs ont été identifiés et mesurés (via une notation sur 7 plots de couleurs, du vert au 
marron) sur le pilier Environnement, et font l’objet de recommandations et points d’attention. Le risque climatique est systématiquement 
qualifié selon deux prismes : 
▪ le risque physique : événements climatiques extrêmes et changement progressif de température ; 
▪ le risque de transition : pollution de l’air, de l’eau, de la terre, réglementation CO2. 

L’adhésion à des standards, conventions ou signes de qualité nationaux ou internationaux est également présentée par secteur, afin de 
fournir à la filière crédits des standards de bonnes pratiques sectorielles. 
À fin 2022, l’ensemble des politiques crédit sectorielles ont été revues en intégrant des critères ESG. 
L’intégration des critères ESG dans ces politiques sectorielles permettra l’analyse des contreparties en termes de risque de transition au 
fur et à mesure de sa mise en place. Les politiques sectorielles du Groupe intégrant les critères ESG visent à appréhender dans les 
contreparties leur implication dans le changement climatique et permettre l’identification de critères pour quantifier leur performance dans 
ce domaine. 
Dispositifs complémentaires propres au Crédit Coopératif 
Politique de risques propres aux activités du Crédit Coopératif 
À ce jour, les politiques RSE et de risques du Crédit Coopératif définissent déjà : 
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▪ des interdits sur certains secteurs d’activités ayant des effets néfastes sur l’environnement (extraction minière ou pétrolière…) ; 
▪ une appétence pour les secteurs préservant l’environnement (production d’énergie verte, projet ayant pour but les baisses de 

consommation d’énergie…). 

Mesure du risque environnemental de son portefeuille de crédit – Taxinomie 
Le Crédit Coopératif développe un outil de mesure de l’exposition de son portefeuille de crédit aux risques climatiques de transition. Cette 
mesure s’effectue au travers : 
▪ d’une taxinomie par secteur d’activité de ses clients ; 
▪ d’une qualification des crédits immobiliers via les Diagnostics de Performance Énergétique (DPE) des immeubles ; 
▪ d’une notation ESG externe pour le Private Equity et la réserve de liquidité ; 
▪ d’un suivi des risques climatiques sur ses actifs immobiliers ; 
▪ d’une évaluation de risque opérationnel sur les sujets climatiques. 

Le Crédit Coopératif est une des banques pilotes pour le questionnaire environnemental à destination de ses clients. Ce questionnaire a 
pour but de mesurer l’implication de ses clients face au risque climatique. Il est aussi un outil d’échange mettant au premier plan le risque 
climatique dans la démarche commerciale. 
Enfin le Crédit Coopératif va se doter en 2022 d’un indicateur d’appétence au risque climatique. 
Résultats du Green Asset Ratio du Groupe Crédit Coopératif sur l’année 2022 
Point d’attention : l’évaluation des actifs éligibles à la taxinomie est un exercice inédit, dont les résultats dépendent pour partie de 
l’interprétation des textes réglementaires par les institutions les mesurant. Ces textes sont adossés à une règlementation récente, 
certaines spécifications étant parues en février 2022. Des imprécisions rémanentes sur les modalités d’application existent. Aussi le 
Groupe Crédit Coopératif précise que si des efforts ont été déployés pour respecter au mieux leur exigence, les méthodes employées 
sont susceptibles d’évoluer fortement. 
En effet, à date, seuls les actifs (prêts) concernant les prêts immobiliers aux particuliers, les crédits consommation pour 
l’acquisition d’un véhicule, les prêts au secteur du logement social et ceux accordés aux collectivités locales sont utilisés pour 
déterminer le numérateur du ratio. 
Ce calcul ne tient pas compte des possibilités d’éligibilité des secteurs suivants (classification NACE) 13 : 

Éligibles (ou en partie éligibles) Non éligibles 
Sylviculture et pêche Industries extractives 
Industrie manufacturière Commerce, réparation d’automobiles et motocycles 
Production et distribution d’électricité, de gaz, de vapeur et d’air 
conditionné Hébergement et restauration 

Production et distribution d’eau, assainissement, gestion des déchets 
et dépollution Administration publique 

Construction Activités extra-territoriales 
Transports routier et maritime et entreposage Agriculture, industrie agro-alimentaire 
Information et communication Transport aérien 
Activités financières et d’assurance Agences de voyages 
Activités immobilières Agences d’intérim 
Activités spécialisées scientifiques et techniques Événementiel 
Activités de services administratifs et de soutien Activités hospitalières, action sociale sans hébergement 
Enseignement Activités des organisations associatives 
Hébergement médico-social et social Service aux personnes 
Arts spectacles et activités récréatives   
Autres activités de services   
 
Ce calcul du Green Asset Ratio (GAR) pose donc un regard très réducteur sur les actifs verts du Groupe Crédit Coopératif, en ne tenant 
pas comptes des financements : 
▪ des grands secteurs de l’Économie Social et Solidaire, tels que le sanitaires et sociaux, le médico-social, la culture, l’enseignement… 

soit près de 3,3 milliards d’euros d’actifs potentiellement éligibles ; 
▪ des Énergies Renouvelables soit 0,5 milliard d’euros ; 
▪ des entreprises éligibles par leurs codes NACE. 
▪ des financements indirects : contregaranties données à des établissements financiers (Leasing, Crédit Bail, syndications) pour le 

financement d'actifs verts 
▪ en 2022, le ratio GAR est pour la première fois calculé en central par BPCE sur base des données Financial Report. Ce changement 

de méthode est préjudiciable au Crédit Coopératif, puisque le dénominateur du ratio s'accroit fortement, annihilant l'évolution positive 
du numérateur. 

 
 

 
13 BPCE « présentation du GAR » février 2022. 
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Encours en M€ sur les secteurs de l’Économie Sociale et Solidaire et des Énergies Renouvelables au 31/12/2022 

Secteurs Encours (en millions d’euros) 
Culture 118 
Enseignement 394 
Handicap 959 
Enfance 366 
Santé et personnes âgées 1 233 
Sport 7 
Tourisme social 110 
Mutualité 107 
Énergies renouvelables 468 
Secteur de l’ESS et des enR non pris en compte 3 761 
 
L’objectif de la réglementation de la Taxinomie (UE) 2020/852 
Le Crédit Coopératif entend engager dans la durée une évolution de son bilan dans une stratégie d’atténuation de l’impact climatique de 
ses activités, des biens financés, investis ou assurés.  
Comme priorités d’action, le Crédit Coopératif s’engage à accompagner tous ses clients au regard des enjeux environnementaux et de 
faire de la transition environnementale un de ses principaux moteurs de croissance dans le cadre de son plan stratégique BPCE 2024.  
La taxinomie européenne est une méthodologie d’évaluation des activités d’une entreprise par rapport à des objectifs environnementaux, 
et plus précisément dans sa version actuelle à l’atténuation et à l’adaptation au changement climatique.  
Ces évaluations sont prévues par la réglementation en plusieurs phases. 
Pour ce second exercice selon l’acte délégué adopté en juillet 202114, l’objectif consiste à identifier les activités dites « éligibles », c’est-
à-dire des produits ou services pouvant contribuer potentiellement (mais pas nécessairement) à l’atténuation ou à l’adaptation au 
changement climatique. Pour les établissements financiers, un ratio mesurant la part au bilan d’actifs éligibles à la taxinomie est à publier. 
Dans une seconde phase, les actifs verts correspondant aux activités dites alignées à la taxinomie seront évalués : elles se distinguent 
de celles éligibles en confrontant la performance de ces activités éligibles à des critères techniques et exigences en matière de respect 
de l’environnement et de minima sociaux. Ces activités dites alignées, évaluables en 2024 à partir des données des entreprises, seront 
publiées par le Crédit Coopératif et viendront enrichir ses mesures sur le vert. 
Pour le Groupe Crédit Coopératif, la taxinomie constituera, à terme, un outil essentiel pour accroître la transparence des mesures 
climatiques et encourager dans la durée le développement des activités vertes des entreprises et de leur financement. 
Aussi, si ces premières évaluations de ratio d’actifs dans leurs versions éligibles ne sont pas le reflet d’une mesure réelle sur le vert 
(comme le vise le ratio « alignement » en 2024), elles constituent néanmoins une première marche réglementaire que le Groupe Crédit 
Coopératif soutient dans ses efforts de publication en matière de déclarations. 
Cadre de l’exercice et résultat de l’évaluation du ratio d’éligibilité de la taxinomie 
Le Groupe Crédit Coopératif publie ici son ratio d’éligibilité sur ses activités en tant qu’établissement de crédit. 
L’évaluation est réalisée sur les données au 31 décembre 2022 sur la base du périmètre de consolidation prudentielle, dans un 
environnement conforme au FINREP, mesurées en valeur brute comptable. Il ne tient pas compte des expositions de hors bilan (garanties 
financières et autres expositions de hors bilan). 
Conformément à la réglementation, les administrations centrales, les banques centrales et organismes supranationaux ainsi que les actifs 
financiers détenus à des fins de négociation sont exclus du numérateur et du dénominateur du ratio. 
Les entreprises qui ne sont pas tenues de publier des informations non-financières en vertu de la directive 2013/34/UE (NFRD) et les 
prêts interbancaires à vue sont exclus du numérateur. 
À noter que dans ce format obligatoire, en l’absence de données publiées par les entreprises, les ratios ne prennent pas en compte 
l’éventuelle éligibilité des entreprises. 
Les prêts immobiliers aux logements et prêts automobiles à des particuliers ont été considérés comme des activités éligibles 
indépendamment de leur géographie. 
Résultat : 
Au 31 décembre 2022, conformément au format pour la publication obligatoire, la part des expositions sur des activités économiques 
éligibles à la taxinomie du Groupe Crédit Coopératif par rapport au total des expositions couvertes par le ratio est 21 %. 
Détail du ratio : 

Secteurs du numérateur Encours au 31/12/2022 (en millions d’euros)  
Crédits à l’habitat (y compris Prêt à la rénovation énergétique) : 2 312 
Crédits à la consommation automobile : 14 
Crédits bail et assimilés éligibles à la taxonomie : 5 
Crédits bail immobilier :   
Collectivités locales : 3 603 
Green Bonds : 24 
Total numérateur : 5 958 
 

 
14 Règlement délégué (UE) 2021/2178 du 6 juillet 2021 
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Secteurs du dénominateur Encours au 31/12/2022 (en millions d’euros)  
Actifs total bilan valeur brute 29 608 
Actifs financiers détenus à des fins de négociation (24) 
Banques centrales (99) 
Expositions souveraines (1 065) 
Total dénominateur 28 420 
 
Ratio d’éligibilité à la Taxinomie : 21 % 
La part des expositions sur des activités économiques non éligibles à la taxinomie, par rapport au total des expositions couvertes par le 
ratio est de 79 %. 
Pour rappel, les actifs éligibles comprennent uniquement les encours du crédit à l’habitat et ceux des prêts aux collectivités locales, des 
prêts aux logements sociaux et des financements du crédit à la consommation automobile. 
Détail sur la couverture des encours : 
PÉRIMÈTRE DU CALCUL 

Part des expositions couvertes par le ratio, par rapport au total des expositions au bilan 91 % 
Part des autres expositions n’entrant pas dans le calcul du ratio, par rapport au total des expositions au bilan 8 % 

Dont part sur le portefeuille de négociation 0 % 
Dont part sur les banques centrales 2 % 
Dont part sur les souverains 7 % 

TOTAL DES EXPOSITIONS AU BILAN (REF. TOTAL FINREP) 100 % 
 
Part des dérivés par rapport au total des expositions couvertes par le ratio 0 % 
Part des expositions sur d’autres actifs (prêts interbancaires à vue, trésoreries et équivalents de trésorerie, 
autres actifs), par rapport au total des expositions couvertes par le ratio 10 % 
 
Bilan carbone des financements 2021 réalisé en 2022 avec Carbone 4  
En 2022, le Crédit Coopératif s’est fait accompagner par le cabinet Carbone 4 afin de mener l’analyse de l’empreinte carbone de ses 
financements dans le but d’avoir une vision globale de son empreinte environnementale, regroupant la totalité des scopes 1, 2 et 3 : les 
émissions directes produites par l’entreprise (Scope 1) les émissions indirectes liées à la consommation d’énergie (Scope 2) les émissions 
indirectes qui concernent tout le reste (Scope 3). Carbone 4 a développé des méthodologies de calcul de l’empreinte carbone sur toutes 
les classes d’actifs, donc à destination de tous les acteurs financiers. Carbon4 Finance, un service spécifique de Carbone 4, développe 
la base de données CIA (« Carbone impact analytics ») qui recense les empreintes carbones de nombreuses grandes entreprises. 
Le bilan carbone des financements du Groupe Crédit Coopératif se traduit par la quantification des émissions de CO2 « financées » par 
la banque. Pour le réaliser, il a été nécessaire de comprendre ce que la banque finance et d’analyser ses actifs en isolant un par un 
chaque client financé. Le calcul des émissions se base sur les flux monétaires dont l’unité fonctionnelle est l’euro et les facteurs 
d’émissions deviennent des tonnes équivalent CO2 par million d'euro financé. Il a fallu ensuite consolider les émissions de CO2 induites 
de chacun de ces clients pour en faire un résultat global : le bilan carbone des financements du Groupe Crédit Coopératif par million 
d’euros. 
Carbone 4 a également mesuré les émissions économisées par les clients : celles-ci représentent les émissions réduites (évolution dans 
le temps) et les émissions évitées (contribution à la transition énergétique de l’entreprise par rapport à un scénario de référence). Ces 
émissions ne sont pas déduites de la mesure globale. Carbone 4 a également retraité et supprimé les doubles comptes pour le calcul du 
portefeuille. Ils ont appliqué une méthodologie à base de ratios. 
Le bilan carbone des financements réalisé en 2022 est fondé sur le bilan des comptes 2021. 
PERIMETRE DE L’ANALYSE : LIGNES DU BILAN CONSOLIDE IFRS ANALYSEES (18,1 MILLIARDS D’EUROS)* : 

Prêts et créances sur la clientèle au coût amorti 15,7 Md€ 
Actifs financiers à la juste valeur par résultat 0,340 Md€ 
Actifs financiers à la juste valeur par capitaux propres 0,306 Md€ 
Titres au coût amorti 1,639 Md€ 
Participations dans les entreprises mises en équivalence 0,116 Md€ 
* Lignes du bilan non couvertes : Caisse, banque centrales, Instruments dérivées de couvertures, Prêts et créances sur les établissements de crédit et 
assimilés au coût amorti, Actifs d’impôts, Comptes de régularisation, immobilisations pour un total de 7,8 Md€. 
 
RESTITUTIONS DES EMISSIONS INDUITES ET DES EMISSIONS ECONOMISEES DU GROUPE CREDIT COOPERATIF 

Emplois 
Montant dans 

le périmètre 
Émissions 

induites (TCO2e) 
Émissions 

économisées (TCO2e) 
Intensité induites 

(tCO2/M€) 
Intensité 

économisées (tCO2/M€) 
Prêts 15,8 Md€ 2 100 000 327 000 133 21 
Autres emplois 2,4 Md€ 230 000 27 000 96 11 
Total des poches 18,2 Md€ 2 330 000 354 000 128 20 
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Les résultats détaillés par entité et exprimés en intensité carbone induite en Tonnes équivalent de CO2 par million d’euros 
(Teq CO2/M€) : 

 
Les résultats du Groupe Crédit Coopératif en comparaison avec les résultats du rapport d’Oxfam (2020), exprimés en intensité 
carbone induite en Tonnes équivalent de CO2 par million d’euros : 

 
Au-delà de ces résultats, le Groupe Crédit Coopératif prévoit en 2023 de : 
▪ poursuivre l’accompagnement de ses clients dans leur transition énergétique, en leur proposant des produits et solutions qui préservent 

l’environnement ; 
▪ affiner chaque année ses politiques d’exclusion sectorielle pour répondre aux enjeux sociétaux et baisser l’empreinte carbone des 

financements aux entreprises.  
b. Les impacts environnementaux directs 
La stratégie bas carbone du Groupe Crédit Coopératif pour 2019-2024 (périmètre de fonctionnement) 
Depuis l’automne 2021, le Crédit Coopératif pilote son projet de réduction de ses émissions de gaz à effet de serre, sur un planning 2019-
2024, afin de respecter la trajectoire des accords de Paris située entre 1,5° et 2° d’ici à 2030. L’année de référence 2019 a été choisie 
afin de comparer des résultats sur une année « type », sans crise sanitaire qui a eu des impacts sur les déplacements par exemple. Les 
travaux se sont poursuivis en 2022, les projections de réduction sur les années 2022, 2023 et 2024 ont été finalisées et ont abouti à un 
objectif de réduction de 9,5 % entre 2019 et 2024, en ligne avec les accords de Paris. 
4 chantiers de réduction sont déployés : 
▪ réduction de l’empreinte carbone des achats ; 
▪ réduction de l’empreinte carbone des immobilisations ; 
▪ réduction de l’empreinte carbone des déplacements ; 
▪ réduction de l’empreinte carbone du numérique. 

Bilan Carbone 2022 de notre fonctionnement 
Afin de piloter au mieux sa stratégie bas carbone, le Crédit Coopératif a fait le choix de réaliser son bilan carbone chaque année, au lieu 
d’une fois tous les 4 ans exigée par la loi. Début 2023, la banque a donc réalisé un nouveau bilan de ses émissions de Gaz à Effet de 
Serre (GES) sur les données 2022, en intégrant ses deux principales filiales dans le périmètre de calcul (BTP Banque et Ecofi). La filiale 
Esfin sera intégrée au périmètre à partir de 2023. 
Le bilan a été réalisé à partir de l’outil du Groupe BPCE en partenariat avec Carbone 4 et couvre les émissions liées à l’énergie 
consommée, ainsi que certaines émissions liées aux achats, aux immobilisations, au fret et aux déplacements des salariés et des visiteurs. 
En 2022, des travaux d’affinage des données du bilan carbone ont été effectués pour améliorer la qualité des indicateurs suivis depuis 
2019, élargir de suivi des émissions carbone à certains indicateurs tels que les smartphones, les tablettes,…, prendre en compte la durée 
de vie pour l’amortissement des matériels informatiques plutôt que l’amortissement comptable, encourageant l’allongement de la durée 
d’utilisation, prendre en compte l’évolution de l’organisation du Groupe et assurer un suivi des émissions carbone selon une granularité 
plus fine des filiales de certaines entités. Les données 2019 à 2021 ont été recalculées en conséquence. Le référentiel suivi est celui de 
l’ADEME, l’analyse est réalisée en « location based ». 
Le bilan s’établit pour l’année 2022 à 9 782 TeqCO2 contre 9 998 TeqCO2 en 2021 soit une diminution de 2,2 %. 
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Libellé Unité 2022 2021 Évol 22 vs 2021 Évol 22 vs 2019 
Émissions de GES Groupe Crédit Coopératif TeqCO2 9 782 9 998* (2,2) % (12,1) % 
Émissions de GES par ETP TeqCO2/ETP 5,63 5,59* + 0,7 % (6,7) % 
Émissions de GES par m2 Kg eqCO2/m2 180 184* (2,5) % (10,5) % 
Émissions de GES (gramme) par € de PNB G eqCO2/€ PNB 26,7 26,9* (0,8) % (10,2) % 
Scope 1 du Bilan Carbone TeqCO2 403 331* + 21,7 % + 117 % 
Scope 2 du Bilan Carbone TeqCO2 274 308* (11,1) % (15,1) % 
Scope 3 du Bilan Carbone TeqCO2 9 105 9 358* (2,7) % (14,3) % 
* Données corrigées : reclassification de certaines données relatives aux immobilisations, déplacements, énergies 
 
Au regard de la stratégie bas carbone, les émissions de CO2 ont globalement baissé de 12,2 % entre 2019 et 2022. Ces résultats 
dépassent l’objectif initial de baisse de - 9,5 % en 2024. La trajectoire de baisse du Groupe Crédit Coopératif se rapproche ainsi de la 
trajectoire la plus ambitieuse des Accords de Paris, soit, ne pas dépasser une hausse de température de 1,5 °C. 

 
Le poste le plus significatif est celui des achats et services, représentant 4 184 TeqCO2, soit 43 % du total des émissions de GES. Les 
immobilisations représentent 1 938 TeqCO2 soit 20 % du total des émissions de GES. Les émissions liées aux déplacements de 
personnes représentent 1 683 TeqCO2, soit 17 % du total. Elles se décomposent en 49 % pour les déplacements professionnels, 30 % 
pour les déplacements domicile-travail, 21 % pour les déplacements clients et visiteurs. Le Fret représente 16 % des émissions de GES. 
Enfin, les émissions liées à l’énergie représentent 388 TeqCO2, soit 4 % du total. 
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RÉPARTITIONS DES ÉMISSIONS PAR POSTES 

 
INDICATEURS RELATIFS AUX ACTIONS DE REDUCTION DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE 

Libellé Unité 2022 2021 
Nombre de sites éco-labellisés / 1 1 
Nombre de sites disposant d’un PDE / 1 1 
Nombre d’ETP dédiés à la coordination du développement durable / 2 2 
 
Les actions effectuées en 2022 pour piloter la stratégie bas carbone 
▪ Les achats : 

Poursuite sur 2023 du pilotage des achats avec les facteurs d’émissions automatisés. D’importants travaux de rédaction d’une politique 
achats responsables ont été menés en 2022. Celle-ci devrait être finalisée et déployée courant 2023, concrétisant ainsi les ambitions du 
Crédit Coopératif. 
▪ Les immobilisations : 

Consommation d’énergie 
Concernant le réseau de centres d’affaires, les travaux de rénovation, transferts de sites et consignes d’usage se poursuivent, toujours 
dans la dynamique de mieux maîtriser les dépenses énergétiques. Les consommations d’énergie dans le réseau ont significativement 
baissé de - 6 % malgré une légère augmentation du parc immobilier de + 1 %. Au siège, les consommations d’énergie (électricité, eau, 
chaud et froid) connaissent une diminution moyenne de 15 % par rapport à 2021 grâce à une gestion maîtrisée de l’utilisation des 
équipements, et ce, malgré une activité quasi normale du restaurant d’entreprise et un taux d’occupation du site stable. 
Les confinements successifs, et de manière plus générale, la période sanitaire dans son ensemble a contraint le Groupe Crédit Coopératif 
à aborder la gestion énergétique sur plusieurs aspects : 
▪ maintien de l’ouverture opérationnelle de tous les sites ; 
▪ maintien des équipements Chauffage, Ventilation, Climatisation en fonctionnement 24/24 ; 
▪ ajustement des dépenses énergétiques de manière très précise, en ayant un taux d’occupation plus faible sur les différents sites. 

Le Crédit Coopératif a signé un partenariat avec la Société ACCEO avec la finalisation de la première phase de campagne règlementaire. 
Ce partenariat permet de suivre de manière précise les consommations pour ainsi intervenir rapidement en cas de dépassement irrégulier. 
Dans le cadre du décret Tertiaire, le Crédit Coopératif se fixe plusieurs phases : 
▪ préparation du périmètre à déclarer (effectué en 2022) ; 
▪ mise en place du plan d’action : échéance 2026 ; 
▪ atteinte des objectifs de réduction des consommations énergétiques - 40 % : échéance 2031. 
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Consommation de ressources 
INDICATEURS RELATIFS A LA CONSOMMATION DE RESSOURCES 

Libellé Unité 2022 2021 
Consommation d’énergie totale MWh 6 548 7 118 

Dont électricité MWh 5 016 5 352 
Dont gaz MWh     
Dont fioul l. 16   
Dont chaud/froid MWh 1 531 1 765 

Montant total des dépenses liées à l’électricité k€ 1 014 891 
Montant total des dépenses liées au chaud/froid k€ 442 326 
Consommation d’eau m3 14 131 14 909 
 
L’électricité consommée est majoritairement produite à partir des centrales nucléaires françaises. Un site est approvisionné par le 
fournisseur d’énergie renouvelable Enercoop. Près de 90 % des consommations du Groupe (Crédit Coopératif, BTP Banque et Ecofi) 
sont précisément identifiées et centralisées. Les 10 % restant concernent des sites pour lesquels les consommations énergétiques sont 
incluses dans les charges locatives. Pour ces sites, les consommations sont évaluées par extrapolation au prorata des surfaces occupées. 
En ce qui concerne la consommation d’eau, l’activité de service et la dispersion en petites unités sur l’ensemble du territoire rend le suivi 
difficile, hormis pour le bâtiment du siège Pesaro, qui est certifié Haute Qualité Environnementale (HQE) construction et dispose donc 
d’équipements permettant de limiter et de mesurer précisément la consommation d’eau. Néanmoins, les contrats individuels sont en 
hausse en 2022. 
Le papier 
Le Crédit Coopératif poursuit ses engagements dans la réduction de sa consommation de papier. 
Les actions engagées se poursuivent pour réduire la consommation de papier, ce qui a conduit à une baisse de 34% entre 2021 et 2022, 
grâce à l’optimisation de l’édition des états de gestion, les éco-gestes des salariés, un recours plus systématique aux supports digitaux 
pour la communication et l’optimisation du parc de matériels d’impression. 
Un réseau de centre d’affaires national en cours de rénovation 
La plupart des sites du Crédit Coopératif sont implantés dans des zones urbaines. Les problématiques de l’occupation des sols et celle 
de l’impact direct sur la biodiversité sont donc limitées car aucun point de vente n’est situé en zone protégée. 
Concernant l’accessibilité des centres d’affaires, le Crédit Coopératif s’attache à rendre ses services accessibles aux personnes en 
situation de handicap. La priorité est la mise en conformité avec l’obligation légale d’assurer l’accessibilité des lieux publics aux personnes 
handicapées : à ce jour, 95 % des centres d’affaires remplissent cette obligation. 
Depuis 2015, un vaste plan de rénovation a été acté et engagé, portant sur 49 sites rénovés ou transférés. Ce plan a pour objectif de 
moderniser et d’améliorer l’espace d’accueil des clients et l’environnement de travail des collaborateurs. 
Un cahier des charges RSE a été élaboré pour les prestataires, portant à la fois sur la santé et qualité de vie des occupants et sur les 
performances environnementales, et dont la mise en œuvre sera adaptée aux caractéristiques de chaque site. 
En 2022, trois sites E agence associations à Marseille, Rouen, et E-Agence de Lille ont été mis en service. 
INDICATEURS RELATIFS AU RÉSEAU D’AGENCES 

Libellé Unité 2022 2021 
Nombre de sites dans des parcs régionaux et en zones riches en biodiversités /     
Nombre de sites en zones rurales /     
Nombre de sites en zones urbaines sensibles (ZUS) /     
Nombre de sites accessibles aux personnes à mobilité réduite (loi Handicap 2005) / 78 77 
Dont nombre de sites rénovés / 3 2 
 
Les enjeux de la flotte automobile 
Dans le cadre du renouvellement de la flotte de véhicules de fonction et de service, un critère exigeant a été retenu concernant les 
émissions carbones, ce qui a permis d’atteindre en 2022 un taux moyen d’émission de 100 gCO2/km. En outre, le parc automobile est 
composé de 112 véhicules de fonction et de service, avec un nombre de véhicules hybride en augmentation (10 commandes de véhicules 
hybride en 2022) afin de répondre aux enjeux environnementaux. 
Le traitement des déchets 
La quantité totale de déchets produite par le Groupe Crédit Coopératif ne fait pas encore l’objet d’un suivi exhaustif. Par exemple, le suivi 
des ordures ménagères, de certains emballages et le renouvellement de certains matériaux de bureaux n’est pas encore effectué de 
manière suffisamment précise. 
Compte tenu de la nature des activités exercées, le Crédit Coopératif n’est pas concerné par la prise en compte d’éventuelles nuisances 
sonores ou d’autres formes de pollution. 
En complément de la collecte du papier de bureau, des conteneurs installés aux étages du siège de Nanterre et dans tous les sites du 
réseau permettent de collecter et récupérer les toners d’imprimante, ainsi que les bouchons et piles apportés par les salariés. Au siège 
social du Crédit Coopératif, une collecte de verre est également effectuée au niveau du restaurant d’entreprise et du club. Les nouveaux 
distributeurs installés dans les cafétérias du siège favorisent l’utilisation de tasses personnelles, notamment avec une touche « sans 
gobelet », qui permet d’obtenir une réduction sur le prix de la boisson. 
Comparativement à 2021, le traitement des déchets au siège et dans le réseau a connu une baisse significative de 13 %. 
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Libellé Unité 2022 2021 
Quantité totale de déchets produits par l’entité (recyclés) T 75 86 
Dont quantité de papier récupéré pour recyclage T 62 75 
Dont matériels électriques ou électroniques (DEEE) collectés T 0,68 0,14 
 
En 2023, plusieurs travaux liés aux immobilisations se poursuivent : optimisation des m2, plan d’action relatif au plan de sobriété pour la 
baisse des consommations énergétiques, transition de la flotte automobile vers des véhicules moins émissifs. 

3. Les déplacements : 
Les déplacements des collaborateurs 
La politique de transport appliquée en 2022 privilégie le train à l’avion, les modes de transport collectifs à la voiture quand cela est possible 
et les visioconférences. Les déplacements professionnels en avion (court/moyen/long-courrier) ont émis 53 TeqCO2, tandis que ceux en 
train (TGV/IDF/TER) ont émis 16 TeqCO2. Bien que les chiffres soient en hausse comparé à 2021, étant due à la reprise d’activité post 
Covid, la tendance de baisse est réelle entre 2019 et 2022, cela s’explique par l’organisation de nombreuses réunions par visioconférence 
pour diminuer les déplacements. 
Afin de mieux gérer les consommations d’énergies liées au déplacement de ses salariés, et conformément à la réglementation, le Crédit 
Coopératif a élaboré un plan de mobilité concernant son siège social. Ce plan a donné lieu au déploiement de mesures liées au transport 
de ses salariés lors de leurs déplacements domicile-travail et leurs déplacements professionnels. 
En parallèle, d’autres actions phares ont été mises en œuvre ou sont en cours de réalisation : 
▪ déploiement d’un forfait mobilité douce à destination de tous les salariés (finalisé en 2022) ; 
▪ rédaction d’une politique d’attribution des places de parkings selon des critères RSE (finalisé en 2022) ; 
▪ mise à disposition de bornes de recharges pour véhicules électriques ; 
▪ étude de faisabilité pour quelques solutions de mobilités douces dans le réseau (agences tests pour déploiement de flottes de vélos de 

service) 
En 2022, le Groupe a également mis en place des modules de formations en e-learning dédiés à la prévention routière éco-responsable : 
« Conduire, c’est bien ! Éco-responsable, c’est mieux ! ». Ces formations étaient à destination des utilisateurs de voitures de fonctions et 
de service. À fin 2022, 186 collaborateurs ont pu terminer leur formation. Ces nouveaux modules ont pour objectifs de rappeler les bases 
de la sécurité et de l’écoconduite dans une optique de réduction de consommation énergétique. 
Les déplacements des clients 
Pour rappel, en 2021, la généralisation de la signature électronique en agence et à distance a été étendue aux crédits ainsi qu’aux produits 
d’assurance-vie commercialisés via le nouveau parcours conseil Léa. Ce dispositif, ainsi que les rendez-vous en visioconférence, 
permettent d’éviter certains déplacements de clients. 

4. Le numérique : 
Depuis plusieurs années, le Groupe Crédit Coopératif a procédé à une baisse des équipements informatiques, tels que le nombre de 
copieurs (au siège du Crédit Coopératif), mais aussi d’ordinateurs fixes, grâce à la mise en place de paramétrages permettant la gestion 
du multi-établissements dans les transactions bancaires et sur les transactions de la plupart des fonctions support. 
Un grand nettoyage Réseau a également eu lieu, avec la migration des espaces partagés vers l’outil Teams (en vue de la suppression 
des serveurs d’agence courant 2023). La migration d’un peu plus de la moitié des centres d’affaires du Crédit Coopératif et de BTP 
Banque s’est accompagnée d’une incitation au nettoyage et s’est traduite par la suppression de 1 360 giga octets, soit 38 % d’économisé 
par rapport à la situation initiale. 
Teams permettant par ailleurs un meilleur partage et une meilleure collaboration, des gains sont également attendus du fait de 
l’amélioration des pratiques des collaborateurs : gains déjà constatés sur les emails - 9 % (plus de 300 000 mails émis reçus en moins 
par mois) en tendance par rapport à 2021. 
Dans le cadre de la Semaine Européenne du Développement Durable à l’automne 2022, tous les collaborateurs du Groupe ont été 
sollicités pour s’engager à des pratiques numériques plus responsables, ainsi que les membres du Comité de Direction générale qui se 
sont mobilisés pour montrer l’exemple, par une vidéo pédagogique et incitative. Plusieurs outils ont été mis à disposition des 
collaborateurs : un guide des éco-gestes du numérique et une charte d’engagement du numérique responsable leur permettant de choisir 
leur engagement selon 4 niveaux : 
1. Éteindre les lampes et écrans, n’imprimer que le nécessaire, n’envoyer aucune pièce jointe mais des liens Teams, passer les outils en 
mode sombre (40 % d’énergie en moins), 
2. Faire du ménage dans les fichiers personnels et d’équipe et dans les mails, 
3. Passer les connexions en Wifi plutôt qu’en 4G, 
4. Consulter le module pédagogique proposé par l’Institut du Numérique Responsable. 
Une collecte de Déchets Électroniques a également été mise en place (déchets du Groupe Crédit Coopératif et déchets personnels des 
collaborateurs), ce qui a permis un retrait de 0,6 tonne de DEEE, récupéré pour revalorisation (recyclage). 
La sensibilisation autour du numérique responsable se poursuivra en 2023, ainsi que les nettoyages réseaux et serveurs, le recyclage 
des équipements et le renforcement des éco-gestes. 

Fondamental 8 : Développer les achats responsables 
a. Achats et relations fournisseurs responsables 
Le Crédit Coopératif a poursuivi en 2022 l’intégration des enjeux de responsabilité sociétale dans ses pratiques d’achats, en s’appuyant 
notamment sur les outils et projets du GIE BPCE Achats. 
La politique d’achats Groupe BPCE, comprenant notamment un volet Achats Responsables prévoit : 
▪ l’intégration systématique de 14 critères de RSE dans le cahier des charges des appels d’offres et consultations ; 
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▪ la mise en œuvre du questionnaire d’évaluation de la performance RSE des fournisseurs, élaboré par BPCE-Achats et analysé par un 
binôme Acheteur/Référent RSE depuis 2020 ; 

▪ la prise en compte dans la notation du prestataire des critères de performance RSE (stratégie environnementale, conditions de travail, 
pratiques commerciales…). 

Sur les 16 appels d’offres conduits en 2022, 6 ont intégré des critères de RSE et ont fait l’objet du questionnaire d’évaluation fournisseur. 
La quasi-totalité des prestataires et fournisseurs se trouvant en France, les questions liées aux Droits de l’Homme concernent 
principalement le respect du droit du travail. 
INDICATEURS RELATIFS AUX ACHATS RESPONSABLES 

Libellé Unité 2022 2021 
Part d’acheteurs formés à la RSE/Achats responsables % 100 100 
Nombre d’appels d’offres / 16 21 
Part de fournisseurs ayant leur adresse de facturation dans le territoire banque de 
l’entité concernée sur le total de fournisseurs de la banque (territoire France) % 98,61 99 
% d’achats de produits référencés « recyclables et écolabellisés » dans le catalogue 
Fiducial suivi par les moyens généraux % 92 83 
Réduction des délais de paiement des factures (évolution sur nombre de jours N-1) % 26 10 
 
b. Achats auprès du secteur adapté et protégé 
Depuis juillet 2010, la filière achats est intégrée dans l’ambition de responsabilité sociétale du Groupe BPCE avec la démarche PHARE 
(politique handicap et achats responsables). Le Crédit Coopératif poursuit les achats de prestations auprès du secteur adapté et protégé. 
Les données 2022 n’étant pas disponibles au premier trimestre 2023, le bilan sur le recours au Secteur du Travail Adapté et Protégé 
(STPA) repose sur les données 2021. 
Le chiffre d’affaires facturé en 2021 auprès du STPA atteint 144 992 euros. Il est en augmentation de 457 % (26 397 euros en 2020). 
L’augmentation du chiffre d’affaires en 2021 s’explique surtout par une baisse anormale de l’activité en 2020 due à la crise sanitaire. 
En 2021, de nouveaux contrats ont été signés notamment pour des prestations rattachées à la Direction des Ressources Humaines, à la 
Direction des Moyens Généraux ou la Sécurité. 

Fondamental 9 : Assurer l’employabilité et l’inclusion des employés 
Dans un environnement en pleine mutation, le Groupe Crédit Coopératif s’attache à mener une politique responsable de développement 
des ressources humaines : 
▪ résolument orientée vers la valorisation des compétences et la réalisation professionnelle des collaborateurs ; 
▪ respectueuse des personnes dans toutes leurs diversités ; 
▪ tant pour réussir l’intégration de nouveaux salariés que pour garantir le développement des compétences des collaborateurs, afin 

d’accompagner à la fois leur adaptation dans leur métier et leur évolution professionnelle. 
Les informations suivantes concernent les collaborateurs de l’Unité économique et sociale (UES), formée du Crédit Coopératif, de BTP 
Banque et d’Ecofi, tous localisés sur le territoire français. 
a. S’inscrire dans une démarche de Gestion des Emplois et des Compétences 
Au travers d’une politique de formation active et malgré le contexte exceptionnel qui perdure, le Groupe Crédit Coopératif a témoigné de 
son ambition à garantir à ses salariés employabilité et mobilité, tout au long de leur parcours professionnel. L’offre de formation qui 
contribue à leur perfectionnement continu, notamment dans les métiers commerciaux, où la clientèle est en demande de conseils 
personnalisés de plus en plus pointus, a été maintenue. Un vaste programme associé à une ambition de relance commerciale pour aider 
et servir les clients destinés à un grand nombre de collaborateurs a été poursuivi sur 2022. 
Les modalités d’animation et les principes pédagogiques ont été adaptés et ont évolué vers un déploiement massif de classes virtuelles, 
de webinaires et d’e-learning tout en identifiant la modalité la plus adaptée pour chaque cas. 
Les orientations stratégiques du Plan de développement des compétences s’articulent autour de 3 axes principaux : 
▪ détecter et faire émerger les compétences et les talents tout en accroissant le sentiment d’appartenance ; 
▪ développer les compétences au service de l’excellence relationnelle et de l’expertise technique ; 
▪ transformer les savoirs, les pratiques et les méthodes pour permettre les évolutions et réussir les changements. 

Ces trois enjeux s’appuyaient sur un socle composé des éléments suivants : 
▪ la stratégie d’entreprise ; 
▪ les compétences des collaborateurs au service du client, de la performance et du développement de chacun ; 
▪ le rôle clé des managers dans les transformations ; 
▪ l’intégration des évolutions réglementaires et techniques dans les pratiques au quotidien. 

La Direction des Ressources Humaines a mis en place des formations sur les marchés et les offres associées déployées massivement 
dans le réseau. Ceci dans le but de faire monter en compétences les équipes des centres d’affaires, et renforcer les compétences et 
l’expertise des collaborateurs du réseau sur la connaissance des marchés, les spécificités des clientèles et la maîtrise de l’offre. 
En alignement avec le plan stratégique Nouvelles Frontières, les formations centrées sur la conquête commerciale sont au cœur du Plan 
de développement des compétences notamment grâce à la réussite des projets d’évolution et de transformation de l’entreprise en 
proposant un accompagnement adapté au nouveau métier de « conseiller patrimonial » du réseau Crédit Coopératif ; ou encore 
l’accompagnement du réseau sur le nouveau parcours conseil en épargne financière et l’élargissement de la gamme de produit d’épargne 
financière « LEA ». 
Toujours dans le cadre des ambitions Nouvelles Frontières de qualité de services et de fidélisation des clients, le projet « Excellence 
relationnelle » a permis de créer fin 2021 le référentiel d’accueil des clients en centre d’affaires. Il est le fruit d’un travail collaboratif entre 
les différents acteurs du réseau et du siège. Il est l’illustration de la qualité de service que le Groupe doit à ses clients. Cette formation a 
été déployée sur 2022 directement dans les centres d’affaires en s’appuyant sur les directeurs et en impliquant toute l’équipe. Cette 
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formation a été plébiscitée par les collaborateurs et les managers : 70 formations ont été effectuées dans les 70 centres d'affaires du 
Groupe sur 2 jours ainsi que 6 formations dédiées aux directeurs et directrices des centres d'affaires ainsi qu'aux équipes déléguées. 
Les évolutions d’organisation au siège ont également été accompagnées en proposant des parcours où la démarche d’individualisation 
a été privilégiée. 
Un accompagnement de la BTP Banque a été mis en place avec une formation dédiée à la prospection pour l’ensemble de ses centres 
d’affaires. Cette action accompagne l’ambition d’intégrer pleinement les gestionnaires de clientèle aux activités de développement du 
portefeuille de clients de la banque. 
Pour ce qui concerne les enjeux réglementaires, la banque a mis en place des modules de formation en visioconférence et en e-learning 
pour notamment répondre aux normes relatives à l’assurance (Directive Distribution Assurance), et ce de manière massive. Certains 
modules ont également été internalisés et animés par des formateurs internes. Ces nouveaux modules ont été validés par la conformité 
interne afin de répondre aux normes réglementaires Groupe BPCE. 
En outre, pour favoriser l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, en 2022 a été lancé le programme Tremplin Femmes 
DCA. Cette promotion de 8 femmes vise à préparer des femmes au rôle de directrice de Centre d’Affaires afin de rééquilibrer cette 
population. Les programmes de mentoring et développement de la confiance en soi destinés aux femmes ont été poursuivis en 2022. 
L’objectif est de les aider à se projeter vers d’autres fonctions et de les encourager à candidater à des postes à plus forte responsabilité. 
Plusieurs collaboratrices ont d’ores et déjà évolué. La plupart sont devenues de véritables ambassadrices au sein du Groupe Crédit 
Coopératif dans la promotion de ce parcours. 
2022 a également été marqué par le lancement du nouveau référentiel managérial. Les principes managériaux font partie intégrante du 
changement de culture en marche au sein du Crédit Coopératif. Il s’agit de répondre mieux aux attentes des collaborateurs en matière 
de responsabilisation, de confiance, de prise d’initiative. 
Ces principes managériaux ont pour objectif de renforcer l’engagement des collaborateurs et de les embarquer dans les projets de 
transformations de la banque, afin qu’ils se sentent Tous Acteurs du Plan stratégique Nouvelles Frontières 2025 et surtout de sa réussite. 
Le rôle de manager comme détecteur de talents et fédérateur d’énergie est clé pour fidéliser les collaborateurs et cela est d’autant plus 
important dans un contexte de marché de l’emploi tendu. 
Les principes managériaux ont été déclinés en comportements attendus. Les managers se sont auto-positionnés sur ces comportements 
et ont eu chacun un débrief avec un coach certifié d’1h30 afin de mettre en place un plan d’action pour développer ses compétences sur 
les comportements qu’ils maitrisent le moins. La pratique du Feedback a été identifiée comme une compétence à développer encore plus 
au sein du Groupe Crédit Coopératif. Ces travaux et résultats ont permis de préparer une offre de formation et d’accompagnement plus 
pertinente à destination des managers en 2023. 
L’accompagnement des nouveaux embauchés et les mobilités professionnelles et géographiques se sont poursuivis avec la mise en 
œuvre du dispositif « prise de poste » et des actions de parrainage. Les salariés se sont vu proposer un parcours de webinaires permettant 
de leur présenter la culture, les valeurs, la stratégie du Groupe Crédit Coopératif, et les entreprises qui le compose. À ces webinaires 
s’ajoutent des présentations plus pratico-pratiques comme celle du CSE ou les avantages à être bancarisé au Crédit Coopératif. 
La campagne relative aux parcours diplômants a été reconduite ; de même que l’accompagnement des collaborateurs lors de Bilan de 
compétences ou de demandes de VAE (Validation d’acquis par l’expérience). Ces différents dispositifs permettent aux salariés de monter 
en compétences en vue, pour certains, de changer de métier et d’être pleinement acteurs de leur parcours professionnel. 
La formation par l’alternance est aussi un point important pour la banque puisqu’elle a cofinancé sur ses fonds propres les coûts de 
formation de ses salariés en contrat de professionnalisation non pris en charge par l’Opérateur de compétences (OPCO). 
Les tuteurs ont bénéficié de formation pour mieux accompagner leurs apprentis. 
L’année 2022 a également été marquée par un accompagnement des collaborateurs sur la transition écologique et la RSE en collaboration 
avec BPCE (formation « Offre Green »). 
Dans le cadre de la montée en compétence des collaborateurs sur le sujet de l’Économie verte, du discours stratégique avec le dirigeant 
d’entreprise et de la RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises) un parcours de formation complet et varié (e-learning, classe virtuelle, 
présentiel de mise en pratique et quiz…) a été conçu avec les équipes du Développement du Crédit Coopératif, de la BTP Banque et 
avec l’appui de BPCE. 
Ce projet de formation « L’Offre verte : Accompagner vos clients dans la transition environnementale ! » a permis à plus de 
500 collaborateurs (chargés d’affaires ENT/ESI/BTP, Directeur de centre d’affaires et leurs adjoints) d’être formés sur 2022. 
La prochaine étape consistera à poursuivre la montée en compétence des collaborateurs notamment sur le discours stratégique au 
dirigeant. 
L’objectif pour le Groupe Crédit Coopératif serait de se positionner comme la banque incontournable des transitions en adoptant un 
discours stratégique et ayant de solides connaissances sur les offres de financement associées. 
Un travail de sensibilisation a été amorcé auprès des chargés d’affaires sur la thématique de la RSE et cela se poursuivra auprès de tous 
les collaborateurs du Groupe Crédit Coopératif. 
Cette formation a pour objectif de délivrer aux collaborateurs les outils nécessaires à la compréhension des enjeux et de la politique de 
l’entreprise en la matière. 
b. Indicateurs relatifs à la formation 

Libellé Unité 2022 2021 
Nombre total d’heures consacrées à la formation du personnel h 62 954 48 791 
Nombre moyen d’heures de formation par an et par salarié ayant suivi 
au moins une formation h 29,9 23,8 
Nombre moyen d’heures de formation par an et par cadre ayant suivi 
au moins une formation h 35 28,6 
Nombre moyen d’heures de formation par an et par technicien ayant suivi au 
moins une formation h 25 18,8 
 
 
 



   
 

  53 
 

c. Indicateurs relatifs à l’emploi 

Libellé Unité 2022 2021 
Equivalent temps plein total travaillant pour l’organisation au 31/12 (UES – 
CDI+CDD hors alternance et stagiaires vacances) inscrits 1 737 1 787 
% de femmes % 59,6 59,5 
% d’hommes % 40,4 40,5 
% de techniciens % 43,3 43,6 
% de cadres (toutes classifications) % 56,7 56,4 
Nombre total de CDD inscrits 69 62 
Nombre mensuel moyen de contrats de travail temporaire inscrits 5,5 1,1 
Nombre de salariés temps partiel inscrits 141 163 
Nombre total d’embauches inscrits 351 263 
Taux de salariés en alternance ou apprentissage % 5,5 5,4 
Taux de propositions d’embauche faites aux alternants en fin de contrat % 20,2 18,8 
Pourcentage de salariés ayant quitté l’organisation sur l’effectif total % 22,2 18,0 
Dont pourcentage de départs à la retraite sur l’effectif total % 1,75 2,1 
Dont pourcentage de licenciements sur l’effectif total % 2,6 2,2 
Dont pourcentage de démissions sur l’effectif total % 7,34 4,2 
Part des postes pourvus par une mobilité interne au sein du groupe CCOOP 
et du Groupe BPCE % 37 NC 
Ancienneté moyenne de l’effectif année 13 13,0 
Dotation aux œuvres sociales k€ 3 986 3 852 
 
d. Mobilisation des collaborateurs 
La Fondation Crédit Coopératif, dans le cadre de son programme quinquennal, a également créé un programme d’intervention dédié à 
des projets présentés par des collaborateurs de la banque. Inscrits dans le programme « Engagé(e), mon Asso a du Prix ! », ces prix 
mettent en lumière l’engagement personnel des collaborateurs dans leur sphère privée au service de projets d’intérêt général. En 2022, 
la 5e édition des prix a ainsi récompensé 7 initiatives présentées par des collaborateurs, en lien avec la solidarité internationale, l’inclusion, 
la promotion des mobilités douces, le soutien scolaire… En 2023, la Fondation ouvre un nouveau cycle de 5 ans, avec l’ambition d’être 
un point d’appui pour accélérer les transformations de l’ESS et accroître son influence au service des transitions. 
Le Groupe Crédit Coopératif favorise la cohésion, le lien et l’esprit d’équipe au travers d’actions et d’événements internes parfois 
solidaires. C’est le cas avec le programme de mobilisation autour des Jeux Paralympiques Paris 2024 dont le Crédit Coopératif est 
partenaire, avec l’organisation d’événements sportifs pour sensibiliser à l’inclusion des personnes en situation de handicap. 
C’est également le cas par la mise en place d’animations favorisant la solidarité et l’inclusion (Collecte de déchets numériques…), 
l’engagement dans des courses solidaires avec octobre rose ou encore le Téléthon de la communauté financière, la participation à des 
événements menés par Cancer@work dont le Crédit Coopératif a signé la charte. 
En 2023, une plateforme d’engagement solidaire interne devrait voir le jour pour faciliter l’engagement des collaborateurs, tant 
individuellement que collectivement. 
e. La politique salariale 
Dans le cadre de sa politique salariale, le Groupe Crédit Coopératif est attentif à la réduction des inégalités. Le processus d’analyse et 
de révision des rémunérations a été poursuivi cette année, permettant l’examen de la situation individuelle de l’ensemble des salariés du 
Groupe Crédit Coopératif. 
Ainsi, 436 personnes, soit 27 % des éligibles, ont bénéficié d’une augmentation individuelle dans le cadre des révisions annuelles de 
salaire : 59,9 % de femmes et 40,1 % d’hommes. 
Par ailleurs, au cours de l’année 2022, 160 salariés ont été promus (113 femmes et 47 hommes), représentant 8,6 % de l’effectif inscrit 
au 31 décembre 2022. 
Enfin, des dispositifs incitatifs de partage des résultats (intéressement, participation), abondés par l’employeur, permettent de fidéliser les 
salariés et de les impliquer au développement pérenne de la banque. 
INDICATEURS RELATIFS A LA POLITIQUE DES SALAIRES 

Libellé Unité 2022 2021 
Ratio d’équité (entre le premier décile et la rémunération médiane) % 1,39 1,42 
Ratio d’équité (entre le niveau de rémunération des dirigeants et la rémunération 
moyenne des salariés) % 3,54 3,36 
Nombre de femmes ayant bénéficié d’une correction de salaire dans le cadre 
du principe d’égalité / 104 82 
Échelle des salaires (10 % plus élevés/10 % plus faibles) / 3,6 3,5 
Échelle des salaires (10 plus élevés/10 plus faibles hors alternants) / 8 8,2 
% des rémunérations variables sur la masse salariale (y compris les mandataires 
sociaux) % 3,8 3,70 
Nombre de salariés qui reçoivent 90 % de l’ensemble des primes et des rémunérations 
variables / 975 882 
Commissionnement : montant moyen annuel de la part variable dans le réseau 
(en mois de salaire) / 0,68 0,60 
Part des salariés ayant activé l’arrondi solidaire sur salaire % 9,72 9,67 
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f. Attractivité de l’Employeur 
Le Crédit Coopératif, tout en étant une banque de plein exercice, reste une banque à part. Si son positionnement en tant qu’employeur 
nécessite de réunir toutes les expertises du métier de banquier, il exige également une appétence particulière pour défendre une économie 
différente, autrement plus solidaire, autrement plus juste et plus engageante. 
C’est pourquoi le Crédit Coopératif a lancé en 2022 sa marque employeur basée sur les piliers pré-cités ci-dessus afin de recruter des 
nouveaux talents totalement en phase avec son modèle et qui sauront en porter les valeurs. Tout en ne transigeant pas sur l’expertise, la 
rigueur et l’implication. 
En tant qu’employeur, il met en place des dispositifs visant à réduire les inégalités, refuse toute sorte de discriminations et développe des 
politiques d’inclusion et diversité pour que chacun trouve sa place. Il encourage l’intégration des jeunes par une politique d’alternance 
dynamique, et le recrutement de jeunes diplômés sur l’ensemble de ses métiers. Il accompagne le développement continu de 
compétences des collaborateurs par une politique de gestion de carrière, de formation soutenue, et favorise la mobilité interne. 
Le Groupe Crédit Coopératif engage ses collaborateurs au travers d’actions et événements, vecteur de cohésion et de lien. Des 
événements sportifs avec un challenge alliant le sport et la santé ; mais aussi avec Paris 2024. Au sein de l’engagement collectif du 
Groupe BPCE pour les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, le Crédit Coopératif mobilise ses collaborateurs via la 
plateforme de mobilisation interne Team Imagine 2024. Cette plateforme permet d’être informé de l’actualité Paris 2024, de partager des 
expériences uniques et de s’engager collectivement autour du sport, de la diversité, de la solidarité et de l’environnement. 
g. Parité, Diversité et égalité des chances (action du Plan stratégique Nouvelles Frontières 2025) 
Le Groupe Crédit Coopératif compte 60,1 % de femmes dans les effectifs avec 48 % de femmes cadres. AFNOR Certification a renouvelé 
le 14 janvier 2021 le label Égalité Professionnelle entre les femmes et les hommes pour les quatre prochaines années. Accordé pour la 
1re fois en 2016, ce label vient marquer une nouvelle fois l’engagement du Groupe Crédit Coopératif en matière de prévention des 
inégalités et de promotion de l’égalité professionnelle des femmes et des hommes. Plusieurs marqueurs ont ainsi été salués, à savoir 
l’engagement de la Direction et la définition de la politique égalité et mixité menée, les conditions de mobilité, les services qui facilitent 
l’articulation du travail et des responsabilités familiales et privées. 
En 2022, un audit de suivi à mi-parcours a été organisé pour vérifier l’amélioration continue qui a permis notamment de : 
▪ mettre en avant un engagement marqué de la Direction et des collaborateurs, des process structurés, coordonnés (plan d’action/suivi) ; 

des actions significatives sur la prise en compte des écarts de salaire F/H, l’accès des femmes aux postes de cadres dirigeants et sur 
la communication interne et externe ; 

▪ de lever les 2 points d’insuffisance identifiés lors du précédent audit de 2020 : la communication externe en faveur de l’égalité 
professionnelle F/H et l’absence d’une matrice d’analyse des risques de discrimination. 

L’index égalité du Groupe Crédit Coopératif se situe à 94/100 au titre de l’année 2022, soit une augmentation de 6 points par rapport à 
l’année 2021. 
Le troisième accord sur l’égalité professionnelle et salariale du Groupe Crédit Coopératif a été signé le 10 décembre 2021. 
Valable 3 ans, il s’articule autour de 8 thématiques : 
▪ recrutement et mixité des emplois ; 
▪ formation ; 
▪ promotion professionnelle ; 
▪ égalité professionnelle salariale ; 
▪ maternité, paternité, parentalité ; 
▪ organisation et aménagement du temps de travail ; 
▪ lutte contre les agissements sexistes et le harcèlement sexuel ; 
▪ sensibilisation et communication. 

En matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, le Groupe Crédit Coopératif a communiqué activement sur le sujet 
en 2022 pour faire changer les mentalités : 
▪ la troisième semaine dédiée à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes a été organisée avec notamment la présentation 

du nouvel accord et ses ambitions par la DRH, une capsule klaxoon à démultiplier par les managers, des collaborateurs interrogés par 
Coopération’elles (Bruits de couloir !) ; 

▪ une seconde semaine dédiée à la parentalité a été organisée avec notamment le témoignage d’un collaborateur sur le congé paternité 
et de 2 membres de gouvernance. Ainsi que la première édition du Coop’Mômes dédiée aux enfants des collaborateurs ; 

▪ des ateliers de sensibilisation ont été animés auprès des alternants, des nouveaux embauchés, et dans le cadre des parcours internes 
dédiés aux femmes, etc. 

De nouvelles initiatives ont vu le jour : 
▪ le lancement d’un 3e parcours dédié aux femmes pour favoriser la promotion des femmes et développer la mixité au sein du Groupe 

Crédit Coopératif. Ce nouveau parcours intitulé « TREMPLIN Femmes DCA » est un dispositif d’accompagnement de carrière dédié à 
l’accession de femmes au métier de Direction de Centre d’Affaires dans un horizon de 6 à 24 mois : 8 femmes ont démarré le parcours 
en novembre 2022 ; 

▪ la formation des Responsables RH et des recruteurs RH à l’égalité F/H et aux stéréotypes de genre et biais inconscients (2 demi-
journées) ; 

▪ la formation des managers à l’égalité F/H et aux violences sexistes et sexuelles (1 journée) : formation de l’ensemble des managers 
du Groupe Crédit Coopération (24 cessions en 2022) et intégration dans le parcours des managers en prise de poste. 

Le Groupe Crédit Coopératif s’est engagé en matière de lutte contre les stéréotypes, le sexisme et le harcèlement en poursuivant pour la 
seconde année la sensibilisation auprès des collaborateurs afin de lutter contre les violences liées aux agissements sexistes et au 
harcèlement sexuel : 
▪ le nouvel accord sur l’égalité professionnelle consacre un chapitre sur la lutte contre le sexisme et la volonté d’appliquer une tolérance 

zéro ; 
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▪ un programme de sensibilisation aux comportements sexistes et leurs conséquences « Prévenir le sexisme et les violences sexuelles », 
proposé en e-learning (en libre-service pour tous les collaborateurs et intégré dans le onboarding des nouveaux embauchés) ; 

▪ un autodiagnostic – en partenariat avec la société Me & You Too – pour découvrir sa sensibilité aux stéréotypes et comportements 
sexistes en entreprise ; 

▪ un guide pour « Prévenir l’impact des violences conjugales au travail ». 
Le Groupe Crédit Coopératif a poursuivi les 2 parcours dédiés aux femmes pour favoriser la promotion des femmes et développer la 
mixité au sein du Groupe Crédit Coopératif : 
▪ seconde édition de « Développer sa confiance » dont l’objectif est d’accompagner 15 femmes par an dans leur développement 

personnel pour faire émerger un projet professionnel ; 
▪ 6e édition de « TREMPLIN » (ex-mentoring) dont l’objectif est d’accompagner 12 femmes par an dans un projet professionnel identifié. 

Poursuite pour la seconde année de la mise à disposition de la plateforme RH Ma bonne fée pour accompagner la parentalité et soutenir 
les collaborateurs dans tous les moments de la vie en tant que parent : 
▪ recherche du mode de garde d’enfants en crèche privé ou à domicile pour un imprévu ou de façon pérenne ; 
▪ consultation autour de la parentalité ; 
▪ experts sur la parentalité et le bien-être ; 
▪ soutien scolaire ; 
▪ ateliers collectifs bien-être et développement personnel avec des cours en ligne de yoga, méditation et gym/cardio et des webinaires. 

En 2013 a été créée l’Association Coopération’Elles. Sa vocation est de contribuer à la promotion des femmes aux différents échelons 
du Groupe Crédit Coopératif, de favoriser leur accession à des postes à responsabilités et de contribuer à promouvoir la mixité au sein 
du Groupe Crédit Coopératif. 
L’association ouverte aux femmes et aux hommes du Groupe Crédit Coopératif, cadres et non cadres, compte près de 130 adhérents. 
Une Assemblée annuelle, des soirées à thème, des groupes de travail ou du développement personnel sont proposés chaque année. 
Coopération’Elles a noué depuis 2020 un partenariat avec l’association Capital Filles : pour la seconde année, 15 marraines se sont 
engagées pour intervenir dans les lycées et témoigner des parcours professionnels et pour encourager les jeunes filles des quartiers 
populaires et des zones rurales dans leur orientation. 
Le Crédit Coopératif a poursuivi ses engagements en faveur de l’emploi des personnes en situation de handicap au travers du cinquième 
accord handicap pour la branche Banque Populaire et du premier accord d’entreprise qui vise à faire bénéficier les collaborateurs 
ECOFI Investissement et BTP Banque des mêmes mesures que les collaborateurs Crédit Coopératif et en inscrivant la politique handicap 
dans les enjeux du projet d’entreprise Nouvelles Frontières 2025. Ces engagements portent à la fois sur le recrutement et le maintien en 
emploi des personnes en situation de handicap, la sensibilisation et la formation des collaborateurs et le recours au secteur adapté et 
protégé. 
Pour information à fin 2021, le taux d’emploi de personnes en situation de handicap pour le Groupe est de 5,47 %, ce sont les dernières 
données disponibles.  
De nouvelles initiatives ont vu le jour comme : 
▪ la création d’une formation d’1/2 journée dans le parcours des managers en prise de poste ; 
▪ la mise en place d’une formation d’1/2 journée à destination des collaborateurs en situation de handicap : Maladie/handicap et travail : 

Comment professionnaliser son discours en entreprise ? 
▪ la réalisation de fiches pratiques à destination des managers et des collaborateurs en situation de handicap pour la préparation des 

entretiens annuels ; 
▪ une enquête sur la formation & le handicap à destination des collaborateurs en situation de handicap ; 
▪ la collaboration avec un nouveau partenaire PÉPITE EMPLOI pour sourcer des candidats en situation de handicap. 

La Cellule de Maintien en emploi et la permanence de la mission handicap intitulé Handi’écoute ont été poursuivies. 
La Semaine européenne pour l’emploi des personnes handicapées a été l’occasion de se rappeler que le handicap est un enjeu collectif 
dont la réussite dépend avant tout de l’implication de tous et de restituer les résultats de l’enquête menée en 2021 auprès des 
collaborateurs en situation de handicap. Dans le cadre de cette semaine, le Groupe Crédit Coopératif a eu le plaisir de participer pour la 
première fois à la journée nationale DuoDay (3 Duo ont été formés !) et est fier que des collaborateurs en situation de handicap aient 
accepté de témoigner pour la première fois (vidéo et article). 
Pour une transparence totale en matière de diversité et d’inclusion et dans une démarche d’amélioration continue, le Groupe Crédit 
Coopératif a réalisé en 2021 son empreinte sociale sur la première plateforme digitale de mesure et de promotion de la diversité et de 
l’inclusion, Mixity. L’empreinte restitue l’impact global des entreprises selon 5 critères : genre, handicap, multiculturel, multigénérationnel, 
LGBT+. 
Preuve de son engagement, le Groupe Crédit Coopératif a obtenu un score transversal de 79 % en 2021. Cette empreinte Mixity permet 
d’identifier les forces et les axes de progression pour continuer à développer la diversité et l’inclusion au sein du Groupe Crédit Coopératif. 
Le score n'a pas été recalculé en 2022. 

Les forces en termes de diversité et inclusion selon Mixity Les axes de progression selon Mixity 
75 % Genre 49 % Multiculturel 
83 % Handicap 
73 % Multigénérationnel 41 % LGBT+ 
 
Suite à la réalisation en 2021 de l’empreinte sociale Mixity, une première initiative en faveur de l’inclusion des personnes LGBT+ a été 
mise en place et nos actions en faveur des jeunes et du multi culturel ont été intensifiées en 2022 : 
▪ à l’occasion du Mois des Fiertés, le groupe Yammer GCCO – Agir ensemble s’est mis aux couleurs du drapeau arc-en-ciel, connu 

comme étant le symbole de la communauté LGBT+ (Lesbienne, Gay, Bisexuel, Transgenre mais aussi toutes les autres orientations 



   
 

  56 
 

sexuelles et identités de genre) et une conférence a été organisée avec All Equals, le réseau LGBT+ de Natixis, et L’Autre Cercle, 
l’association de référence qui œuvre pour l’inclusion des personnes LGBT+ dans le monde du travail ; 

▪ pour les campagnes alternance et auxiliaire été, 1ers objectifs de recrutement d’étudiants ou de jeunes en situation de handicap et de 
personnes issues des quartiers prioritaires de la ville (QPV) ; 

▪ partenariat avec PÉPITE EMPLOI pour sourcer des alternants en situation de handicap ; 
▪ participation au HUB de l’alternance avec NQT (Nos Quartiers ont du Talent) pour sourcer des alternants issus des QPV ; 
▪ stage de découverte aux élèves de 3e : accueil de 5 élèves d’un collège Réseau d’Éducation Prioritaire (REP+) de Nanterre ; 
▪ à l’occasion de la Journée mondiale de la diversité culturelle, une communication a été réalisée pour sensibiliser sur la diversité 

d’origines sociales, culturelles ou ethniques des collaborateurs comme source d’innovation en soulignant les 30 nationalités différentes 
dans le Groupe Crédit Coopératif. 

 

INDICATEURS RELATIFS A LA NON-DISCRIMINATION DANS L’EMPLOI 

Libellé Unité 2022 2021 
% de salariés de nationalité étrangère % 3,9 3,8 
% d’hommes cadres sur la population masculine totale % 74,1 74,9 
% de femmes cadres sur la population féminine totale % 45 44,0 
% de centres d’affaires dirigés par une femme (Crédit Coopératif et BTP Banque) % 30,1 26,4 
% de femmes au Comité de direction % 33 25 
Moyenne d’âge des siégeant au Comité de Direction générale an 52,9 52,4 
Ratio salaire F/H non-cadres / 1 1 
Ratio salaire F/H cadres / 0,92 0,84 
Score de l’index égalité femmes-hommes (sur 100) points 94 88 
Sous-index égalité femmes-hommes (écart de rémunération homme/femme) Note sur 
40 points 39 38 
Sous-index égalité femmes-hommes : nombre de salariées augmentées 
dans l’année suivant leur retour de congé maternité 
Note sur 15 points 15 15 
Effectif de travailleurs handicapés recensés dans la DOETH / Non disponible 103 
Dont taux d’emploi direct de travailleurs handicapés % Non disponible 5,47 
Nombre total d’incidents de discrimination et mesures prises / 0 0 
 
Fondamental 10 : Favoriser la qualité de vie au travail 
a. La qualité de vie au travail, indicateurs relatifs à la santé et à la sécurité au travail 
Le Groupe Crédit Coopératif, convaincu que ses collaborateurs sont les principaux acteurs de son développement, est soucieux de la 
qualité de vie au travail et de la recherche d’équilibre entre vie professionnelle et vie privée. 
Le Crédit Coopératif est signataire de la Charte des 15 engagements pour l’équilibre des temps de vie, promue au sein de la branche 
Banque Populaire. 
La signature en 2021 d’un accord télétravail au sein du Groupe Crédit Coopératif marque une nouvelle organisation du travail. Sa mise 
en œuvre doit permettre de gagner tant en qualité de services à nos clients, en efficacité pour l’entreprise, qu’en bien-être pour les 
collaborateurs. 
Parmi les nouveaux objectifs 2022 a figuré celui de favoriser la conciliation entre la vie personnelle et professionnelle des salariés aidants, 
afin de préserver leur santé, leur bien-être, mais aussi leur vie sociale, professionnelle, ainsi que leurs revenus. Le Groupe Crédit 
Coopératif s’est ainsi mobilisé en faveur du soutien aux salariés Aidants en initiant et déployant une démarche d’accompagnement globale 
des salariés en situation d’aidant : 
▪ un accès à une information sur les droits existants et les aides disponibles en la matière : communications à l’ensemble des salariés, 

espace d’informations dédié sur l’intranet RH, entretien RH dédié, mise à disposition de l’assistante sociale ; 
▪ des mesures d’aménagement des temps de travail et d’organisation de l’activité mises en œuvre de façon spécifique et temporaire en 

concertation avec l’équipe et le manager ; 
▪ des autorisations d’absences indemnisées, pouvant aller jusqu’à 3 journées ou 6 demi-journées par an, prévues pour les salariés dans 

la situation suivante : Parent d’un enfant handicapé, Ascendant direct déclaré handicapé, Conjoint ou partenaire PACS ou concubin 
déclaré handicapé. 

Afin de faciliter la réintégration dans l’activité, un dispositif pour assurer une reprise d’activité optimale en cas d’absence de longue durée 
pour maladie a été mis en place par la Direction des Ressources Humaines. 
Ce dispositif permet aux salariés reprenant leur activité à l’issue d’une période de longue absence pour maladie au moins égale à 6 mois 
de se voir proposer d’être intégrés dans la Cellule de Maintien en Emploi (CME) dont l’objectif est d’associer tous les intervenants du 
maintien dans l’emploi (médecin du travail, RH, manager, etc.) et le salarié pour préparer, le plus tôt possible, la reprise du travail. 
Notamment en : 
▪ étudiant la situation du salarié de manière transversale ; 
▪ mobilisant des dispositifs pour l’aider à revenir dans les meilleures conditions : visite de pré-reprise, visite de reprise, temps partiel 

thérapeutique ; 
▪ élaborant des pistes de solutions (maintien au même poste/maintien dans le Groupe Crédit Coopératif/maintien de l’employabilité) et 

un plan d’actions ; 
▪ suivant la situation. 
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Pour une meilleure intégration de la maladie au sein du Groupe Crédit Coopératif et en partenariat avec Cancer@work (adhésion à la 
charte Cancer@Work en 2019), une démarche en plusieurs phases a été mise en place pour élaborer un plan d’actions Maladie & Travail 
à déployer : 
▪ restitution auprès de tous les salariés des résultats du baromètre Cancer@work déployé en 2021 avec pour objectif de connaître les 

attentes et perceptions des salariés en matière d’accompagnement des situations de maladie ; 
▪ accompagnement de Cancer@work pour travailler sur des ateliers de co-construction de solutions pertinentes et adaptées pour 

répondre aux besoins des collaborateurs malades et améliorer leur accompagnement (atelier avec un groupe de 18 collaborateurs 
volontaires et de collaborateurs support (RH, médico-social, manager)) ; 

▪ sensibilisation du CDG. 
Le plan d’actions Maladie & Travail co-construit et validé par le CDG identifie 4 axes prioritaires à déployer en 2023 : 
▪ agir pour le maintien dans l’emploi des collaborateurs malades ; 
▪ agir pour la gestion de l’activité du collaborateur malade en son absence et l’impact sur le collectif de travail ; 
▪ agir pour libérer la parole et faire changer le regard ; 
▪ piloter, animer et amplifier la démarche Maladie & travail. 

Convaincue que santé et bien-être sont des facteurs clés qui contribuent au bien vivre et à la performance des collaborateurs, le dispositif 
de prévention en matière de santé des collaborateurs mis en place en 2021 intitulé « mon parcours sport et santé », a été renouvelé 
en 2022. Conçu et réalisé avec le service de santé au travail, ce parcours s’est articulé autour de 3 thématiques : 
▪ les troubles musculosquelettiques ; 
▪ les maladies cardiovasculaires ; 
▪ la santé mentale. 

Ce parcours accessible à l’ensemble des salariés s’est concrétisé par les mesures suivantes : information, conférence, auto-diagnostic, 
atelier (digital detox, waffstudio, yoga, méditation), plateforme Mon bilan cardio avec Malakoff Humanis ; etc. 
Pour améliorer la santé physique et mentale des collaborateurs, rendus (encore plus) sédentaires par la crise Covid-19, le Groupe Crédit 
Coopératif a mis à disposition des collaborateurs la méthode YOGIST WELL AT WORK ! Un programme de 12 semaines avec des 
cessions à distance de 30 minutes 
Conscient que la pratique du sport participe au bien être de chacun, le Groupe a fédéré autour de cette démarche en proposant à ce titre 
aux collaborateurs volontaires de participer à des opérations sportives et solidaires : participation du Crédit Coopératif au Téléthon de la 
Communauté Financière, ODYSSEA, organisation d’un tournoi d’UrbanSoccer, etc. 
Les collaborateurs ont pu s’exprimer à travers l’enquête de satisfaction Diapason 2022 et les résultats ont alimenté la feuille de route de 
l’entreprise pour 2023. 
INDICATEURS RELATIFS A LA SANTE ET LA SECURITE AU TRAVAIL 

Libellé Unité 2022 2021 
Taux d’absentéisme pour maladie ou accidents du travail % 5 4,37 
Taux d’absentéisme (Nb de jours d’absence pour accidents/Nb de journées théoriques 
travaillées) / 0,25 0,17 
Taux de maladie professionnelle % 0,06 0,06 
Nombre de décès causés par un accident du travail ou une maladie professionnelle / 0 0 
 
Dispositifs pour assurer la sûreté et sécurité des collaborateurs des sièges et réseau 
La sûreté représente l’ensemble des mesures visant à se protéger contre la malveillance. Elle se distingue de la sécurité, qui englobe les 
mesures visant à se protéger des accidents. La sécurité au sens large du terme est un complément de deux actions : équipements 
électroniques et actions humaines. 
Concernant les enjeux de sûreté, aussi bien au niveau des sièges que dans le réseau, des formations sont tenues chaque année, sur les 
thématiques d’intrusion, de contrôle d’accès ou de vidéosurveillance. 
Deux formations sont particulièrement suivies : 
▪ formation réglementaire (FRO – Sécurité des Personnes et des Biens) pour tous les nouveaux arrivants. Au 31 décembre 2022, 97,6 % 

des collaborateurs sont formés, aussi bien pour les collaborateurs nouveaux entrants que les collaborateurs en poste ; 
▪ formation Incivilité : en 2022, les modules ont été déployés par le Groupe Crédit Coopératif à destination des collaborateurs du Réseau. 

Plus de 80 % des collaborateurs du réseau ont été formés sur les trois dernières années. 
Concernant les enjeux de sécurité, chaque établissement est équipé d’un dispositif d’alerte incendie et d’évacuation d’urgence (soit en 
fonctionnement autonome et individuel, soit couplé sur le système d’évacuation incendie de l’immeuble). Ce sujet est d’ordre 
réglementaire et doit être suivi de deux exercices d’évacuation par année civile. 
Dans une démarche d’accompagnement pour que les collaborateurs soient acteurs de leur sécurité au travail, le Groupe Crédit Coopératif 
a poursuivi la formation réglementaire « EPI » (équipier de première intervention) et ce, pour tous les collaborateurs. Ils sont 64 % à avoir 
été formés sur l’année 2022. Cette formation se poursuit sur 2023. Le Groupe a également déployé un cycle de formation Sauveteur 
Secouriste du Travail (SST). Celle-ci s’intègre dans une démarche volontaire et a été proposée à une centaine de collaborateurs en 2022. 

b. Relations sociales et conditions de travail 
En concertation avec les Représentations du personnel, le Groupe Crédit Coopératif s’attache à fournir des conditions de vie et de santé 
au travail garantissant la sécurité et la qualité de l’environnement professionnel. 
Le dialogue social a été encore extrêmement intense puisque 34 réunions du Comité social et économique et 8 commissions Santé 
Sécurité et conditions de travail ont eu lieu en 2022. 
À la suite de 29 réunions de négociation collective 5 accords ont été signés : 
1. signature de l’accord collectif relatif à la participation le 22 juin 2022 ; 
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2. signature de l’accord collectif relatif à l’intéressement le 22 juin 2022 ; 
3. signature de l’accord collectif relatif à la prime de partage de la valeur au sein de l’UES le 10 novembre 2022 ; 
4. signature de l’accord collectif PEE BTP et ECOFI le 22 novembre 2022 ; 
5. signature de l’accord collectif PEE Crédit Coopératif le 22 novembre 2022. 
Au cours de l’année 2022, dans le cadre de la préservation de la santé et de la sécurité des collaborateurs, mais également des clients 
fréquentant les Centres d’Affaires, le Groupe a poursuivi l’amélioration de son dispositif de prévention et de traitement des incivilités avec 
des mesures appropriées tant primaires, que secondaires ou tertiaires. Au-delà, il a mis en œuvre une revue de l’ergonomie des guichets 
d’accueil afin d’améliorer les conditions de travail des collaborateurs concernés. 
Le Groupe poursuit son dispositif de sensibilisation auprès de ses collaborateurs contre les violences liées aux agissements sexistes et 
harcèlement sexuel, avec un message de tolérance « zéro ». 
INDICATEURS RELATIFS A LA RELATION ENTRE LA DIRECTION ET LES SALARIES 

Libellé Unité 2022 2021 
Pourcentage de l’effectif total représenté dans des comités mixtes % 100 100 
Pourcentage de salariés couverts par une convention collective % 100 100 
Nombre d’accords collectifs signés au cours de l’exercice / 5 6 
 
En opérant dans le cadre de la législation française, le Groupe Crédit Coopératif s’engage à respecter la liberté d’association et le droit à 
la négociation collective, et à agir pour l’élimination des discriminations en matière d’emploi et de profession, l’élimination du travail forcé, 
ainsi que l’abolition effective du travail des enfants. 

7 L’impact du Groupe Crédit Coopératif 
7.1 La mesure d’impact du Groupe Crédit Coopératif avec impak Finance 
Depuis 2019, le Groupe Crédit Coopératif fait appel à impak Finance pour élaborer sa mesure d’impact. impak Finance est une agence 
de notation indépendante, spécialisée dans la notation d’impact et dont la raison d’être est de diriger le capital vers une économie d’impact 
afin d’encourager sa croissance. L’agence a développé « Impak IS2 », solution universelle qui inclut l’intelligence artificielle et 
l’apprentissage automatique et se base sur la méthodologie de l’Impact Management Project. 

Note méthodologique : 
Avec la méthodologie d’impak Finance (et Impact Management Project) l’impact du Crédit Coopératif a été analysé sous cinq dimensions : 
▪ le Quoi : quel impact est généré ? Est-il positif ou négatif ? Est-il important pour les personnes ou la planète qui le ressent ? 
▪ le Qui : qui ressent l’impact généré ? Cette personne était-elle servie ou desservie par cet impact ? 
▪ le Combien : dans quelle proportion l’impact a-t-il été généré ? Combien de personnes l’ont ressenti, quel est le degré de changement 

et combien de temps dure-t-il ? 
▪ la Contribution : quelle est la contribution à l’impact de l’entreprise ? (par rapport à ce qui serait arrivé sans sa contribution). 
▪ les Risques : quel est le risque pour les personnes ou la planète que cet impact ne soit pas généré comme prévu ? 

Le niveau d’engagement du Crédit Coopératif sur les enjeux de développement durable a également été évalué, permettant de le situer 
selon 3 catégories d’entreprises (A, B, C) : 
▪ catégorie A : l’entreprise agit pour éviter les nuisances (éviter les nuisances faites aux parties prenantes telles que diminuer l’empreinte 

carbone, rémunérer un salaire décent, lutter contre les discriminations et promouvoir la diversité…). 
▪ catégorie B : l’entreprise bénéficie aux parties prenantes (en plus d’éviter les nuisances, apporte un bénéfice social et environnemental 

aux parties prenantes et traite l’aspect de durabilité comme une opportunité). 
▪ catégorie C : l’entreprise contribue aux solutions (elle est créée ou transformée à partir d’un constat d’un problème environnemental 

et/ou sociétal à résoudre, sa raison d’être et sa mission sont centrées autour de la résolution de ces enjeux). 
▪ les impacts négatifs notés Z sont également calculés dans l’analyse. Ceux-ci causent potentiellement des nuisances (entreprise sans 

impact positif et qui nuit à la société). 

Livrables de la mesure d’impact : 
L’analyse d’impak Finance se concrétise par deux outils. Le premier est une cartographie des actions en réponse aux Objectifs de 
Développement Durable (ODD) et liées à un indicateur de potentiel d’impact. Le deuxième est un bilan d’impact complet matérialisé par 
un « Score d’impak ». Ce score est propre à la méthodologie indépendante de l’agence (rattaché aux méthodologies des standards de 
l’Impact Management Project). Il s’étend entre 0 à 1 000 (1 000 étant le score le plus haut). Dans ces 1 000 points, 500 sont dédiés au 
score d’impact positif, 300 sont dédiés aux actions d’atténuation des impacts négatifs et 200 sont dédiés à la gouvernance. La mesure 
d’impact calcule aussi le pourcentage total de l’activité de la banque lié positivement aux ODD, le nombre d’impacts négatifs notés Z et 
la classification de l’entreprise entre A, B, et C. 
La grille de notation comprend les critères ESG traditionnels (Environnement, Sociaux, Gouvernance) et les impacts positifs selon les 
17 ODD et leurs cibles. 
L’attribution du score s’est faite uniquement grâce à l’exploitation et l’analyse des données publiques du Crédit Coopératif (site internet, 
documents institutionnels, campagnes de communications, communiqués de presse). Ces données sont analysées dans l’outil 
« Impak IS2 », l’intelligence artificielle et leurs algorithmes calculent ensuite le score d’impact. 
Au cours de l’année 2022, impak Finance a pu analyser l’impact du Crédit Coopératif sur l’année 2021. De nombreux changements 
méthodologiques et de périmètre ont généré des évolutions de scores pour les années 2018, 2019 et 2020. Ces changements sont dus 
aux évolutions structurelles des standards de marché et de l’Impact Management Project 15 (IMP) auxquels impak Finance se réfère dans 
sa notation. Les scores 2021 et 2020 prennent en compte ces nouvelles considérations, permettant d’analyser précisément l’évolution 

 
15 L’IMP est un forum et espace d’échanges à l’échelle internationale, il rassemble plus de 2 000 praticiens afin de formaliser des principes 
communs et d’élaborer des outils standards et partagés de gestion et de mesure d’impact, leur méthodologie de mesure d’impact évolue dans le temps. 
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des impacts sur N-1. Concernant les années 2018 et 2019, seuls les scores globaux ont pu être réévalués selon les changements de 
méthode. 
Le reporting a été présenté au Comité RSE et Sociétariat en novembre 2022. 

Principaux résultats pour le Crédit Coopératif 

 
Le score d’impact total en 2021 est de 484 points, en augmentation de + 10,3 % comparé au score de 2020. Le score du Crédit Coopératif 
est le plus élevé du secteur bancaire, mais aussi de la moyenne du CAC 40 (188/1000 en janvier 2022 – source impak Finance). 
Aucun impact négatif noté Z n’a été identifié. Le Crédit Coopératif maintient la classification d’entreprise C, ce qui valorise sa 
contribution aux solutions (entreprise créée ou transformée à partir d’un constat d’un problème environnemental et/ou sociétal à résoudre, 
sa raison d’être et sa mission sont centrées autour de la résolution de ces enjeux). 
Plusieurs facteurs viennent expliquer cette notation, notamment le pourcentage d’activités liées positivement aux Objectifs de 
Développement Durable (21,98 % en 2021), largement supérieur aux autres établissements bancaires et l’atténuation des impacts 
négatifs. 

Résultats par grandes catégories, impact positif, impact négatif et gouvernance : 
En 2021, la note d’impact positif du Crédit Coopératif atteint 129 points sur 500. Le score se justifie par une analyse détaillée des actions 
répondant concrètement aux Objectifs de Développement Durable 1, 8, 13 et 17. (Voir la partie sur la réponse aux ODD dans la DPEF 
située en page 5). 
Les principaux ODD auxquels contribue le Crédit Coopératif sont : 
▪ l’ODD 1 – élimination de la pauvreté : grâce à l’accès des personnes pauvres et vulnérables aux services financiers via l’offre de 

microcrédits personnels ; 
▪ l’ODD 8 – travail décent et croissance économique : grâce au soutien à l’entrepreneuriat via les microcrédits pour le développement 

des micro-entreprises et des PME ; 
▪ l’ODD 13 – lutte contre le changement climatique : grâce au financement de la transition énergétique, notamment de projets 

d’énergies renouvelables, les éco-prêts à taux zéro ; 
▪ l’ODD 17 – partenariats pour les objectifs mondiaux : grâce au financement de l’économie sociale et solidaire via la gamme de 

produits AGIR, crédits et financements à destination des associations et organismes d’intérêt général. 
La note de réduction des impacts négatifs atteint 161 points sur 300. L’agence de notation a identifié les actions concrètes auxquelles a 
répondu le Crédit Coopératif pour réduire les impacts négatifs sur les ODD 1, 10, 13, 16, 17. (Voir la partie sur la réponse aux ODD dans 
la DPEF située en page 5) : 
▪ l’ODD 1 – élimination de la pauvreté, réduire l’augmentation de l’endettement de la clientèle et de pratiques de vente allant à 

l’encontre de ses intérêts : grâce à une offre adaptée pour les clientèles fragilisées, un développement d’outils pédagogiques pour 
les clients, un accompagnement spécifique aux clients en cas de surendettement ; 

▪ l’ODD 10 – réduction des inégalités grâce aux initiatives de prises de conscience et de gestion des plaintes, à l’implémentation du 
2nd accord égalité professionnelle et de salaire, au déploiement d’initiatives pour le développement des femmes, l’implémentation de 
procédures pour réduire les inégalités salariales ; 

▪ l’ODD 13 – lutte contre le changement climatique : grâce au désinvestissement des secteurs à risques, à la participation à des 
stress test climatiques, à l’incorporation des risques climatiques dans les priorités de la gouvernance ; 

▪ l’ODD 16 – justice et paix/sécurité des données, réduire les risques dans la gestion des données personnelles et 
confidentielles au sein des institutions financières : grâce à un système de vigilance en cyber-sécurité, à des contrôles internes de 
risques basés sur le système et les politiques BPCE, à l’instauration d’un processus de gestion de crise et d’alerte, à la formation et à 
la conformité au Règlement général sur la protection des données, à l’identification d’une personne dédiée à la protection des données 
et de référents dans chaque division de l’entreprise ; 

▪ l’ODD 16 – justice et paix/éthique des affaires, réduire les secteurs à risque par rapport au blanchiment d’argent et 
financement de terrorisme : grâce à des mécanismes robustes de plaintes contre la corruption, à la gestion des risques et vérification 
diligente des clients, à un audit interne lié à la lutte anti-corruption, à des procédures disciplinaires en cas d’incident éthique ; 

▪ l’ODD 16 – justice et paix/éthique des affaires, réduire les risques de surendettement des clients : grâce à des formations, une 
utilisation de langage simple, une validation de l’adaptation des produits aux besoins client, à l’évaluation du niveau d’alphabétisation 
financière des clients, à l’identification de clients potentiellement vulnérables ; 



   
 

  60 
 

▪ l’ODD 17 – partenariats pour les objectifs mondiaux, réduire les enjeux de cycle de vie des services en investissant dans des 
projets à impact social et environnemental important : grâce à l’exclusion des paradis fiscaux et judiciaires ainsi que de certains 
secteurs sensibles dans les financements, à l’inclusion des critères ESG dans les activités de gestion d’actifs, à l’exclusion de 7 secteurs 
sensibles et à la création d’un Comité sur la Controverse et à l’obtention du label ISR pour les fonds d’Ecofi ; 

La note de gouvernance atteint 194 points sur 200. Ce score est trois fois plus élevé que la moyenne du CAC 40, du fait du statut de 
coopérative et de sa mission sociale et représente 97 % de la note maximale. 
Ce score représente la capacité de l’entreprise à assurer l’alignement de sa mission à impact et sa continuité, ainsi qu’une évaluation du 
niveau de controverse autour des activités de l’entreprise. Les 200 points à atteindre sont divisés en 3 catégories ; l’intention (77 points 
sur les 200), l’intégration de l’impact (45 points sur les 200) et le secteur et ses controverses (78 points sur 200). 

 
 
Le score d’intention de 76/77 est stable depuis le score 2020, il se justifie par le fait que la mission du Crédit Coopératif est clairement 
identifiée ; qu’elle inclut un enjeu social et environnemental et propose des solutions à ces enjeux. 
Le score d’intégration de l’impact de 40/45, en amélioration de 8 %, cela se justifie par le fait que le Crédit Coopératif a intégré la culture 
d’impact dans sa gouvernance avec l’intégration de l’outil « Climate Risk Pursuit » ainsi que la participation des salariés aux grandes 
orientations du Plan stratégique Nouvelles Frontières 2025. 
Le score de secteur et controverses fixé par impak Finance est une évaluation du niveau de controverse autour de l’activité de l’entreprise. 
Il est de 78/78. Ce score est le même pour tout le secteur bancaire et reste inchangé comparé à l’année précédente. 
Au-delà du bilan, impak Finance a finalisé son analyse par la suggestion de pistes pour améliorer les impacts du Groupe. 
Actions menées dans le cadre du plan stratégique Nouvelles Frontières du Crédit Coopératif 
▪ cartographie des offres du Crédit Coopératif dans leur contribution aux 17 ODD (voir page 25) ; 
▪ calcul de l’impact carbone des financements du Groupe Crédit Coopératif afin d’obtenir un bilan carbone global ; 
▪ travaux sur des changements d’indicateurs afin de mieux coller aux exigences de méthodologie de l’Impact Management Project ; 
▪ rédaction d’une politique RSE et poursuite des réflexions sur les objectifs quantitatifs à intégrer dans les projets en lien avec les ODD ; 
▪ valorisation et pédagogie autour de l’impact du Crédit Coopératif auprès des collaborateurs du Groupe Crédit Coopératif mais aussi 

auprès des clients, des sociétaires et du grand public. 

7.2 L’Empreinte Coopérative et Sociétale (méthodologie FNBP 2022) 
Note méthodologique : 
L’Empreinte Coopérative et Sociétale est un outil de mesure et de qualification des actions de responsabilité sociétale et coopérative des 
Banques Populaires, dont le Crédit Coopératif fait partie. Créé en 2011, il mesure les moyens mobilisés en euros par les Banques 
Populaires (hors filiales) envers leurs principales parties prenantes (sociétaires, administrateurs, collaborateurs, consommateurs, etc.). 
L’outil repose sur la norme ISO 26000 et ses 7 questions centrales : la gouvernance coopérative, la relation au consommateur, 
l’engagement sociétal, l’environnement, les relations et conditions de travail, les droits de l’Homme et l’éthique des affaires. La grille de 
lecture est également enrichie des risques RSE de la DPEF, des 7 grands principes de l’Alliance Coopérative Internationale (ACI) et des 
4 piliers du modèle coopératif des Banques Populaires (notoriété, image, unicité, engagement). Seules les actions qui vont au-delà du 
métier de banquier, au-delà de la réglementation et au-delà d’un objectif commercial entrent dans le périmètre de l’empreinte. Pour chaque 
action recensée, quatre grands types de coûts sont valorisés : les dépenses, les moyens physiques, les moyens humains et les manques 
à gagner (comme les taux préférentiels appliqués aux produits durables). 
Chaque année, toutes les Banques Populaires sont invitées à calculer leur Empreinte Coopérative et Sociétale. Voici le résultat de 
l’Empreinte pour le Crédit Coopératif en 2022. 
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Chiffres clés : 

Gouvernance 
La Gouvernance Coopérative s’inscrit dans l’ADN du Crédit Coopératif. De ses choix de gouvernance démocratique et collaborative 
découlent une multitude d’actions et d’initiatives non réglementaires mises en œuvre, afin par exemple d’animer et fortifier d’année en 
année la relation avec les sociétaires, les administrateurs et les collaborateurs. En 2022, environ 1 million d’euros ont été consacrés à 



   
 

  62 
 

cette animation à travers par exemple des dépenses dédiées aux instances locales et régionales dédiées à la vie coopérative, aux 
Assemblées générales, à la formation des collaborateurs et des dirigeants aux enjeux sociétaux, et au pilotage de nombreux projets RSE 
tels que des mesures d’impact, des formations, des actions spécifiques sur des sujets d’actualité et de la sensibilisation. 
Relations aux consommateurs 
La priorité du Crédit Coopératif est de répondre aux besoins et attentes des consommateurs et offrir un service de qualité. Dans une 
société où la prise de conscience s’accentue sur les enjeux environnementaux et sociétaux et qui attache une importance de plus en plus 
forte à la valeur et au pouvoir de l’argent le Crédit Coopératif se place déjà comme une solution de place en proposant des offres bancaires 
à forte valeur ajoutée comme par exemple les prêts bonifiés environnementaux, des produits durables qui font l’objet d’avantages en 
termes de taux. Dans une perpétuelle démarche d’amélioration continue, le Crédit Coopératif poursuit sa quête d’inclusion et de pédagogie 
bancaire en accompagnant plus de 120 000 majeurs protégés, en déployant des actions spécifiquement dédiées aux personnes fragiles 
telles que par exemple des offres de produits et tarifs adaptés aux clients les plus vulnérables. 
Engagement sociétal 
Le Crédit Coopératif prône « l’entreprendre autrement » et une économie durable notamment en se démarquant par sa forte implication 
dans son engagement sociétal. En 2022, la banque a versé plus de 4 millions d’euros en ce sens, au travers de sa Fondation, de 
partenariats et mécénats. La Fondation Crédit Coopératif a accompagné plus d’une soixantaine de projets d’intérêt général et innovations 
sociales via des financements à hauteur de plus de 1,5 million d’euros attribués à des projets à forts enjeux sociétaux liés entre autres à 
l’entrepreneuriat, à l’insertion, la solidarité, l’éducation, la promotion de l’ESS, etc. 
En termes d’engagement sociétal, le mécénat fait partie intégrante des valeurs du Crédit Coopératif, plus de 615 000 euros valorisés 
destinés à des causes d’intérêt général. En 2022, plus de 300 000 euros ont été versés pour des projets et actions en faveur de l’insertion, 
de l’emploi et de la solidarité, ainsi qu’à du mécénat en faveur de l’ESS et du mécénat de compétences en mettant à disposition plusieurs 
de ses collaborateurs pour des missions au sein d’associations. Des actions de soutien à des structures de promotion de la finance 
responsable, solidaire ou de l’impact investing sont aussi valorisées par la fédération : le Crédit Coopératif soutient par exemple l’Impact 
Invest Lab, une plateforme d’expérimentation et de développement de l’investissement à impact social portée par un collectif dont les 
ambitions sont de contribuer au débat, à l’expérimentation, à l’accélération du développement de l’investissement à impact social en 
France. La banque soutient également Fair dont l’objet est la promotion de la solidarité dans l’épargne et la finance, les produits d’épargne 
solidaire qui permettent de donner du sens à l’épargne en participant aux enjeux sociétaux comme la lutte contre le chômage, le mal-
logement, le développement de l’agriculture biologique, des énergies renouvelables. 
En outre, grâce à un large panel de partenariats établis avec des acteurs du monde associatif ou de structures d’intérêt général, le Crédit 
Coopératif renforce sa volonté d’agir pour une économie durable. La carte bancaire AGIR permet de reverser des dons aux associations 
partenaires lors de son utilisation, elle a permis de générer plus de 197 000 euros et soutenir ces associations ou Organisations non 
gouvernementales de différents secteurs, telles que Médecins du Monde, Action contre la Faim, Surfrider Foundation ou encore Handicap 
international, parmi d’autres, des structures emblématiques qui contribuent à répondre aux défis mondiaux, les Objectifs de 
Développement Durable (ODD) fixés par les Nations Unis. 
Environnement 
La FNBP valorise également les actions qui prennent en compte la responsabilité environnementale. Au sein du Crédit Coopératif plus 
de 264 000 euros valorisés ont été destinés à l’adoption de modes de consommation plus durables, à la réduction des déchets et à la 
prise en compte de la biodiversité afin de diminuer l’empreinte carbone : par la présence de ruches au siège du Crédit Coopératif, d’une 
agence qui fait appel à un fournisseur d’électricité d’énergies renouvelables (Enercoop), de la dématérialisation de dossiers de Crédits 
ou de dossiers de Personnes Morales ainsi que des moyens humains dédiés à la mise en place de lignes directrices concernant les 
financements de certains secteurs. 
Relations et conditions de travail 
En tant qu’entreprise, le Crédit Coopératif fait du bien-être de ses salariés l’une de ses priorités. En effet, plus de 7 millions d’euros ont 
été consacrés en 2022 tant en faveur de la qualité de vie au travail, du dialogue social, de la santé et sécurité de ses salariés que pour la 
formation, le développement des compétences, ou encore l’égalité homme/femmes. À titre d’exemple impactant, le Crédit Coopératif 
propose une durée de congé paternité rallongée de 5 jours ouvrés ainsi que des congés payés allant au-delà des 25 jours prévus par la 
convention collective du secteur bancaire. Le Crédit Coopératif investit plus de 3,8 millions d’euros dans des initiatives culturelles et 
sociales grâce à son Comité social et économique (CSE) qui permet d’avoir de nombreux avantages pour des activités extra-
professionnelles. De nombreuses actions sont réalisées en faveur du handicap, de la diversité et l’égalité, comme par exemple des 
dispositifs dédiés à l’accession des femmes à des postes de responsabilité ou des dispositifs dédiés aux personnes en situation de 
handicap. En 2022, la banque a dédié une enveloppe de 250 000 € à l’égalité professionnelle pour diminuer les écarts de salaires. 
Éthique des affaires 
En adéquation avec son modèle d’affaires et ses valeurs, les achats responsables font partie de la démarche du Crédit Coopératif. 
En 2022, plus de 144 000 euros ont été attribués en ce sens, par exemple à travers la poursuite des contrats de prestations pour le 
recyclage des déchets de bureaux. Le Crédit Coopératif fait en effet appel depuis plusieurs années à Elise, un réseau composé 
d’entreprises adaptées et d’entreprises d’insertion implantées dans toute la France et Cèdre, dont 80 % des employés sont en situation 
de handicap, ces choix participent à rendre la société plus inclusive et plus juste. Le Crédit Coopératif a souhaité mettre ses objectifs et 
engagements par écrit en élaborant une charte dédiée aux achats responsables. Après de nombreux travaux en 2022, elle sera déployée 
en 2023. Forte et fière des valeurs qu’elles prônent, la banque met aussi l’accent sur son engagement RSE en s’assurant des 
engagements de ses fournisseurs par le biais de questionnaires d’évaluation RSE pour les nouveaux fournisseurs et l’intégration de 
critères RSE dans certains de ses appels d’offres. 
Droits des personnes 
Le droit des personnes fait partie des Objectifs de Développement Durable avec pour objet la justice et l’inclusion. En 2022, plus de 
130 000 euros de dépenses du Crédit Coopératif ont été valorisées par la FNBP pour des actions en faveur de l’égalité des chances et 
de la diversité. Le Crédit Coopératif a obtenu le renouvellement du Label d’égalité Femmes/Hommes de l’Afnor en 2021 pour une durée 
de 4 ans. Les actions déployées ont permis l’augmentation en 2022 de l’index égalité H/F de 6 points, le Crédit Coopératif est fier d’afficher 
désormais un index à 94/100 Les ambitions de la banque sur le sujet sont fortes, deux collaboratrices de la Direction des Ressources 
Humaines sont dédiées à temps plein aux sujets de qualité vie au travail, à la diversité et au handicap en entreprise. Par ailleurs, chaque 
année, d’importants moyens sont déployés pour la promotion des carrières des femmes vers des mobilités, des postes à responsabilité 
ou encore des parcours spécifiques pour devenir Directrice d’agence. En 2022, 25 femmes ont bénéficié de mentoring et formations 
particulières. 
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7.3 La mesure d’impact de la Fondation Crédit Coopératif 
Depuis 2019, la Fondation Crédit Coopératif mène une mesure d’impact, pour vérifier la pertinence de ses actions et s’ajuster. Co-construit 
avec ses partenaires, le dispositif permet d’évaluer dans le temps les trois effets qu’elle entend produire sur les structures qu’elle soutient : 
le renforcement de leur capacité d’agir, le renforcement de la coopération, et leur reconnaissance. Au total, ce sont 244 structures qui ont 
ainsi répondu de manière quantitative et qualitative via des carnets de bord périodiques ou des questionnaires aux questions évaluatives. 
La méthodologie et ses résultats ont été publiés dans une rubrique dédiée : « la mesure de nos impacts », disponible sur son site 
internet. 

7.4 La mesure d’impact d’Ecofi 
L’Impact ISR (Investissement Socialement Responsable) 
Note méthodologique 
Depuis octobre 2020, Ecofi publie dans tous les reportings de ses fonds ouverts 16 un indicateur d’impact sur l’alignement avec le scénario 
climatique. 
Ecofi publie, depuis 2016, 6 indicateurs d’impact Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance pour ses portefeuilles : 
▪ l’intensité et l’empreinte carbone, sur la base des émissions de Gaz à effet de serre (scope 1, 2, 3) ; 
▪ l’alignement avec le scénario climatique SDS 1,5 °C d’ici 2050 ; 
▪ les variations d’emploi ; 
▪ la représentativité des femmes aux postes d’encadrement ; 
▪ le partage de la valeur économique ; 
▪ la responsabilité fiscale. 

En 2022 Ecofi a mis en place plusieurs améliorations de son reporting d’impact mensuel, notamment : 
▪ la publication du % d’actif investi dans des greenbonds ; 
▪ l’intégration de l’intensité carbone par million d’euros investi ; 
▪ l’intégration de l’alignement des portefeuilles avec la taxonomie des activités vertes de l’Union européenne. 

Ecofi a publié ses 1ers rapports sur l’Article 29 de la loi Énergie Climat concernant sa démarche ESG globale et sur Ecofi Trésorerie, seul 
fonds d’Ecofi avec plus de 500 millions d’euros. 
Le rapport Article 29 présente la 1re politique biodiversité d’Ecofi. 
En 2022, Ecofi a mis en place 3 projets concernant les sujets suivants : 
▪ refonte du modèle de portefeuille ESG/climat mensuel ; 
▪ intégration de l’alignement des portefeuilles avec les ODD des Nations Unies dans les reporting mensuels des fonds ; 
▪ refonte de l’approche actuelle sur les univers ESG. 

Résultats d’impact 
Pour chaque fonds (1), les 6 indicateurs permettent de mesurer l’impact du fonds par rapport à son indice de référence. Notamment, pour 
le scénario climatique, le pourcentage d’actifs alignés est intégré dans le reporting d’impact mensuel de chacun des fonds ouverts (1) 
d’Ecofi. Il est comparé à la performance de l’univers ESG pour chaque fonds. 
Ci-dessous 2 exemples de reporting intégrant les 6 indicateurs d’impact ESG : 
▪ Ecofi Agir pour le Climat, fonds actions zone Europe qui a obtenu les 3 labels français (ISR, GreenFin, Finansol) ; 
▪ Choix Solidaire, Sicav multi-actifs qui a obtenu le Label ISR et le Label Finansol. 

En 2022, Ecofi a mis en place une méthodologie d’analyse des dialogues individuels pour en quantifier la qualité et le niveau de prise en 
compte des requêtes de la part des sociétés. 

L’Impact Solidaire 
Note méthodologique 
Ecofi a aussi un impact important dans le financement des entreprises à forte utilité sociale ou environnementale, agréées ESUS 
(entreprise solidaire à utilité sociale), à travers ses fonds solidaires. Ainsi, à fin décembre 2022, 81 entreprises solidaires étaient financées 
par Ecofi pour un montant de 75 millions d’euros. 
L’encours moyen des prêts accordés est de 700 000 euros, variant de 100 000 euros à 5 millions d’euros. 
Résultats d'impact 

 
16 Hors certains fonds indexés et fonds à gestion déléguée. 
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Prochaines étapes 
Active pour le futur, Ecofi souhaite accompagner plus encore les transitions environnementales, sociales et sociétales. En cultivant notre 
différence, et au sein d’une gamme de produits plus claire, nous nous engageons à améliorer encore en 2023 notre approche ISR en 
innovant sur des thématiques à impact structurantes pour la société et la planète. 

8 Méthodologie du reporting RSE 
Organisation du reporting RSE 
Le Groupe Crédit Coopératif s’efforce de fournir une vision sincère et transparente de ses actions et de ses engagements en termes de 
responsabilité sociétale de l’entreprise (RSE). 
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Élaboration et actualisation du modèle d’affaires 
Afin d’actualiser le modèle d’affaires du Crédit Coopératif, des travaux ont été organisés en 2022/2023 avec différents métiers du Groupe 
Crédit Coopératif. Ces travaux ont permis d’aboutir à la formalisation de trois schémas dont le circuit de l’argent initialement publié depuis 
2014 dans le rapport d’activité. 

Choix des indicateurs 
Le Crédit Coopératif s’appuie sur une analyse de ses risques RSE proposée par BPCE. 
Cette analyse fait l’objet d’une actualisation chaque année, afin de prendre en compte : 
▪ les recommandations exprimées par la filière développement durable du Groupe BPCE ; 
▪ les avis du Comité RSE et Sociétariat ; 
▪ les remarques formulées par les commissaires aux comptes/organisme tiers indépendant dans le cadre de leur mission de vérification ; 
▪ l’évolution de la réglementation ; 
▪ les divers événements externes contextuels comme l'inflation, les pandémies, la hausse des prix des matières premières. 

Le référentiel BPCE fait l’objet d’un guide utilisateur sur lequel le Crédit Coopératif s’est appuyé pour la réalisation de sa déclaration de 
performance extra-financière. La banque s’est également basée, pour les données carbones, sur le guide méthodologique fourni par 
BPCE. Le calcul du Green Asset Ratio issu de l'analyse relative à la taxonomie est également basé sur la méthodologie du groupe BPCE. 

Exclusions 
Du fait de l’activité du Crédit Coopératif, certaines thématiques relatives au Décret du 24 avril 2012 n’ont pas été jugées pertinentes. C’est 
le cas pour l’économie circulaire, la lutte contre le gaspillage alimentaire, la lutte contre la précarité alimentaire, le respect du bien-être 
animal et d’une alimentation responsable, équitable et durable compte tenu de notre activité de service. 

Période du reporting 
Les données publiées couvrent la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022. 
Dans le cas où les données ne sont pas exhaustives, les contributeurs ont procédé à des calculs d’ordre de grandeur, des estimations et 
extrapolations pour estimer les données manquantes, à partir de ratios moyens (notamment dans le cadre des déplacements 
collaborateurs et déplacements clients). 

Disponibilité 
Le Groupe Crédit Coopératif s’engage à publier sa déclaration de performance extra-financière sur son site internet pendant 5 ans : 
https://www.credit-cooperatif.coop/Institutionnel 

Rectification de données 
Si une donnée publiée dans le rapport de gestion en année N-1 s’avère être erronée, une rectification sera effectuée avec une note de 
bas de page le précisant. 
En 2023, une rectification a été apportée à 7 indicateurs concernant l’exercice 2021 : 
▪ les émissions de gaz à effet de serre du groupe Crédit Coopératif sont passées de 10 386 Teq CO2 à 9 998 Teq CO2 : reclassification 

de certaines données relatives aux achats, déplacements, énergies ; 
▪ les émissions de gaz à effet de serre par ETP sont passées de 5.81 Teq CO2 à 5.59 Teq CO2: reclassification de certaines données 

relatives aux achats, déplacements, énergies ; 
▪ les émissions de gaz à effet de serre par m2 sont passées de 186 Teq CO2 à 184 Teq CO2: reclassification de certaines données 

relatives aux achats, déplacements, énergies ; 
▪ les émissions de gaz à effet de serre par € de PNB sont passées de 29.02 Geq CO2/€ PNB à 26.9 Geq CO2/€ PNB : reclassification 

de certaines données relatives aux achats, déplacements, énergies ; 
▪ les émissions de gaz à effet de serre du scope 1 du Bilan Carbone sont passées de 228 Teq CO2 à 331 Teq CO2: reclassification de 

certaines données relatives aux achats, déplacements ; 
▪ les émissions de gaz à effet de serre du scope 2 du Bilan Carbone sont passées de 346 Teq CO2 à 308 Teq CO2: reclassification de 

certaines données relatives aux achats, déplacements ;  
▪ les émissions de gaz à effet de serre du scope 3 du Bilan Carbone sont passées de 9 812 Teq CO2 à 9 358 Teq CO2: reclassification 

de certaines données relatives aux achats, déplacements. 
Ces modifications sont dues à un affinage de la méthodologie du calcut du bilan carbone en 2022 : des travaux d’affinage ont été effectués 
pour améliorer la qualité des indicateurs suivis depuis 2019, élargir le suivi des émissions carbone à certains indicateurs tels que les 
smartphones, les tablettes,..., prendre en compte la durée de vie pour l'amortissement des matériels informatiques plutôt que 
l'amortissement comptable, encourageant l'allongement de la durée d'utilisation, prendre en compte l'évolution de l'organisation du groupe 
et assurer un suivi des émissions carbone selon une granularité plus fine des filiales de certaines entités. Les données 2019 à 2021 ont 
été recalculées en conséquence. 
Périmètre du reporting retenu en 2022 
Le reporting d’informations de la Déclaration de performance extra-financière est établi pour l’essentiel sur le périmètre : 
▪ Crédit Coopératif ; 
▪ BTP Banque ; 
▪ Ecofi. 

Les filiales Esfin, InPulse et La Tise sont exclues du périmètre de consolidation extra-financière en raison de leur caractère non significatif. 
Néanmoins, la filiale Esfin sera intégrée au périmètre Groupe Crédit Coopératif pour le prochain exercice 2023. 
Le périmètre 2022 inclut 111 sites opérationnels dont 3 sièges et 108 centres d’affaires, soit plus de 98 % des effectifs du Groupe Crédit 
Coopératif consolidés au sens de la règle du contrôle opérationnel (méthode de consolidation financière). 
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Les indicateurs environnementaux dont la consommation d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre couvrent en plus du Crédit 
Coopératif, entité sociale, 100 % des données des principales filiales (BTP Banque et Ecofi), soit 100 % des effectifs du périmètre de 
reporting extra-financier au 31 décembre 2022. 
Le détail des filiales est présenté en partie 1.7 du rapport sur le gouvernement d’entreprise inclus dans le rapport annuel. 
Précisions méthodologiques 
Les limites énoncées dans le rapport concernent principalement les données environnementales. Si la collecte d’informations s’est 
améliorée, le maillage national du réseau et les différentes modalités d’occupation des locaux des centres d’affaires n’ont pas encore 
permis d’avoir un reporting totalement exhaustif en 2022 (notamment sur les déchets et les déplacements dont les Tonnes Equivalent de 
CO2 représentent environ 8% du bilan carbone total de fonctionnement). 
Les données extra-financières présentées ici sont collectées de manière annuelle, auprès des métiers référents et centralisées sur une 
base de données leur permettant d’être tracées et comparables. Les bases de calculs sont précisées et visent à rester les plus simples 
possible, permettant la meilleure compréhension par tous. Les reformulations, les changements de méthodes de mesure et de périmètre 
sont signalés à chaque fois que des modifications ont eu lieu. Les informations extra-financières ont été revues par l’un des commissaires 
aux comptes du Groupe, désigné Organisme Tiers Indépendant, en vertu de l’article L. 225-102-1 du Code de commerce. 
Taux de sociétariat personnes morales : le taux de sociétariat est établi au 31 décembre 2022. Il recense l’ensemble des porteurs de 
parts A et B. 
Taux de vote aux Assemblées générales : le taux de vote aux Assemblées générales regroupe l’ensemble des votes (par 
correspondance, en ligne, en salle). Il est calculé sur la base de l’ensemble des sociétaires personnes morales convoqués aux 
Assemblées générales. 
Effectif : sont pris en compte les CDI, les CDD sur le périmètre UES. Les salariés dont le contrat est suspendu sont inclus également. 
Les alternants, stagiaires et auxiliaires vacances ainsi que les intérimaires et prestataires ne sont, à date, pas comptabilisés. 
Embauches : il s’agit des entrées par type de contrat (CDI, CDD, contrats d’alternance…). Pour les embauches CDD, les successions 
de CDD sont comptabilisées autant de fois. Néanmoins, si un prolongement de CDD est réalisé via un avenant, celui-ci n’est pas 
comptabilisé. Les transformations de CDD à CDI sont comptabilisées au titre de l’entrée en CDD puis au titre de l’entrée en CDI sans 
enregistrement d’une sortie (puisque la personne demeure dans les effectifs). La transformation de contrat d’alternance à CDI ou CDD 
est comptabilisée au titre de l’entrée en contrat d’alternance puis au titre de l’entrée en CDI ou CDD mais avec enregistrement d’une date 
de sortie à la fin du contrat d’alternance. 
Sorties : lorsqu’un CDD arrive à son terme, il est alors comptabilisé en tant que sortie. Lors d’une succession de CDD, les sorties sont 
donc comptabilisées autant de fois que le nombre d’entrées constatées. Dans le cas d’un prolongement de CDD, le terme du 
prolongement est comptabilisé comme seule et unique sortie. Tous les contrats sont concernés par une sortie : CDI, CDD, contrat 
d’alternance. 
Consommation d’électricité : les consommations reportées couvrent 100 % du périmètre soit les 3 sièges et les 108 centres d’affaires 
(Crédit Coopératif et BTP Banque confondu). La majeure partie de la donnée est issue de la facturation des différents fournisseurs 
d’énergie (dont Engie) tandis que 9 % de la donnée sont estimés sur la base de la consommation moyenne par mètre carré. 
Consommation de chaud/froid : le suivi des consommations s’effectue désormais exclusivement sur la base de la facturation. 
Consommation d’essence/gazole : les consommations sont facturées par Natixis CarLease qui fournit l’ensemble du parc automobile 
(composé de voitures de fonction et de service) sous contrat locatif. 
Déplacements professionnels en train et avion : le recours aux déplacements en train et en avion s’effectue via les plateformes 
Egencia et Globéo qui centralisent les données auprès de différents fournisseurs tels que la SNCF. 
Émissions de GES : les émissions sont calculées sur la base d’une matrice déployée au niveau du Groupe BPCE et réalisée par un 
cabinet spécialisé. Le référentiel suivi est celui de l’ADEME, l’analyse est réalisée en « location based ».  Les facteurs d’émissions sont 
pour la majorité d’entre eux issus de la base carbone© de l’ADEME. En particulier le scope 3 du Bilan de Gaz à Effet de Serre prend en 
compte les achats de produits ou services, les immobilisations de biens, le transport de marchandise amont, les déplacements domicile-
travail, le transport des visiteurs et des clients, les déplacements professionnels, les déchets. À noter que le Bilan Carbone n’intègre pas 
les émissions indirectes des actifs détenus par Ecofi.  
Gestion des déchets : les types de déchets générés par le Crédit Coopératif sont des déchets recyclés (le papier, le carton, les bouchons 
en plastique, les piles, le verre et les cartouches d’encre) et des déchets industriels banals non recyclés (ordures ménagères, fournitures 
de bureau, etc.). L’ensemble des déchets recyclés font l’objet d’un suivi exhaustif par les prestataires. 
Informations relatives au handicap : La loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel, dite « loi Pénicaud », modifie en 
profondeur l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés. Depuis 2020, les données sont communiquées par l’URSSAF au vu des 
déclarations mensuelles via la DSN. Pour 2022, la déclaration complémentaire annuelle (intérimaire, STPA, contribution) est décalée à 
avril 2023 et ne peut donc pas faire l’objet d’une publication dans la présente déclaration de performance extra-financière. 

9 Rapport de l’organisme tiers indépendant sur la vérification 
de la déclaration consolidée de performance extra-financière figurant 
dans le rapport de gestion 
Exercice clos le 31 décembre 2022 
Aux sociétaires, 
En notre qualité d’organisme tiers indépendant, membre du réseau Mazars, commissaire aux comptes du Crédit Coopératif, accrédité 
par le COFRAC Inspection sous le numéro 3-1058 (portée d’accréditation disponible sur le site www.cofrac.fr), nous avons mené des 
travaux visant à formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur les informations historiques (constatées ou 
extrapolées) de la déclaration consolidée de performance extra financière, préparées selon les procédures de l’entité (ci-après le 
« Référentiel »), pour l’exercice clos le 31 décembre 2022 (ci-après respectivement les « Informations » et la « Déclaration »), présentées 
dans le rapport de gestion du Crédit Coopératif, en application des dispositions des articles L. 225 102-1, R. 225-105 et R. 225-105-1 du 
code de commerce. 

Conclusion 
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Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre, telles que décrites dans la partie « Nature et étendue des travaux », et des 
éléments que nous avons collectés, nous n’avons pas relevé d’anomalie significative de nature à remettre en cause le fait que la 
déclaration de performance extra-financière est conforme aux dispositions réglementaires applicables et que les Informations, prises dans 
leur ensemble, sont présentées, de manière sincère, conformément au Référentiel. 

Préparation de la déclaration de performance extra-financière 
L’absence de cadre de référence généralement accepté et communément utilisé ou de pratiques établies sur lesquels s’appuyer pour 
évaluer et mesurer les Informations permet d’utiliser des techniques de mesure différentes, mais acceptables, pouvant affecter la 
comparabilité entre les entités et dans le temps. 
Par conséquent, les Informations doivent être lues et comprises en se référant au Référentiel dont les éléments significatifs sont présentés 
dans la Déclaration. 

Limites inhérentes à la préparation des Informations 
Comme indiqué dans la Déclaration, les Informations peuvent être sujettes à une incertitude inhérente à l’état des connaissances 
scientifiques ou économiques et à la qualité des données externes utilisées. Certaines informations sont sensibles aux choix 
méthodologiques, hypothèses et/ou estimations retenues pour leur établissement et présentées dans la Déclaration. 

Responsabilité de la société 
Il appartient au Conseil d’administration : 
▪ de sélectionner ou d’établir des critères appropriés pour la préparation des Informations ; 
▪ d’établir une Déclaration conforme aux dispositions légales et réglementaires, incluant une présentation du modèle d’affaires, une 

description des principaux risques extra financiers, une présentation des politiques appliquées au regard de ces risques ainsi que les 
résultats de ces politiques, incluant des indicateurs clés de performance et par ailleurs les informations prévues par l’article 8 du 
règlement (UE) 2020/852 (taxonomie verte) ; 

▪ ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’il estime nécessaire à l’établissement des Informations ne comportant pas 
d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

La Déclaration a été établie en appliquant le Référentiel de l’entité tel que mentionné ci-avant. 

Responsabilité de l’Organisme Tiers Indépendant 
Il nous appartient, sur la base de nos travaux, de formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur : 
▪ la conformité de la Déclaration aux dispositions prévues à l’article R. 225-105 du code de commerce ; 
▪ la sincérité des informations historiques (constatées ou extrapolées) fournies en application du 3° du I et du II de l’article R. 225 105 

du code de commerce, à savoir les résultats des politiques, incluant des indicateurs clés de performance, et les actions, relatifs aux 
principaux risques. 

Comme il nous appartient de formuler une conclusion indépendante sur les Informations telles que préparées par la direction, nous ne 
sommes pas autorisés à être impliqués dans la préparation desdites Informations, car cela pourrait compromettre notre indépendance. 
Il ne nous appartient pas de nous prononcer sur : 
▪ le respect par l’entité des autres dispositions légales et réglementaires applicables (notamment en matière d’informations prévues par 

l’article 8 du règlement (UE) 2020/852 (taxonomie verte), de plan de vigilance et de lutte contre la corruption et l’évasion fiscale) ; 
▪ la sincérité des informations prévues par l’article 8 du règlement (UE) 2020/852 (taxonomie verte) ; 
▪ la conformité des produits et services aux réglementations applicables. 

Dispositions réglementaires et doctrine professionnelle applicable 
Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément aux dispositions des articles A. 225 1 et suivants du code de commerce, à 
la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette intervention tenant lieu de 
programme de vérification et à la norme internationale ISAE 3000 (révisée). 

Indépendance et contrôle qualité 
Notre indépendance est définie par les dispositions prévues à l’article L. 822-11 du code de commerce et le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes. Par ailleurs, nous avons mis en place un système de contrôle qualité qui comprend des politiques 
et des procédures documentées visant à assurer le respect des textes légaux et réglementaires applicables, des règles déontologiques 
et de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette intervention. 

Moyens et ressources 
Nos travaux ont mobilisé les compétences de 4 personnes et se sont déroulés entre janvier et mars 2023 sur une durée totale 
d’intervention de 4 semaines. 
Nous avons mené une dizaine d’entretiens avec les personnes responsables de la préparation de la Déclaration, représentant notamment 
les directions RSE, marché des personnes physiques, marché des personnes morales, ressources humaines, qualité et relation clients, 
sécurité informatique, communication interne et achats. 

Nature et étendue des travaux 
Nous avons planifié et effectué nos travaux en prenant en compte le risque d’anomalies significatives sur les Informations. 
Nous estimons que les procédures que nous avons menées en exerçant notre jugement professionnel nous permettent de formuler une 
conclusion d’assurance modérée : 
▪ nous avons pris connaissance de l’activité de l’ensemble des entités incluses dans le périmètre de consolidation et de l’exposé des 

principaux risques ; 
▪ nous avons apprécié le caractère approprié du Référentiel au regard de sa pertinence, son exhaustivité, sa fiabilité, sa neutralité et son 

caractère compréhensible, en prenant en considération, le cas échéant, les bonnes pratiques du secteur ; 
▪ nous avons vérifié que la Déclaration couvre chaque catégorie d’information prévue au III de l’article L. 225 102 1 en matière sociale 

et environnementale ainsi que de respect des droits de l’homme et de lutte contre la corruption et l’évasion fiscale ; 
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▪ nous avons vérifié que la Déclaration présente les informations prévues au II de l’article    R. 225-105 lorsqu’elles sont pertinentes au 
regard des principaux risques et comprend, le cas échéant, une explication des raisons justifiant l’absence des informations requises 
par le 2ème alinéa du III de l’article L. 225-102-1 ; 

▪ nous avons vérifié que la Déclaration présente le modèle d’affaires et une description des principaux risques liés à l’activité de 
l’ensemble des entités incluses dans le périmètre de consolidation, y compris, lorsque cela s’avère pertinent et proportionné, les risques 
créés par ses relations d’affaires, ses produits ou ses services ainsi que les politiques, les actions et les résultats, incluant des 
indicateurs clés de performance afférents aux principaux risques ; 

▪ nous avons consulté les sources documentaires et mené des entretiens pour : 
▪ apprécier le processus de sélection et de validation des principaux risques ainsi que la cohérence des résultats, incluant les indicateurs 

clés de performance retenus, au regard des principaux risques et politiques présentés, et 
▪ corroborer les informations qualitatives (actions et résultats) que nous avons considérées les plus importantes présentées en Annexe 

1. Pour l’ensemble des risques, nos travaux ont été réalisés au niveau de l’entité consolidante ; 
▪ nous avons vérifié que la Déclaration couvre le périmètre consolidé, à savoir l’ensemble des entités incluses dans le périmètre de 

consolidation conformément à l’article L. 233-16 avec les limites précisées dans la Déclaration ; 
▪ nous avons pris connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place par l’entité et avons apprécié 

le processus de collecte visant à l’exhaustivité et à la sincérité des Informations ; 
▪ pour les indicateurs clés de performance et les autres résultats quantitatifs que nous avons considérés les plus importants présentés 

en Annexe 1, nous avons mis en œuvre : 
▪ des procédures analytiques consistant à vérifier la correcte consolidation des données collectées ainsi que la cohérence de leurs 

évolutions ; 
▪ des tests de détail sur la base de sondages ou d’autres moyens de sélection, consistant à vérifier la correcte application des définitions 

et procédures et à rapprocher les données des pièces justificatives. Ces travaux ont été menés auprès des Directions contributrices et 
couvrent 100 % des données consolidées sélectionnées pour ces tests ; 

▪ nous avons apprécié la cohérence d’ensemble de la Déclaration par rapport à notre connaissance de l’ensemble des entités incluses 
dans le périmètre de consolidation. 

Les procédures mises en œuvre dans le cadre d’une mission d’assurance modérée sont moins étendues que celles requises pour une 
mission d’assurance raisonnable effectuée selon la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes ; 
une assurance de niveau supérieur aurait nécessité des travaux de vérification plus étendus. 
 
 
Paris La Défense, le 7 avril 2023 
L’organisme tiers indépendant, Mazars SAS 

Charles de Boisriou  Associé 
Edwige Rey  Associée RSE & Développement Durable 

 
 

Annexe : informations quantitatives dont les indicateurs clés de performance 
▪ Taux d’absentéisme pour maladie et accident du travail 
▪ Taux d’absentéisme pour accident du travail 
▪ Nombre d’heures de formation/ETP 
▪ Nombre d’ETP 
▪ Taux de collaborateurs formés à la LAB sur les deux dernières années 
▪ Taux de collaborateurs formés au RGPD sur les 3 dernières années 
▪ Nombre et part de réclamations pour motif "Information/Conseil" sur total des motifs de réclamations 
▪ Évolution NPS (net promoter score) client 
▪ NPS Personnes Morales <500k€ (évolution N/N-1 en points) 
▪ NPS Personnes Morales >500k€ (évolution N/N-1 en points) 
▪ NPS Personnes Physiques (évolution N/N-1 en points) 
▪ Nombre de clients bénéficiaires de l’OCF 
▪ % des clients OCF versus N-1 
▪ Développement d’offres "Vertes" pour accompagner les clients dans leur transition énergétique 
▪ Part des énergies renouvelables dans les encours de financement du secteur énergétique 
▪ Émissions de gaz à effet de serre : 
▪ Immobilisations 
▪ Prestations de service 

 
 


	DPEF_2022_Couv_DEF_HD.pdf
	DPEF Groupe Crédit Coopératif 2022.pdf
	Sommaire
	Déclaration de performance extra-financière
	1 Éléments introductifs
	1.1 Faits marquants de l’année 2022
	Crédit Coopératif
	Ecofi
	BTP Banque
	Des équipes mobilisées, à l’écoute des entreprises
	Un nouvel indicateur de satisfaction clients


	1.2 Les distinctions du Crédit Coopératif dans ses engagements sociétaux
	1.3 La contribution du Crédit Coopératif dans les Objectifs de Développement Durable (ODD) 0F

	2 Le modèle coopératif, garant de stabilité et de résilience
	3 Un modèle d’affaires centré sur le développement de l’Économie Sociale et Solidaire
	3.1 Un groupe bancaire engagé dans le financement de l’économie réelle
	3.2 Le circuit de l’argent 2022
	Une redistribution de la valeur créée
	Répartition des crédits à la clientèle Entreprises du Groupe (40 % des crédits)
	Répartition des crédits à la clientèle Associations et Organismes d’intérêts Général du Groupe (49 % des crédits)
	Les dépôts de la clientèle
	Les ressources obligataires et hors clientèle
	Les capitaux propres
	Les crédits à la clientèle
	Les autres emplois
	Les valeurs mobilisées



	4 La stratégie RSE du Groupe Crédit Coopératif
	4.1 La RSE est au cœur du modèle d’affaires du Groupe Crédit Coopératif
	4.2 Les enjeux extra-financiers, gravés dans une politique RSE, sont au cœur du Plan stratégique Nouvelles Frontières 2025
	4.3 La gouvernance de notre Responsabilité Sociétale d’Entreprise
	4.4 Les valeurs et principes coopératifs
	4.5 Initiatives et adhésion à des réseaux d’alliance
	4.6 L’engagement RSE d’Ecofi
	Environnement
	Social
	Organisation

	4.7 L’engagement RSE de BTP Banque
	4.8 L’engagement du Groupe Crédit Coopératif sur la plateforme gouvernementale d’impact
	Environnemental
	Social
	Gouvernance


	5 Les risques
	5.1 Synthèse
	5.2 Cartographie des risques RSE du Groupe Crédit Coopératif
	Responsabilité bancaire
	Responsabilité coopérative
	Responsabilité d’entreprise


	6 Les réalisations en 2022 suivant les 10 fondamentaux RSE
	6.1 Le Crédit Coopératif en tant que Banque
	La contribution du Crédit Coopératif aux Objectifs de Développement Durable grâce à son offre de produits financiers
	Fondamental 1 : Le financement d’une économie durable
	a. La politique sectorielle du Crédit Coopératif
	Approche par les marchés
	Approche par les risques
	b. Une offre de produits favorables à la transition énergétique, écologique et solidaire

	Financement de la transition écologique et énergétique pour une croissance verte
	Répartition des financements dans les ENR (base 468 millions d’euros en 2022)
	Indicateurs relatifs aux financements avec une vocation environnementale

	Une présence constante dans les éco-industries
	Des services financiers pour les acteurs de la cohésion sociale
	Indicateurs relatifs aux financements avec une vocation sociale

	Des services financiers qui contribuent à l’ancrage territorial
	Indicateurs relatifs aux financements avec une vocation territoriale

	Des services financiers utiles et solidaires
	Indicateurs relatifs aux produits solidaires ou tracés

	Des placements engagés
	Une politique d’engagement actionnarial indissociable de l’ISR
	Indicateurs relatifs à la gestion ISR et solidaire d’actifs pour compte de tiers

	La gestion financière pour compte propre
	Indicateurs relatifs à une gestion financière intégrant des critères ESG


	Fondamental 2 : L’accès au crédit et l’inclusion financière
	Accompagner les clients en situation de fragilité financière
	Des services financiers pour accompagner l’entrepreneuriat et les particuliers en situation de fragilité

	Fondamental 3 : L’éthique dans les affaires
	a. Lutte contre le blanchiment, prévention de la fraude, prévention de la corruption, respect des Droits de l’Homme
	b. Référentiels GRI – Indicateurs conformité
	c. Démarche commerciale responsable et protection des intérêts des clients
	Surveillance des produits et analyse RSE des nouveaux produits et services
	d. Conformité des services d’investissement
	e. La salle des marchés
	f. Lutte contre l’évasion fiscale (exclusion géographique)


	Fondamental 4 : La prise en compte de l’évolution des besoins des clients
	a. Transparence et pédagogie
	b. Protection de la clientèle
	c. Prévention du défaut de conseil
	d. Qualité de la relation clients
	Indicateurs relatifs à la qualité de la relation client
	e. Gestion des réclamations
	f. Protection des données et cybersécurité
	Organisation
	Travaux réalisés en 2022
	g. Les dispositifs mis en œuvre dans le cadre  du règlement européen relatif à la protection  des données personnelles (RGPD)

	Organisation (actions intégrées dans le plan Nouvelles Frontières 2025)
	Moyens
	Contrôles


	6.2 Le Crédit Coopératif en tant que Coopérative
	Fondamental 5 : Vivre ensemble la Coopérative
	a. Le modèle coopératif, garant de stabilité et de résilience
	Indicateurs relatifs à la gouvernance coopérative
	b. L’organisation du modèle coopératif et son implantation territoriale
	La révision coopérative
	c. L’animation du modèle coopératif

	Évolution du sociétariat
	Animation du sociétariat

	Fondamental 6 :  Bâtir avec une gouvernance responsable
	a. Diversité et indépendance de la gouvernance
	Composition des Conseils d’administration
	Fonctionnement des Conseils d’administration
	Formation des administrateurs
	b. Rémunération des dirigeants
	c. Une proximité constante avec les parties prenantes

	Identification des parties prenantes et dialogue
	Engagement envers différentes communautés d’acteurs
	Action sociétale de la Fondation d’entreprise


	6.3 Le Crédit Coopératif en tant qu’Entreprise
	Fondamental 7 : Réduire l’empreinte environnementale du Groupe
	a. Les impacts environnementaux indirects :  spécificités du Crédit Coopératif
	Prise en compte du dispositif Groupe BPCE  sur le risque climatique
	Intégration de critères ESG dans les politiques sectorielles crédits groupe
	Dispositifs complémentaires propres au Crédit Coopératif

	Politique de risques propres aux activités du Crédit Coopératif
	Mesure du risque environnemental de son portefeuille de crédit – Taxinomie
	Résultats du Green Asset Ratio du Groupe Crédit Coopératif sur l’année 2022
	Encours en M€ sur les secteurs de l’Économie Sociale et Solidaire et des Énergies Renouvelables au 31/12/2022
	L’objectif de la réglementation de la Taxinomie (UE) 2020/852
	Cadre de l’exercice et résultat de l’évaluation du ratio d’éligibilité de la taxinomie
	Ratio d’éligibilité à la Taxinomie : 21 %
	Périmètre du calcul
	Bilan carbone des financements 2021 réalisé en 2022 avec Carbone 4
	Périmètre de l’analyse : lignes du bilan consolidé IFRS analysées (18,1 milliards d’euros)* :
	Restitutions des émissions induites et des émissions économisées du Groupe Crédit Coopératif
	Les résultats détaillés par entité et exprimés en intensité carbone induite en Tonnes équivalent de CO2 par million d’euros
	Les résultats du Groupe Crédit Coopératif en comparaison avec les résultats du rapport d’Oxfam (2020), exprimés en intensité carbone induite en Tonnes équivalent de CO2 par million d’euros :
	b. Les impacts environnementaux directs

	La stratégie bas carbone du Groupe Crédit Coopératif pour 2019-2024 (périmètre de fonctionnement)
	Bilan Carbone 2022 de notre fonctionnement
	Répartitions des émissions par postes
	Indicateurs relatifs aux actions de réduction des émissions de gaz à effet de serre

	Les actions effectuées en 2022 pour piloter la stratégie bas carbone
	Consommation d’énergie
	Consommation de ressources
	Indicateurs relatifs à la consommation de ressources
	Le papier
	Un réseau de centre d’affaires national en cours de rénovation
	Indicateurs relatifs au réseau d’agences
	Les enjeux de la flotte automobile
	Le traitement des déchets

	3. Les déplacements :
	Les déplacements des collaborateurs
	Les déplacements des clients

	4. Le numérique :

	Fondamental 8 : Développer les achats responsables
	a. Achats et relations fournisseurs responsables
	Indicateurs relatifs aux achats responsables
	b. Achats auprès du secteur adapté et protégé

	Fondamental 9 : Assurer l’employabilité et l’inclusion des employés
	a. S’inscrire dans une démarche de Gestion des Emplois et des Compétences
	b. Indicateurs relatifs à la formation
	c. Indicateurs relatifs à l’emploi
	d. Mobilisation des collaborateurs
	e. La politique salariale
	Indicateurs relatifs à la politique des salaires
	f. Attractivité de l’Employeur
	g. Parité, Diversité et égalité des chances (action du Plan stratégique Nouvelles Frontières 2025)
	Indicateurs relatifs à la non-discrimination dans l’emploi

	Fondamental 10 : Favoriser la qualité de vie au travail
	a. La qualité de vie au travail, indicateurs relatifs à la santé et à la sécurité au travail
	Indicateurs relatifs à la santé et la sécurité au travail
	Dispositifs pour assurer la sûreté et sécurité des collaborateurs des sièges et réseau

	b. Relations sociales et conditions de travail
	Indicateurs relatifs à la relation entre la direction et les salariés




	7 L’impact du Groupe Crédit Coopératif
	7.1 La mesure d’impact du Groupe Crédit Coopératif avec impak Finance
	Note méthodologique :
	Livrables de la mesure d’impact :
	Principaux résultats pour le Crédit Coopératif
	Résultats par grandes catégories, impact positif, impact négatif et gouvernance :
	Actions menées dans le cadre du plan stratégique Nouvelles Frontières du Crédit Coopératif


	7.2 L’Empreinte Coopérative et Sociétale (méthodologie FNBP 2022)
	Note méthodologique :
	Gouvernance
	Relations aux consommateurs
	Engagement sociétal
	Environnement
	Relations et conditions de travail
	Éthique des affaires
	Droits des personnes


	7.3 La mesure d’impact de la Fondation Crédit Coopératif
	7.4 La mesure d’impact d’Ecofi
	L’Impact ISR (Investissement Socialement Responsable)
	Note méthodologique
	Résultats d’impact

	L’Impact Solidaire
	Note méthodologique
	Résultats d'impact
	Prochaines étapes



	8 Méthodologie du reporting RSE
	Organisation du reporting RSE
	Élaboration et actualisation du modèle d’affaires
	Choix des indicateurs
	Exclusions
	Période du reporting
	Disponibilité
	Rectification de données
	Périmètre du reporting retenu en 2022
	Précisions méthodologiques



	9 Rapport de l’organisme tiers indépendant sur la vérification de la déclaration consolidée de performance extra-financière figurant dans le rapport de gestion
	Conclusion
	Préparation de la déclaration de performance extra-financière
	Limites inhérentes à la préparation des Informations
	Responsabilité de la société
	Responsabilité de l’Organisme Tiers Indépendant
	Dispositions réglementaires et doctrine professionnelle applicable
	Indépendance et contrôle qualité
	Moyens et ressources
	Nature et étendue des travaux
	Annexe : informations quantitatives dont les indicateurs clés de performance




